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4 . — Ordre du jour (p . 803).

PRESIDENCE DE M . JEAN CHAMANT,

vice-président.

La séance est ouverte i quinze heures.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

MISES AU POINT AU SUJET D'UN VOTE

M. Paul Mazurier. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M. Mazurier pour un rappel
au règlement.

M. Paul Mazurier. Monsieur le président, j'ai été fort surpris
hier soir de constater dans les couloirs que mon nom figurait
sur la liste des députés s'étant abstenus dans 'e vote sur le
projet de loi constitutionnelle.

J'ai immédiatement fait part de mon étnsnement aux services
de l'Assemblée et on m'a répondu qu'il ne pouvait y avoir aucune
rectification du fait que la machine électronique ne se trompait
jamais. (Sourires .)

Je voudrais bien que l'on sache que j'ai voulu voter contre.
Les collègues qui étaient à mes côtés au moment du vote pour-
raient en ' e soigner.

M . Max Lejeune. La machine électronique est coûteuse.. . et elle
se trompe !

M . le président. Monsieur Mazurier, je vous donne acte bien
volontiers de votre déclaration.

En principe, avec la machine électronique, il ne doit pas y
avoir d'erreur, mais comme elle vient d'être mise en service
récemment, en ce qui vous concerne, je ferai procéder à une
enquête pour savoir s'il ne s'est pas produit quelque anomalie
sur votre ligne particulière.

M . Paul Mazurier . Je vous remercie, monsieur le président.

M. le président. L'incident est clos .
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M . Charles Bosson . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M. Bosson pour un rappel
au règlement.

M. Charles Bosson . Monsieur le président, mon observation se
rattache quelque peu à celle présentée par M . Mazurier.

Hier, une réunion groupant quelques députés spécialistes des
questions agricoles se tenait dans une des salles du Palais . Il
avait été convenu qu'ils seraient appelés au moment du scrutin.
Or, certains de ces collègue ; — MM . Méhaignerie, Ihuel, Orvoen
— ont été portés comme n'ayant pas pris part au vote.

Je voulais simplement souligner que s ' ils n'ont pas pris part
au vote, c'est uniquement parce qu'ils n 'ont pas été avertis du
scrutin en temps utile.

M. le président . Je donne acte à M. Bosson de son observation.
Mais je tiens à rappele^ que l'annonce du vote a dû être faite
dans les corditions habituelles et réglementaires . Je m'étonne
donc que ces collègues n'aient pas été avertis.

L' incident est clos .

— 2 --

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . J'informe l'Assemblée que l'ordre du jour des
séances qu'elles tiendra du jeudi 12 mai au jeudi 2 juin 1960
inclus comprend :

1 . — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :

Les après-midi et soir des :

Jeudi 12 mai ;
Mardi 17 mai ;
Mercredi 18 mai ;
Jeudi 19 mai ;
Mardi 31 mai ;
Mercredi 1 — juin ;
Jeudi 2 juin,

discussion organisée des articles des projets agricoles dans l'or-
dre suivant:

1. Orientation agricole ;
2. Remembrement ;
3. Loi-programme ;
4. Loi de finances rectificative ;
5. Enseignement et formation professionnelles ;
6. Assurances sociales agricoles;
7. Parcs nationaux.

Etant entendu :

1° Que la deuxième lecture éventuelle du projet de loi cons-
titutionnelle sur le titre XII de la Constitution sera inscrite en
tête de l'ordre du jour du jeudi 19 mai ;

2" Qu'au cours de la semaine du 31 mai au 2 juin, dès l'achè-
vement de la discussion des projets de loi agricoles, seront ins-
crites :

e) La discussion de la proposition de résolution tendant à la
suspension de la détention d'un député ;

b) Une déclaration du Gouvernement suivie de débat sur la
politique étrangère.

II. — Questions orales :

Sont inscrites par la conférencé des présidents à l ' ordre du
jour:

1° Du vendredi 13 mai, après-midi :

Quatre questions orales sans débat, celles de MM. Muller,
Ilauret, Dorey et Mignot ;

Quatre questions orales avec débat, celles de MM . Coste-Floret
et Grasset-Morel, de M. Cassagne et de M . Habib-Deloncle ;

2° Du vendredi 20 mai, après-midi:

Cinq questions orales sans débat, celles de MM . Diligent, Bri-
cout, Frédéric-Dupont, Bilieux (deux questions) ;

Trois questions orales avec débat, celles de MM . Ebrard, Ber-
trand Denis et de Mme Thome-Patenôtre.

Le texte de ces questions sera publié en annexe au compte
rendu de la présente séance.

La con érence d'organisation des débats se réunira le jeudi
19 mai 1960, à dix heures trente, pour organiser la discussion des
articles des [pois derniers projets agricoles inscrits à l'ordre du
jour.

M . Jean-Marie Le Pen . Je demande la parole, sur l'ordre du
jour.

M . le président . Monsieur Le Pen, je ne peux vous l'accorder
car il s'agit d'un ordre du jour exclusivement prioritaire qui
n'est, par conséquent, soumis ni à la discussion ni au vote de
l'Assemblée.

M. Georges Bidault . Que faisons-nous donc ici ?

M . Jean-Marie Le Pen . Je ,.emande la parole, pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M . Le Pen, pour un rappel au
règlement.

M. Jean-Marie Le Pen . Mes chers collègues, comme M. le prési-
dent l ' a annoncé à l'Assemblée, le Gouvernement, dans un ordre
du jour prioritaire, a inscrit pour une date située entre le
31 .mai et le 2 juin, la discussion de la proposition de résolution
que j'avais eu l'honneur de déposer, tendant à la suspension de
la détention d ' un membre de l'Assemblée.

Je me permets d ' attirer solennellement l'attention de l 'Assem-
blée sur le problème constitutionnel soulevé par cette inscription.

En effet, la Constitution dispose, dans son article 26, que
l ' Assemblée peut, à tout moment, requérir la suspension de la
détention d'un de ses membres. :Par contre, l'article 48 de la
Constitution dispose que c l'ordre du jour des assemblées
comporte, par priorité et dans l'ordre que le Gouvernement a fixé,
la discussion des projets de loi déposés par le Gouvernement et
des propositions de loi acceptées par lui,

Or, mesdames, messieurs, l ' article 26 de la Constitution règle
le problème des immunités parlementaires . H n ' est pas néces-
saire, je pense, de rappeler à nos collègues les raisons essen-
tielles de cette immunité. Elle a été prévue moins pour protéger
les personnes que les institutions, pour garantir la liberté et la
dignité des assemblées et, par-dessus elles, celles de la nation
qu'elles sont chargées de représenter.

L'Assemblée nationale est maîtresse de suspendre la détention
de l'un de ses membres.

Cependant, par une contradiction que je vous ai démontrée, le
Gouvernement peut rendre lettre morte cette protection qui est
précisément donnée au Parlement contre le pouvoir exécutif.
Il lui suffit, comme il l'a fait hier à la conférence des présidents,
d'opposer son ordre du jour prioritaire.

Ainsi donc, il ne serait pas possible, selon l'interprétation du
Gouvernement, que l ' Assemblée nationale se saisisse du cas de
l'un de ses membres, violant ainsi l'article 26 de la Constitution,
si le Gouvernement — qui peut y avoir intérêt — reporte sans
cesse la discussion en surchargeant l'ordre du' jour de discussions
prioritaires.

Vous me direz : mais vous devriez être satisfait puisque le
Gouvernement a inscrit la discussion de votre proposition à
l' ordre du jour !

Timeo Danaos et clona ferentes! Je me méfie de ce cadeau
empoisonné . Toutefois, j'en prends acte car je sais que le Gouver-
nement pourrait avoir la tentation, dans quelques semaines, de
retirer cette question de l'ordre du jour prioritaire . (Mouvements
divers .)

Cela dit, mes chers collègues, je voudrais tout de même donner
de cette confrontation des deux textes une interprétation régle-
mentaire, ou plutôt constitutionnelle, différente de celle du
Gouvernement.

On peut prétendre, à mon sens, que l'Assemblée a la possibi-
lité, à tout moment, par le dépôt d'un texte très clair, de faire
évoquer devant elle la suspension de la détention ou des pour-
suites contre un de ses membres. Le texte qu'oppose le Gouver-
nement sur l'ordre du jour prioritaire est incontestablement un
texte d'internrétstion restrictive puisqu ' il pose des règles très
strictes en matière d'ordre du jour.

Quoi qu'il en soit — et je regrette qu'une question d'interpré-
tation constitutionnelle soit encore soulevée — le président de
l 'Assemblée nationale nous a dit, il y a quelques jours, que la
question de la réforme du règlement allait être posée.

Mais il n'est pas possible, à mon sens, que le règlement tranche
cette question de droit constitutionnel. Seule, l'Assemblée natice
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Hale peut . donner une interprétation de la confrontation des deux
textes. J'insiste pour qu'elle la donne dans le sens de l'évocation
immédiate.

J' ai rappelé l'autre jour les raisons qui, d 'après la doctrine et
la jurisprudence . militaient en faveur de l'urgence de la discus-
sion. Il s'agit, en effet, de ramener un député à son banc, en
vertu du respect du suffrage universel, pour qu'il puisse exercer
le mandat qui lui a été confié par ses électeurs, et il ne s'agit que
de cela.

En conclusion, je demande que l'Assemblée tranche cette
divergence d'interprétation et, suivant la doctrine et une juris-
prudence constante, dans l'esprit même de la Constitution, décide
que l'interprétation doit être la suivante : l'Assemblée peut se
saisir immédiatement de ce cas, faute de quoi l'immunité parle-
mentaire, qui a existé sous tous les régimes parlementaires, qu'ils
soient monarchiques, impériaux ou républicains, ne serait plus
que lettre morte . (Applaudissements à droite et sur divers bancs .)

M. Marc Lauriol, Je demande la parole.

M. le président. Sur quel sujet ?

M. Marc Lauriol . Sur une question de droit.

M. le président. Je veux tien vous donner la parole pour un
rappel au règlement, encore que je sois sûr que vous allez évo-
quer la question qui vient d'être traitée par M . Le Pen d'une
façon très complète.

Je ne pourrais en aucun cas, ni le règlement ni la Constitution
ne m'y autorisent, laisser s'instaurer un débat sur cette question.

Je vais répondre dans un instant à M. Le Pen. Je vous demande
donc de limiter votre intervention à de très brèves observations.

M . Marc Lauriol . Je vous remercie, monsieur le président.
Il s' agit, je le répète . d'une pure question de droit.
La contradiction juridique signalée par M. Le Pen, en réalité,

n'existe pas.
L'article 48 du règlement, visant l'ordre du jour prioritaire,

se limite, par sa lettre même, aux propositions de loi et aux
projets de loi.

')r, la suspension de la détention d'un membre du Parlement
rel:'ve d'une proposition de résolution telle que l'a définie
l'article 16 de l'instruction générale du bureau . Cette proposition
de résolution ressortit à une prérogative spéciale du Parlement
destinée à assurer l'indépendance de l'institution législative.

Comme la suspension de détention n'est pas comprise, juridi-
quement et constitutionnellement, dans l ' ordre du jour priori-
taire, l'Assemblée nationale peut parfaitement délibérer et se
prononcer sur l'inscription à l'ordre du jour d'une proposition de
résolution relative à cette suspension.

Voilà ce que j'avais à dire . (Applaudissements à droite et sur
divers bancs .)

M. le président. Mes chers collègues, les difficultés qui viennent
d'être évoquées n'ont échappé à aucun des membres composant
la conférence des présidents qui s ' est réunie hier soir.

Il nous est apparu, malgré les réserves faites à l'instant par
notre collègue M. Lauriol, qu'il y avait contradiction entre le
caractère très impératif, à notre sens, des dispositions de
l' article 26 de la Constitution et le caractère, non moins impé-
ratif d'ailleurs, des dispositions de l'article 48 à la fois de la
Constitution et du règlement.

C'est parce que nous avons eu le souci d'aller aussi vite et aussi
loin que possible dans ce domaine, afin que la proposition de
résolution déposée en vertu de l'article 26 de la Constitution
vienne rapidement en discussion devant cette Assemblée . ..

M . Jean-Marie Le Pen . Elle est déposée depuis trois semaines,
monsieur le président.

M. le président . .. . et que celle-ci puisse se prononcer souve-
rainement qu'il a été décidé que les présidents de groupes
devraient immédiatement se réunir afin de déposer une propo-
sition de résolution tendant à introduire dans le règlement
des dise isitions conciliant le caractère de l'article 26 de la
Constitution et l'esprit de l'article 48 du règlement.

Sous le bénéfice de ces explications que je devais à l'Assemblée
et en ajoutant que le Conseil constitutionnel devrait être
appelé. ..

M. Georges Bidault . Enfin !

M. le pr'sodent . .. . à se prononcer sur la proposition des
présidents de groupes votée par l'Assemblée, je pense que vous
serez d'accord avec moi pour considérer — et il ne peut y avoir
débat — que l'incident est clos.

-3 —

ORIENTATION AGRICOLE

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. !e président. La conférence, réunie le 12 mai 1960, confor-
mément à l'article 49 du règlement, a décidé de consacrer les
séances des jeudi 12, mardi 17, mercredi 18 et jeudi 19 mai à la
discussion des articles des quatre premiers projets agricoles, étant
entendu que la séance du soir du 19 mai sera éventuellement pro-
longée pour permettre l ' achèvement ,du débat.

La conférence a, d'autre part, réparti comme suit le temps
réservé à ce débat:

Gouvernement, 5 heures ;
Commissions, 8 heures 30 minutes ;
Motions de renvoi, 30 minutes ;
Groupe de l' union pour la nouvelle république, 5 heures

10 minutes ;
Groupe des indépendants et paysans d'action sociale, 2 heures

55 minutes;
Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,

1 heure 40 minutes;
Groupe socialiste, 1 heure 5 minutes ;
Groupe de l'entente démocratique, 1 heure 5 minutes ;
Groupe de l'unité de la République, 40 minutes ;
Isolés, 1 heure 5 minutes.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de

loi d'orientation agricole (n°• 565, 594, 596, 628).
La discussion générale a eu lieu précédemment.

J'ai reçu de M . Bayou et les membres du groupe socialiste
une motion de renvoi à la commission saisie au fond de l ' ensemble
du texte en discussion, déposée en vertu de l'article 91, alinéa 5,
du règlement et ainsi rédigée :

e L'Assemblée nationale considérant :
e 1° Qu ' avant le dépôt des projets gouvernementaux, plusieurs

propositions d'origine parlementaire avaient été discutées en
commission et avaient donné lieu à un rapport ;

« 2° Que ces textes répondaient aux préoccupations immédiates
des exploitants agricoles et fixaient les principes d 'une politique
à plus long terme assurant la sauvegarde de l 'avenir de l'agri-
culture ;

« 3° Que par contre les projets gouvernementaux ne con-
tiennent aucune des mesures d'urgence indispensables, en raison
de la gravité de la crise agricole actuelle,
e décide le renvoi en commission du projet de loi n° 565 . »

La parole est à M. Bayou. (Applaudissements à l'extrême
gauche .)

M. Raoul Bayou . Mesdames, messieurs, la discussion des projets
agricoles s'ouvre dans des conditions différentes de celles que
nous aurions voulues.

D'abord, elle vient à retardement, après la violente explosion
de colère de toute la paysannerie, explosion qu'il aurait mieux
valu éviter.

M. Jean Sagette. C'est peut-être pour la hâter que vous
demandez le renvoi?

M . Raoul Bayou . Si la volonté de la majorité de l'Assemblée
avait été respectée, la discussion aurait cômmencé il y a plus
d'un mois et nous aurions gagné un temps précieux . (Exclama-
tions au centre et à gauche.)

M. Paul Guillon. Mais vous en perdez maintenant I

M. Raoul Bayou. D'autre part, la plupart des groupes de
l'Assemblée ayant chacun déposé un texte, la commission de la
production et des échanges avait constitué un groupe de travail
chargé d'examiner ces diverses propositions . Celui-ci a accompli
un gros labeur pendent l'intersession.

Devant l'unité que la classe paysanne avait réclamée dans
sa détresse, les rapporteurs du groupe de travail avaient jugé
utile de fondre toutes lés propositions d'orientation en une seule
que les socialistes avaient'pu accepter puisqu'elle prévoyait, en
plus des indispensables solutions aux problèmes immédiats,
l'ossature d'un véritable ministère de l'agriculture capable de
travailler efficacement pour le monde rural.

Le rapport unique des rapporteurs avait reçu un accueil
favorable à l'assemblée permanente des présidents de chambre
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d'agriculture et à la fédération nationale des syndicats d'exploi-
tants agricoles . Ce texte aurait pu servir de base de discussion ;
le Gouvernement ne l' a pas voulu. Avec un certain retard —
ou plutôt avec un retard certain — il a imposé son propre
texte distribué à la commission de la production et des échan-
ges sans que le Conseil économique en ait été saisi. Cette lacune
a été comblée par la suite, mais j'estime de mon devoir de
noter cette désinvolture à l'égard d'un des problèmes fondamen-
taux de la Nation.

Le projet gouvernemental qui nous est soumis est-il au moins
valable ? A-t-il tiré profit de sa longue et laborieuse gestation ?
Nous avons fait connaitre notre opinion . Aujourd'hui, je deman-
derai à d'autres que mes amis un jugement sur cette affaire.

c C'est un cadre sans tableau a, a dit M . Gauthier. Le journal
France indépendante . . . (Exclamations au centre .)

M. Hervé Laudrin . Vous avez de bonnes lectures !

M. Raoul Bayou . . . .soulignait dans son numéro du 25 avril
1960, à la dernière page : c Les considérations exposées ci-
dessus sont fort incomplètes . Elles ne peuvent que souligner la
méconnaissance des auteurs du projet sur les données véritables
du problème qu'ils avaient à résoudre . e

La fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles
déclare dans la lettre qu'elle a envoyée à tous les députés le
22 avril 1960 : c Une remarque s'impose à propos de ce premier
texte . Le qualificatif de loi d'orientation, qui lui est donné par
le Gouvernement, est impropre et ne correspond pas au contenu
réel du projet ».

Faut-il fournir un avis plus autorisé encore ? Voici la conclu-
sion du rapport présenté devant le Conseil économique le
20 avril 1960 par M . Eugène Forget, au nom de la section de
la productivité et de l'expansion agricole : c Le projet de loi
soumis à l ' examen du Conseil économique et social ne peut
prétendre ni par son contenu ni par sa présentation au titre de
projet de loi d'orientation. » C'est net, la cause est entendue !
On ne saurait mieux définir le vide du projet gouvernemental.

Ses défenseurs les plus sincères diront qu 'il s' agit d'une
oeuvre de longue haleine tournée vers l ' avenir. Le malheur,
dirait M. de La Palice, c'est que pour arriver à demain, il ne
faut pas mourir aujourd'hui. Or, des centaines de milliers de
petites et de moyennes entreprises sont acculées à la faillite . Le
désespoir, vous le savez, hante nos fermes et nos villages.

Votre projet est muet sur les solutions réclamées par les tra-
vailleurs de la terre : revalorisation des prix, indexation, orga-
nisation des marchés, caisse des calamités, parité absolue en
matière de sécurité sociale . Ces lacunes sont effrayantes si
l'on mesure par anticipation la cruelle déception des agricul-
teurs.

C'est pourquoi, abandonnant un texte trop décevant, il faut
étudier et discuter celui qu'avait élaboré le groupe de travail
dont je parlais au début de mon intervention et qui, pour nous,
a l'immense mérite d'être d'origine parlementaire . (Applaudis-
sements à l'extrême gauche .)

M. le présider. La parole est à M. Lalle, au nom de la
commission de la production et des échanges.

M. Albert Lalle, vice-président de la commission. La commis-
sine de la production et des échanges s' oppose au renvoi en
commission du texte actuellement en discussion.

La commission a, en effet, longuement étudié ce texte, comme
tous ceux qui ont été déposés par les différents groupes de cette
Assemblée.

Elle a examiné ce matin encore un certain nombre d'amen-
dements déposés par nos différents collègues.

Dans ces conditions, la commission, considérant, comme le
dit la motion même défendue par M . Bayou, que la discussion
du projet a déjà été suffisamment retardée et qu'il est inutile
de la retarder encore, s'oppose au • renvoi . (Applaudissements
à gauche et au centre. — Protestations à l 'extrême gauche .)

M . le . président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Rochereau, ministre de l'agriculture . Le Gouverne-
ment s 'oppose au renvoi en commission.

M . le président . Je mets aux voix la motion de renvoi en
commission présentée par M. Bayou et les membres du groupe
socialiste.

Je suis saisi d'une demande de scrutin public . (Exclamations
à gauche et au centre .)

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du palais et sera
ouvert dans cinq minutes.
• a .. .	 a • t s a . a a . . s• L i • • t 11 • a

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au ,scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter 7 . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre des suffrages exprimés 	 472
Majorité absolue	 237

Pour l' adoption	 71
Contre

	

401

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
La motion de renvoi étant rejetée, le passage à la discussion

des articles du projet de loi dans le texte du Gouvernement est
de droit.

M . Le Bault de La Morinière, rapporteur au nom de la commis-
sion de la production et des échanges, a présenté tm amende-
ment n° 1 tendant à insérer, avant l'article 1•', le nouvel article
suivant :

c L'agriculture participe au développement de l 'économie fran-
çaise, dans le cadre d'une politique générale tendant à établir un
juste équilibre entre les différents secteurs de la production,
compte tenu de l ' évolution des besoins, des vocations naturelles
du pays, de sa place dans la Communauté française et dans la
Communauté économique européenne et de l 'utilisation optimum
des progrès techniques.

c Elle a pour mission, par l' exploitation optimum du poten-
tiel agriecde du pays, d'obtenir les produits végétaux et animaux
à usage alimentaire ou industriel correspondant, en qualité et en
quantité, aux besoins intérieurs, à ceux de la Communauté fran-
çaise et à toutes les possibilités d'exportation, compte tenu de
l'aide aux pays sous-alimentés . r•

la parole est à M. Le Bault de La Morinière, rapporteur de
la commission de la production et des échanges.

M. René Le Bault de La Morinière, rapporteur. Le Gouverne-
ment n'a pas cru devoir inscrire une semblable disposition dans
son projet de loi . L'article 1" tel qu'il est proposé par le
Gouvernement présente ainsi l'inconvénient de mélanger en
quelque sorte les moyens et les buts de la politique agricole,
sans toutefois les énumérer tous.

C'est pourquoi votre commission de la production et des
échanges estime indispensable d'affirmer, dés le début de la
loi, quelles doivent être la place et la mission de l'agricutlure.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement accepte
l'amendement présenté par la commission de la production et
des échanges . (Applaudissements à gauche, au centre et à droite .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1, présenté
par M. Le Bault de La Morinière, au nom de la commission de
la production et des échanges et accepté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

[Article 1" .]

M . le président . Je donne lecture de l'article 1" :

TITRE I•'

Principes généraux d'orientation.

e Art . 1". — La politique agricole définie par la présente loi
a pour objet :

e 1° D'accroitre la productivité agricole en développant et eh
vulgarisant le progrès technique, en assurant le développement
rationnel de la production en fonction des besoins;

e 2° D'améliorer les débouchés intérieurs et extérieurs et les
prix des productions agricoles par une action sue les conditions
de commercialisation et de transformation de ces produits;

e 3° De maintenir à des activités agricoles le maximum pos-
sible de main-d'oeuvre compatible avec la rentabilité des exploi-
tations;

e 4° D'assurer la conservation et l'amélioration du patrimoine
foncier, notamment par la mise en exploitation des terres
incultes et par le regroupement des exploitations ;
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c 5" D'assurer ainsi progressivement, et en particulier dans
le cadre de l'exploitation familiale, aux personnes dont l'activité
est principalement consacrée à l'agriculture, une situation sociale
comparable à celle des autres catégories professionnelles ou
sociales,

c Cette politique sera mise en oeuvre avec la collaboration
des organisations professionnelles agricoles . »

Sur l'article, la parole est à M. Luciani . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. Emile Luciani . Monsieur le ministre, aussi bien dans Par-
. ticle 1" que dans l'article 24, le projet de loi d'orientation

agricole que nous présente le Gouvernement ne peut résoudre
le problème essentiel, le problème capital et urgent qui est
celui des prix, celui de l'équilibre des recettes et des dépenses
de l'exploitation agricole.

Cet équilibre est rompu, notammment dans les exploitations
qui, à l'aide du crédit, se sont modernisées . Offrir de nouveaux
crédits aux paysans endettés, augmenter leurs charges sociales,
tout cela n'est pas une solution valable, car en définitive il
faudra rembourser.

Il est vain de nier qu'il faut encourager le remembrement,
développer l'enseignement agricole, créer l'assurance maladie-
chirurgie, en souhaitant, toutefois, que celle-ci apporte vraiment
aux cultivateurs une aide efficace et non une aggravation de leur
situation, car il s'agit de nouvelles charges auxquelles il faudra
faire face, mais il n'en reste pas moins que le problème des prix
n'est pas abordé dans les projets qui nous sont soumis.

La formation des prix, en agriculture comme dans l'industrie,
doit tenir compte des coûts de production, car elle est tributaire
de ses achats et en plus des impondérables liés à son genre
d'activité ; les rendements sont imprévisibles : lorsque le lait est
tiré, lorsque le bétail est gras, il faut vendre, et bien souvent
en subissant les cours.

La demande de produits agricoles n'est pas extensible, elle
est limitée, et si l'élévation du niveau de vie amène une consom-
mation de produits plus recherchés, la quantité des produits
consommés ne varie pas.

Afin d'éviter les soubresauts qui en découlent, les marchés
intérieur et extérieur devront être organisés et surtout stric-
tement contrôlés. Le cultivateur vend toute sa production au
prix de gros, il achète ce qui lui est nécessaire au prix de
détail . Producteur de matières premières et consommateur de
produits fabriqués, il doit supporter les charges fiscales et
sociales qui s'incorporent dans les prix de ses produits au fur
et à mesure de leur transformation ou de leur distribution.
Pourquoi ne pas vouloir le considérer comme producteur, avec
des avantages comparables à ceux de l'industrie ?

En plus de ces conditions, et étant donné que des pressions
ont constamment été exercées sur les prix agricoles par des
importations abusives et souvent désordonnées, il n'est pas sur-
prenant de constater une aggravation continue du déséquilibre
des prix.

A cela s'ajoute la variation des indices . Au cours des deux
campagnes de 1957 à 1959, les prix agricoles ont augmenté . de
3 p. 100, alors que l'indice des prix de détail montait de 5,5 p . 100
et que les produits nécessaires à l'agriculture subissaient des
hausses de 10 à 20 p . 100.

Pour remédier au déséquilibre des prix, lorsque l'échelle
mobile des salaires fut adoptée, les paysans réclamèrent à leur
tour une échelle mobile des prix agricoles, et c ' est ainsi qu'en
septembre-octobre 1957 des décrets établirent cette indexation.
Certes, la mesure adoptée souleva certaines critiques ; les prix de
référence retenus étaient déjà en déséquilibre et la variation
à l'aide d'indices permettait d'ajourner de légitimes augmenta-
tions.

Mais sans l 'abrogation de ces décrets, l'agriculture aurait
obtenu une augmentation de prix de 282 francs par quintal de
blé, de 127 francs par quintal de maïs, de 270 francs par tonne de
betterave, de 23 francs par kilogramme de viande abattue, alors
qu'avec l'application littérale du décret du 3 mars 1960 et la
référence du 30 juin 1959, qui est la plus défavorable, l' augmen-
tation des prix agricoles est quasiment nulle.

Il est donc normal que les paysans réclament une fixation de
leurs prix plus conforme à la réalité. C'est pourquoi je demande
que soit retenue la notion de prix de revient.

L'indexation n'est, en fait, qu'une mesure tendant à com-
penser les mouvements d'une monnaie fluctuante . Mais ce que
nos paysans ne comprennent pas, c'est le maintien de la notion
des indices pour les salaires et pour certains emprunts, ainsi
que de la clause de revision des marchés de l'Etat. Il importe
donc, devant l'abandon de l'indexation pour les prix agricoles,
que soit retenue la notion de prix de revient .

Je comprends très bien les soucis clu Gouvernement, car il croit
que l'indexation provoquera une inflation qui en définitive joue-
rait contre la valeur du franc. Mais tout en étant conv aincu de la
nécessité ode la stabilité monétaire, je n'oublie pas que l'acti-
vité agricole doit être rentable, et c'est pourquoi je m'attache à
cette notion de prix de revient. Lorsqu'on compare les efforts
déployés par toutes les nations qui ont à coeur de garder une
agriculture prospère parce qu'elle constitue un marché inté-
rieur fort important, on est déçu de la faiblesse des efforts
faits en France par les pouvoirs publics pour la paysannerie tout
entière, dont l'exploitant souffre et qui se répercute sur les salai-
res de ses ouvriers, lesquels sont loin d'atteindre le niveau de
ceux de l'ouvrier d ' usine, d'autant plus qu'ils se trouvent tou-
jours dans les zones de salaires les plus défavorisées, qu ' il serait
juste de supprimer.

Des exemples jouent dans un sens différent, qu'il s'agisse de
l'Angleterre, de l'Allemagne occidentale ou de la Hollande, car
ces pays soutiennent leur agriculture. L'exemple des Etats-Unis,
s'il n 'est pas à retenir avec les ventes à des prix de dumping,
prouve quand même que les Etats-Unis cherchent à assurer à
leurs ressortissants des conditions d'existence décentes.

En défi.iitive, il faut prendre des mesures efficaces et urgentes
afin que leur application donne des résultats immédiats, car
nos agriculteurs n'ont plus les moyens d'attendre les effets des
mesures que vous envisagez dans ces différents projets et qui ne
seront sensibles que dans quelques années peut-être, pas toujours,
d'ailleurs, dans un sens favorable, car nous ignorons l'usage qui
sera fait de vos textes.

Dans un pays où le système fiscal et social a été établi en
vue d'une redistribution du revenu national, il importe que
cette redistribution ne soit pas à sens unique.

Le Gouvernement, le pays tout entier, doivent à l'agriculture
justice et compréhension . C'est sans délai qu'il faut en tenir
compte par l'ajustement des prix des produits agricoles . Cet
ajustement ne peut être opéré que si la notion du prix de
revient des produits agricoles est retenue, ceux-ci tendant vers
les prix européens, ,ce qui n'est pas en contradiction avec les
termes du traité de Rome, et assurant ainsi aux exploitations la
rentabilité et à tous les travailleurs agricoles une juste rémuné-
ration, de façon à placer l'agriculture dans une situation sociale
comparable à celle des autres catégories professionnelles ou
sociales.

L'agriculture a conscience de ses devoirs ; elle a conscience -
aussi de son droit de vivre ; elle entend le défendre . Elle apporte
sa contribution à la vie du pays, à sa propre défense . Pourquoi
discuter la reconnaissance de ses droits alors qu'ils sont reconnus
aux autres ? (Applaudissements sur quelques bancs au centre .)

M. le président. La parole est à M. Villon.

M. Pierre Villon. Mesdames, messieurs, des centaines de mil-
liers de familles paysannes sont dans l'angoisse . Si la ruine les
menace, la raison principale en est l ' écart croissant entre les
prix des produits industriels nécessaires aux cultivateurs et
les prix des produits agricoles à la production.

Cette disparité a des causes précises : d'abord les ordonnances
de fin 1958 qui ont supprimé l 'indexation des prix agricoles,
réduit la ristourne sur le matériel agricole . augmenté les taxes
sur les engrais et sur les vins ; ensuite les importations de
choc de produits agricoles dans le cadre de la libération des
échanges du marché commun ; puis la politique de blocage des
salaires et des traitements, qui a réduit les débouchés du marché
intérieur en diminuant, par exemple, la consommation de la
viande de 10 p. 100 en un an ; enfin la complaisance du Gou-
vernement envers les trusts, quand il leur permet, par exemple,
d ' augmenter le prix de l'acier de façon notable.

L ' énumération des causes principales du décalage entre les
prix industriels et les prix agricoles prouve qu ' il s'agit d'une
politique délibérée, dictée par le grand capital . (Exclamations
au centre et à droite .)

Son but est de réduire la part des agriculteurs dans le revenu
national, de leur faire supporter une plus grande partie des
frais de sa politique, en Algérie et ailleurs.

En outre, la ruine de centaines de milliers de petits paysans
devenus chômeurs doit — ainsi l'espèrent les promoteurs de
cette politique — décourager la lutte revendicative des ouvriers
de l'industrie.

Cette politique n 'est pas nouvelle, Déjà, en 1948 ou en 1949,
la revue de propagande éditée en France en faveur du plan
Marshal préconisait la suppression de la moitié des exploita-
tions agricoles françaises . Des gouvernements ont tenté de
l'appliques sous la IV' République, mais les luttes paysannes
ont alors .permis de. freiner sa .mise en muette	
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Parce que le Parlement disposait encore de pouvoirs plus réels
sur l'orientation de la politique gouvernementale et que les
forces ouvrières et démocratiques y étaient plus justement
représentées . les petites et les moyens exploitants ont pu impo-
ser des garanties et quelques avantages, certes insuffisants,
mais qui .allaient à l'encontre de la politique voulue par la haute
finance.

Si celle-ci a favorisé l'instauration du pouvoir personnel, ce
n'est pas en dernier lieu parce qu elle comptait se débarrasser
ainsi des entraves qui avaient freiné l'application de sa politique
de ruine de la paysannerie laborieuse, mais l 'application de
cette politique par le Gouvernement actuel a suscité une vague
(le protestations dans les masses paysannes. Il a été ainsi obligé
d'affirmer en paroles sa sollicitude pour ses victimes.

Malheureusement, ses actes vont à l'encontre de ses paroles.
Le projet d'orientation agricole qui nous est soumis contient
des dispositions qui, loin de sauver l'exploitation familiale,
en hâteront au contraire la disparition au profit de la grande
exploitation travaillant avec une main-d'oeuvre salariée et avec
des moyens mécaniques importants.

Ainsi, pour l'article 4 du projet, le Gouvernement s'octroie le
pouvoir de fixer par arrêté la superficie minima que devrait
avoir l'exploitation agricole pour permettre c une utilisation
rationnelle des capitaux et des techniques », et l'article 5 dispose
que l'Etat accordera son aide t par priorité » à celles dont la
superficie dépasse le minimum ainsi fixé.

Cela signifie qu'une fois que les gros seront servis, il ce
restera rien pour accorder prêts et subventions aux petits qui
en auraient besoin pour moderniser leurs exploitations et qui
sont ainsi condamnés à mort, alors que les gros seront aidés
pour qu'ils puissent plus facilement manger les petits. (Exclama-
tions au centre et à droite .)

Pour favoriser cette grande opération de liquidation de près
de la moitié des exploitations agricoles, l'article 10 prévoit
même la création de sociétés d'aménagement foncier qui pourront
acquérir les parcelles des petits exploitants ruinés, en vue de
les rétrocéder par la suite à des exploitants possédant déjà une
superficie dépassant le minimum prévu à l'article 4.

Face à un plan aussi monstrueux, les communistes veulent
protéger les petits et les moyens exploitants et les défendre
contre les monopoles capitalistes et contre la grosse propriété
foncière qui cherchent à s'engraisser de leurs dépouilles . (Eciu-
mations à droite et au centre .)

C'est à cela que tendaient les amendements que nous avons
déposés, mon collègue Waldeck Rochet et moi.

Au lieu de fixer à l'article 4 un minimum de propriété donnant
droit à une aide, nous proposons une définition de ce que l'on
entend par exploitation familiale afin de lui réserver le bénéfice
d'une aide publique.

M. Michel Crucis. Comme en Allemagne de l'Est !

M. Pierre Villon. Nous estimons que l'exploitation familiale
est celle qui utilise en dehors des membres de la famille, une
main-d'oeuvre salariée à concurrence seulement de 2 .400 heures
par an au maximum.

Pour sauver les exploitations familiales ainsi définies, nous
proposons que leur soient accordés par priorité les avantages
suivants : des subventions et des prêts de l 'Etat à faible intérêt ;
des prêts du crédit agricole ; la commercialisation d'un volume
minimum de leur production au prix du marché intérieur, la
résorption des excédents éventuels étant assurée par des mesures
progressives pour la partie dépassant les minima librement
commercialisés ; une ristou rne de 15 p . 100 sur les achats de
machines agricoles, d'outillage et d'équipement de la ferme,
d'engrais et de produits anticryptogamiques.

Malheureusement, cet amendement, qui devait remplacer le
scandaleux article 5, ainsi que d'autres amendements tendant
à faire bénéficier les exploitations familiales de certaines exemp-
tions fiscales telles que la suppression des droits de mutation,
ont été déclarés irrecevables, ce qui prouve — soit dit en
passant — que lorsque le Premier ministre proclamait que les
députés auraient la faculté (l'améliorer ses projets agricoles par
des amendements, il concevait cette faculté dans un sens quelque
peu restrictif.

M. Albert Lalle, vice-président de la commission . La discussion
générale est close . Nous perdons notre temps!

M. Pierre Villon. Nous proposons également, par un amende-
ment à l'article 12, que l'achat de parcelles de terre ou d'exploita-
tions agricoles soit interdit aux non-professionnels de l'agricul-
ture et qu'un droit de préemption soit institué en faveur des
exploitations familiales pour l'achat ou la location de parcelles de

terre ou d' exploitations mises en vente ou affermées, à condition
que l'agrandissement ainsi opéré ne fasse pas perdre au bénéfi-
ciaire la qualité d'exploitant familial.

A ces mesures en faveur des exploitations familiales, nous en
ajoutons d'autres pour améliorer l 'écoulement des produits. Nous
demandons que soit inscrite dans la loi l'obligation pour le Gou-
venement de relever le pouvoir d ' achat des masses populaires.

A la pla,e de l'article 23 . ..

M . Albert -Lel"e, vice-président de la commission . Nous exami-
nons l'article 1". et non pas l'article 23 !

M . Pierre Villon. . . . qui ne donne que des garanties illusoires
contre les importations abusives, nous proposons une rédaction
qui interdirait, nonobstant des traités et accords en vigueur,
toute importation de produits agricoles dépassant les besoins
normaux du marché intérieur

Mesdames, messieurs, il faut choisir entre la politique gou-
vernementale qui, sous prétexte de rénover les structures de
l'agriculture française, prépare la ruine de l'exploitation fami-
liale, et l'orientation que nous proposons, qui permet de la
sauver.

C'est sur ce choix que les petits et les moyens paysans vous
jugeront demain ; et si la majorité repousse nos propositions,
ils sauront continuer la lutte pour leur existence et agir en
'commun avec les autres travailleurs pour une rénovation
démocratique et pour une politique qui, au lieu de favoriser
les banquiers, les trusts industriels et la grosse propriété
terrienne, assurerait la sécurité et le bien-être à ceux qui
produisent les richesses par leur travail . (Applaudissements
sur certains bancs à l'extrême gauche .)

M. Michel Cruels . C'est une propagande éhontée !

M. Albert Lille, vice-président de la commission. Je demande
- la parole.

M. le président . La parole est à M. le vice-président de la
commission.

M. Albert Lille, vice-président de la commission. Mes chers
collègues, je me vermets de rappeler que le projet de loi actuel-
lement en discussion contient trente-huit articles et que deux
cent quarante-quatre amendements ont été déposés.

Si nous voulons vraiment aboutir, je vous demande, non pas,
certes, d'étouffer le débat, mais d'abréger vos observations.
(Applaudissements .)

M. le président . Monsieur Lalle, je suis très sensible à vos
observations, mais je rappelle que le débat a été organisé . J'ai
laissé à l 'orateur qui vient de quitter la tribune le temps de
parole pour lequel il était régulièrement inscrit et qu ' il
n'a pas dépassé.

Soyez sans crainte, je veille d'une façon très scrupuleuse au
déroulement normal du débat . (Très bien !-Très bien!)

M. Bayou et les membres du groupe socialiste ont déposé un
amendement n° 245 tendant à rédiger comme suit l'article 1" :

t Le ministre de l 'agriculture met en oeuvre la politique agri-
cole telle que définie par le Gouvernement, après avis des assises
nationales de l'agriculture et du Conseil économique et social.

t Cette politique tend à :

• 1° Accroitre la productivité agricole en développant et
vulgarisant le progrès technique, en assurant le développement
rationnel de la production en fonction des besoins ;

t 2" Améliorer les débouchés intérieurs et extérieurs et les
prix des productions agricoles par une action sur les conditions
de commercialisation et de transformation de ces produits ;

t 3° Maintenir à des activité agriccles le maximum possible
de main-d'oeuvre compatible avec la rentabilité des exploi-
tations ;

t 4" Assurer la conservation et l ' amélioration du patrimoine
foncier, notamment par la mise en exploitation des terres
incultes et par le regroupement des exploitations;

t 5" Assurer ainsi progressivement, et en particulier dans
le cadre de l'exploitation familiale, aux personnes dont l'activité
est principalement consacrée à l'agriculture, une situation sociale
comparable à celles des autres catégories professionnelles ou
sociales.

t Afin de promouvoir efficacement cette politique, le ministre
de l'agriculture gère :

t — un fonds national de l ' économie et des marchés agricoles ;
t — un fonds national du progrès technique et de la for-

mation professionnelle agricoles ;
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— un fonds national d'équipement rural, de modernisation
agricole,

c — un fonds social agricole. a

La parole est à M. Bayou.

M. Raoul Bayou . Mesdames, messieurs, l'amendement que nous
avons dépose est rédigé à partir de l'article I" du projet de loi,
complété par les dispositions de l'article 2 de la proposition de
loi socialiste.

Il tend d'une part à définir la politique agricole, d'autre part à
fixer les moyens de cette politique. L'analyse objective de la
situation réelle de l'agriculture et de la structure des exploitations
agricoles, un examen attentif des conditions dans lesquelles sont
affectés et répartis les crédits de toute nature ouverts par les
lois de finances au profit direct ou indirect de la collectivité
agricole, mettent en relief l'extrême diversité, partant l'ineffica-
cité relative de l'aide consentie à l'agriculture par la nation.

Il apparaît donc opportun de procéder à un regroupement
systématique de tous ces crédits, pour les rendre efficients. A
la suite de cette nouvelle répartition des efforts, il apparait que
l'aide consentie aux diverses formes de l'activité agricole serait
plus efficace si, au lieu d'être éparpillée, elle était concentrée
sous forme d'actions de choc sur des pointe. faibies de l'agricul-
ture, à savoir principalement l'organisation des marchés et des
débouchés, l'équipement, le progrès technique et la formation
professionnelle, les exploitations artisanales agricoles, la consis-
tance du patrimoine foncier, la protection sociale des agricul-
teurs.

De telles perspectives, fondement d'un renouvellement complet
de la politique agricole, supposent pour leur réalisation un accrois-
sement de l'autorité et des responsabilités du ministre de l'agri-
culture, à partir de nouvelles structures élargies et rajeunies allant
de pair avec des moyens consentis sous forme de fonds au sein
desquels le ministre, après avis circonstanciés de ses techniciens,
mais aussi des représentants de la profession, pourra alors agir
dans telle ou telle direction selon la nécessité de la conjoncture.

Un exemple entre cent : si le texte que nous proposons avait
été voté, si notre idée, à tout le moins, était retenue par cet
amendement, la création du fonds national de l'économie et des
marchés agricoles assurerait la protection du producteur par sa
section des calamités agricoles . La caisse de calamités agricoles,
dont nous ressentons tous la nécessité après les gelées catastro-
phiques de fin avril, serait une réalité . Un progrès considérable
serait ainsi accompli.

Et que l'on ne nous oppose pas l'article 40 de la Constitution.
Nous ne réclamons pas de dépenses nouvelles, encore que nous
estimions insuffisant l'effort consenti en faveur du monde rural.
Il s'agit, je le répète, de reclasser les crédits existants, de les
mettre .à la disposition du ministre de l'agriculture qui en usera
au profit de l'agriculture, après avis des agriculteurs eux-mêmes.

Nous ne voulons plus que le ministre de l'agriculture soit
un ministre mineur, nous ne voulons plus qu'il soit un mendiant
tirant constamment la sonnette à la porte de son supérieur, le
ministre des finances.

Pour la dignité du ministre et celle de la paysannerie et pour
le bon rendement des actions entreprises en sa faveur, il faut
un véritable ministre des affaires agricoles et foncières, capable
de concevoir une politique de rénovation rurale et ayant les
moyens de l'exécuter.

Pour cela, il faut arracher les herbes mauvaises de la routine,
élaguer quelques branches mortes et adopter des formules moder-
nes susceptibles d'assurer à toute l'agriculture les moyens de
survie d'abord, de prospérité ensuite que la nation doit à tous
ses enfants . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président . La parole est à M . Le Bault de La Morinière,
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission préfère s'en tenir à son texte,
c'est-à-dire au texte du Gouvernement modifié par un certain
nombre d'amendements.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement a également
donné son accord au texte élaboré par la commission, sous les
réserves et dans les conditions que j'ai indiquées.

Quant à la création des différents fonds que demande le
groupe socialiste, par la voix de M . Bayou, je suis bien obligé de
constater que pour l'instant aucune indication précise n'est
fournie quant à leur contexture, à l'origine de leurs ressources
et aux conditions de leur gestion.

Je demande donc à l'Assemblée de bien vouloir s'en tenir au
texte du Gouvernement et de la commission,

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 245 de
M. Bayou et du groupe socialiste.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. M. Le Bault de La Morinière, rapporteur, au
nom de la commission de la production et des échanges, a dépecé
un amendement n" 2, qui tend à substituer au premier alinéa de
l'article 1" les deux alinéas suivants :

a La politique agricole doit assurer aux agriculteurs les
moyens indispensables pour atteindre les buts définis à l'article A
ci-dessus.

a Elle - a pour objet : s.

La parole est à M. Le Bault de La Morinière, rapporteur.

M . le rapporteur. Si vous le permettez, monsieur le président,
je vais défendre simultanément tous les amendements de la
commission à l'article 1".

Faire participer l'agriculture au développement économique,
lui donner une mission précise, exige également de lui donner
les moyens nécessaires pour atteindre ces objectifs.

Si le texte du Gouvernement, dans ses grandes lignes, répond
à cette obligation, il laisse malheureusement dans l'ombre un .
point essentiel que votre commission tenu à préciser, sans
toutefois modifier l'esprit de cet article, c'est-à-dire la rentabi-
lité du secteur agricole.

C'est la raison pour laquelle votre commission vous propose,
par plusieurs amendements, une rédaction nouvelle de cet
article.

Après avoir rappelé, dans l'amendement n° 2, que la politique
agricole doit permettre d'atteindre les buts précédemment
définis, votre commission vous demande, par l'amendement n" 3,
d 'ajouter au paragraphe 1°', visant l 'accroissement de la pro-
ductivité agricole, les mots : t et en déterminant de justes
prix s.

En effet, selon votre commission, la vulgarisation du progrès
technique et le développement rationnel de da production en
fonction des besoins peuvent être très sérieusement ralentis
si cette production n'est pas payée à son juste prix.

Dans le même sens, la notion de c parité de revenu s,
inscrite au paragraphe 5 du texte du Gouvernement, n ' est pas
suffisamment explicite. Aussi, votre commission a-t-elle tenu
à substituer par l'amendement n° 5 aux termes trop vagues qui
pourraient prêter à confusion : a . . .une situation sociale compa-
rable à celle des autres activités professionnelles ou sociales
l'alinéa suivant :

c 5° D'assurer au travail de l'agriculteur, aux responsabilités
de direction, au capital d'exploitation et au capital foncier une
juste rémunération égale à celle dont ils pourraient bénéficier
dans d'autres secteurs d'activité . s

En outre, notre collègue Briot a demandé à la commission, par
un sous-amendement n" 6 qui a été accepté, d'ajouter à cet
alinéa les mots : e par un calcul identique du prix de revient a,

afin d'insister sur la nécessité qu'il y a d'établir des prix à la
production eu fonction des prix de revient ainsi qu'il a été fait
dans les autres secteurs économiques.

Par ailleurs, votre commission a pensé que la e parité » devait
se trouver également dans le domaine de la protection sociale.
De nouvelles conditions d'établissement des prix agricoles per-
mettant la rentabilité du métier d'agriculteur doivent en effet,
compte tenu de la créance démographique de l'agriculture sur
la nation née de l'exode rural, donner la possibilité aux paysans
e d'assurer leur protection sociale comme dans les autres pro-
fessions ».

Tel est l'objet de l'amendement n" 7.

Enfin, les différentes productions agricoles doivent, selon votre
commission, et elle a tenu à en réaffirmer le principe par
l'amendement n° 8, être orientées ou encouragées en fonction
des diverses vocations régionales,

Tel est, monsieur le président, l'ensemble des amendements
qui ont été adoptés par la commission à l'article 1st.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 2 ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement accepte
l'amendement de la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2 pré-
senté par M . Le Bault de La Morinière, au nom de la commission,
et accepté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)
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M. le président. MM. Lambert, Barniaudy, Orvoen, Rieunat.d,
Thibault et Jaillon (Jura) ont déposé un amendement n" 139
tendant à insérer dans l'article 1", après le premier alinéa
(avant le paragraphe 1"), le nouvel alinéa suivant :

e De permettre à l'agriculture de participer à l'expansion éco-
nomique de la nation, par la mise en oeuvre de moyens économi-
ques et financiers notamment en matière de marchés, de prix,
de crédits et de fiscalité, de compenser les disparités naturelles
et économiques inhérentes à l'agriculture . s

M . Bernard Lambert. Nous retirons cet amendement.

M. le président. L' amendement n" 139 est retiré.
M. Le Bault de La Morinière a présenté, au nom de la commis-

sion de la production et des échanges, un amendement n" 3
tendant à compléter le deuxième alinéa (1") de l'article 1" par
les mots suivants :

e .. .et en déterminant de justes prix . s

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. L'amendement n° 3 est accepté
par le Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 3 présenté
par M. Le Bault de La borinière, au nom de la commission, et
accepté par le Gouvernement.

(L'entendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. MM. Waldeck Rochet et Pierre Villon ont
déposé un amendement n" 43 tendant à compléter le troisième
alinéa (2") de l'article 1" par les mots :

e , . . et en relevant le pouvoir d'achat des masses populaires . s

M . Paul Cermolacce . M. Villon l'a défendu tout à l'heure à la
tribune.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement s ' oppose à
cet aniendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 43 présenté
par MM. Waldeck Rochet et Pierre Villon et repoussé par le
Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Lalle, Briot, Charpentier, Salado, Gauthier,
Poudevjgne, Thibault, Liogier et Chareyre ont déposé un amende-
ment n° 188 tendant à compléter le troisième alinéa (2") par la
phrase suivante :

e Et par un développement des débouchés des matières pre-
mières agricoles de3tinées à l'industrie, en leur attribuant, d 'une
part, une protection suffisante contre les concurrences anormales
et, d'autre part, une priorité d'emploi par les industries utilisa-
trices. »

La parole est à M . Lalle.

M. Albert Lalle, vice-président de la commission de la produc-
tion et des échanges . Mes cers collègues, il serait inconcevable
qu'un projet de loi d'orientation agricole fût totalement muet
sur la possibilité, pour notre agriculture, de contribuer à la sécu-
rité de l'approvisionnement de nos industries en matières pre-
mières.

Je vous signale d ' ailleurs, monsieur le ministre, que vous avez
déjà affiemé cette notion ; dans votre décret du 8 avril, qui
institue la commission nationale de l'agriculture, vous avez pré-
cisé que celle-ci devait avoir vocation pour fournir des matières
premières à l'industrie.

Il parait donc évident que nos productions de matières pre-
mières ne peuvent se maintenir et a fortiori se développer que
dans la stricte mesure où une protection suffisante leur sera
assurée en compensation de l'absence ou de l 'insuffisance de la
protection douanière.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement reconnait
l'intérêt de cet amendement dans la mesure où il porte sur
l'utilisation de matières premières d'origine nationale par l'in-
dustrie. Il est donc disposé à l'accepter.

Il fait cependant une réserve sur la priorité d'emploi par les
industries utilisatrices . C'est vraiment préjuger l ' avenir et pro-
bablement être restrictif dans la politique d'emploi .

Le Gouvernement n'ira pas au-delà de cette simple observation,
mais il tenait à la présenter pour laisser au fonds qui répartira
les crédits une certaine liberté d'appréciation.

Sous cette réserve, le Gouvernement accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 188 de
M. Lalle, accepté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. MM. Waldeck Rochet et Pierre Villon ont
déposé un amendement n" 44 qui tend dans le 4' alinéa (3") de
l'article premier à substituer aux mots :

e le maximum possible de main-d'oeuvre compatible avec la
rentabilité des exploitations s, ies mots : e le maximum de
main-d'oeuvre possible en améliorant les conditions de production
des exploitation familiales . »

La parole est à n4. Villon.

M. Pierre Villon . Cet amendement ;3 pour but de prévoir des
mesures particulières en faveur des exploitations familiales.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l ' amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement repousse éga-
lement l ' amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 44 de
MM . Waldeck-Rochet et Pierre Villon, repoussé par la commis-
sion et par le Gouvernement .

	

-
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M . le président. M. Le Bault de La Morinière, rapporteur, a
déposé, au nom de la commission de la production et des
échanges, un amendement n" 4 qui tend -dans le 5' alinéa (4")
de l'article premier, à supprimer les mots : e notamment par
la mise en exploitation des terres incultes et par le regroupe-
ment des exploitations s.

Quel est l'avis du • Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 4 de
M. Le Bault de La Morinière, accepté par le Gouvernement.

(L 'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. MM. Waldeck Rochet et Pierre Villon ont
déposé un amendement n" 4t qui tend, dans le 5' alinéa (4") dq,
l'article 1", à substituer aux mots :

e et par le regroupement des exploitations s, les mots : e et
en réservant par priorité l'achat des terres vacantes aux exploi-
tants familiaux s.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission est contre l'amendement.

M. le ministre de l ' agriculture. Le Gouvernement également.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 45 de
MM. Waldeck Rochet et Villon, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président . M. Le Bault de La Morinière, rapporteur, a
déposé au nom de la commission de la production et des échanges
un amendement n° 5 qui tend à rédiger comme suit le 6" ali-
néa (5") de l'article 1"':

e d'assurer au travail de l'agriculteur, aux responsabilités de
direction, au capital d'exploitation et au capital foncier, une
juste rémunération égale à celle dont ils pourraient bénéficier
dans d' autres secteurs d'activité s.

Cet amendement n" 5 fait l'objet de deux sous-amendements ;
l'un, n" 257, déposé par le Gouvernement, est rédigé de la façon
suivante :

e Dans le texte proposé pour le 6' alinéa de l ' article 1", rem-
placer les mots : e une juste rémunération égale à s, par les
mots : « une rémunération équivalente à s.

L'autre sous-amendement, n° 6, présenté par M. Le Bault
de La Morinière, rapporteur au nom de la commission de la
production et des échanges, et par MM . Briot, Bricout, Boudet,
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Becue, Degraeve, Godefroy, Hoguet et Torailler tend à compléter
le texte proposé par l'amendement n° 5 par les mots : e par un
calcul identique des prix de revient ».

M. le rapporteur a déjà défendu son amendement n° 5.
La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Nous ne sommes pas, en la
matière, dans les mêmes conditions.

Il faut assurer c une rémunération équivalente » à celle dés
autres secteurs d'activité . Mais il me parait difficile d'assurer
une rémunération e égale s.

Je me demande si le terme e égale » n'aboutirait pas, en fait,
à pénaliser ceux qu'on veut défendre.

C'est aussi l'objection que je fais au sous-amendement n° 6
qui propose de compléter par les mots : e par un calcul identique
des prix de revient ».

Nous aurons probablement à nous en expliquer lorsque viendra
en discussion l' article 1" quinquizs sur les comptabilités de
gestion.

Je ne pense pas qu'on puisse dire que les calculs de prix de
revient seront identiques à ceux qui sont étudiés dans d'autres
secteurs d'activité non agricoles.

Je crains que le mot e identique » comme le mot e égale s, ne
risque, en fait, de pénaliser ceux que nous voulons tous ici
défendre.

C 'est pourquoi je demande à la commission d'accepter la
modification proposée par le Gouvernement et de bien vouloir
renoncer à son propre sous-amendement.

M. le président. La parole est à M. Briot pour soutenir le sous-
amendement n° 6.

M. Louis Briet. M. le ministre de l ' agriculture voudra bien
penser que je ne suis pas d'accord avec lui lorsqu'il affirme que
l'Assemblée pourra discuter cet amendement à l'article 24.

En effet, l'article 1" de la loi détermine les principes, alors
que l' article 24 traite . des pouvoirs réglementaires.

Lorsque je me réfère au texte du Gouvernement, je lis dans
l ' exposé des motifs : e L'agriculture forme un mode de vie plus
qu'une activité professionnelle s, alors que, dans le rapport de-
la commission, il est indiqué : e De moins en moins l'agriculteur
considère sa profession comme un autre genre de vie s.

Il est bien évident, monsieur le ministre, que si en considère
que l'agriculture a un genre de vie particulier, c'est une notion
de rapprochement ou de comparaison de la rentabilité . Mais
lorsqu'il s'agit d'une agriculture de marchés et d'échanges c 'est
la notion ae prix de revient qui doit être retenue . Lorsque nous
examinerons l'article 24, vous me direz qu'il s'agit d'un texte
réglementaire.

Je persiste à penser que l'Assemblée nationale est dans son
rôle en demandant au Gouvernement de définir' dans l'article 1"
les principes et que le Gouvernement est dans son rôle lorsqu'il
déclare à l ' article 24 qu'il prendra certaines dispositions en
fonction de : ..

Mais il faut déterminer de quelle manière sont établis les prix
des produits agricoles, car .aujourd ' hui le Gouvernement inter-
vient de plus en plus dans leur fixation.

La différence qui existe entre une agriculture qui a une éco-
nomie de subsistance et une agriculture qui entre dans une éco-
nomie de marchés est fondamentale, d'autant plus qu'inter-
viennent dans ses prix des produits agricoles les produits dont
l'agriculture a besoin et dont les prix sont fixés par le Gouver-
nement. En définitive, qui détermine le niveau des salaires, les
prix du carburant, des engrais, les intérêts et agios, les prix des
transports et des assurances ? Mais c ' est bien le Gouvernement
et celui-ci ne peut pas discuter des prix de revient, puisque c 'est
lui-même qui les élabore pour une très grande part.

C'est la raison pour laquelle je voudrais que, dans les principes,
on retienne mon point de vue qui est valable dans ce domaine
alors que l'article 24 traite des pouvoirs réglementaires, car cela
appartient au Gouvernement, à l'exécutif et non plus au législatif.

J'insiste donc pour qu'on veuille bien retenir la notion de prix
de revient qui s'intègre parfaitement dans l'article 1" et qui
n'aurait que faire dans l'article 24, et je maintiens mon amen-
dement.

M. le ministre de l'agriculture. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je me suis probablement très
mal exprimé. Je n ' ai pas voulu délimiter les pouvoirs réglemen-
taires et législatifs, ni déterminer ce qui est de la compétence
réglementaire ou de la compétence législative.

Je n'ai pas davantage incriminé le fond même de l'amendement
de M. Briot, à savoir qu'il faut tenir compte, dans la fixation
des prix agricoles, de ce qui constitue les facteurs du prix de
revient.

Mais ce qui me gêne et ce qui doit, en définitive, gêner
quiconque, c'est le terme e calcul identique s . S'il n'existait pas
de différence entre les modalités de calcul des prix de revient
des produits industriels et celles des produits agricoles, il ne se
poserait aucun problème.

On ne peut nier que l'agriculture n'est plus seulement un mode
de vie et qu'elle est devenue une activité économique au sens
plein du terme ; nous en sommes tous convaincus. Ce n'est donc
pas la référence au prix de revient qui me gêne ; c'est la rédac-
tion même du sous-amendement qui fait état d ' un calcul identique
des prix de revient.

Je ne fais que transposer l'argument que le G' ..vernement
a employé tout à l ' heure pour le mot c égale » dans l'expression
e rémunération égale s.

Bien entendu, je laisse l'Assemblée juge pour en décider.

M. le président. La parole est à. M. Briot, pour répondre au
Gouvernement.

M. Louis Briot . Si j'ai pris cette précaution, monsieur le
ministre, c'est parce que j ' ai été frappé par la manière dont le
Gouvernement avait pris le décret du 3 mars.

En effet, dans ce décret, le Gouvernement ne retient pour
les prix agricoles dans leur valeur que de 55 à 70 p . 100 ; il en
apprécie de 45 à 30 p. 100. C'est donc une notion de compa-
raison qui, dans de telles conditions, ne donne pas satisfaction
aux agriculteurs.

Pourquoi ? On avait retenu, naguère, la notion d'indexation,
parce qu'elle était' la contrepartie d'un dévaluation. Or, depuis
la nouvelle dévaluation qui s'est opérée, aucun rajustement n' est
intervenu en faveur des agriculteurs.

Je constate que, dans les textes sur les prix, on n'a retenu
que de 55 à 70 p . 100 . Il y p donc une part de jugement du
Gouvernement . Sur quels critères s ' appuiera-t-il ? Je l 'ignore.

Je voulais combler cette lacune en déposant un sous-amende-
ment, parce que, précisément, je n 'approuve pas le mode de
fixation des prix agricoles dans le décret du 3 mars.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. J ' ai le sentiment, monsieur le
président, que nous abordons ici la discussion de l' article 24, c 'est-
à-dire des modalités de fixation des prix agricoles . Je souhaite-
rais que cette discussion ne s'engage que lorsque sera appelé
l'article 24 qui se suffit à lui-même — vous en êtes convaincu
comme moi.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n' 257
à l'amendement n° 5, présenté par le Gouvernement.

(Le sous-amendement n° 257, mis aux voix, est adopté .]

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 6,
présenté par M. Briot à l'amendement W . 5.

(Le sous-amendement n° 6, mis aux. voix, est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5, modifié
par les deux sous-amendements précédemment adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . M . Lambert a déposé un amendement n° 140
rectifié qui tend, dans le sixième alinéa (5°) de l'article 1°', à
substituer aux mots : e une situation 'sociale comparable s, les
mots : e une situation sociale et économique équivalente s.

La parole est à M. Lambert.

M. Bernard Lambert. A la suite de l'adoption du sous-amende-
ment déposé par le Gouvernement, je retire mon amendement.

M. le président . L'amendement n° 140 rectifié est retiré.
M. le rapporteur de la commission a présenté un amendement

n° 7 tendant, avant le dernier alinéa de l'article à insérer le
nouvel alinéa suivant :

e 6' De permettre aux agriculteurs d'assurer leur protection
sociale comme dans les autres professions . »

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7 de
M . le rapporteur, accepté par le Gouvernement.

(L'amendement n° 7, mis aux voix, est adopté .)



ASsli\lItI .lai \ .1'111)\ .11 .11 — 1"' SE .INl :G DU 12 11 .11 I :klt)

	

793

M . le président. Je suis saisi d'un amendement n° 8 présenté
par M . le rapporteur de la commission, tendant à insérer entre
les deux derniers alinéas de l'article 1" le nouvel alinéa suivant :

e 7' D'orienter et d'encourager régionalement les productions
les plus conformes aux possibilités de chaque région . »

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 8 accepté
par le Gouvernement.

(L'amendement n° 8, mis aux voix, est adooté.)

M . le président. MM. Lalle, Boscary-Monsservin, Charpentier,
Orvoen, Gauthier, Bourdelles, Briot et Gilbert Buron ont pré-
senté un amendement n° 209 tendant, avant le dernier alinéa de
l'article 1", à insérer le nouvel alinéa suivant :

e Promouvoir et favoriser une structure d'exploitation de type
familial, susceptible d'utiliser au mieux les méthodes techniques
modernes de production et de permettre le plein emploi du tra-
vail et du capital d'exploitation . ,

La parole est à M. Lalle.

M. Albert Lalle. Ce texte est suffisamment clair et n'appelle
aucune explication complémentaire.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 209 de
M . Lalle et plusieurs de ses collègues, accepté par le Gouverne-
ment.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. M. Grasset-Morel a présenté un amendement,
n" 202, tendant à compléter l'article 1" par le nouvel alinéa

M. Pierre Grasset-Morel. Mes chers collègues, le dernier para-
graphe de l'article 1" du projet gouvernemental indique que
a cette politique sera mise en oeuvre avec la collaboration des
organisations professionnelles agricoles s.

Il est à craindre — nous l'avons constaté dans le passé — que
cette confrontation n ' aboutisse souvent, et c'est fatal, à un heurt
entre les revendications professionnelles et le frein gouverne-
mental.

Nous sommes un certain nombre à penser qu 'au niveau le
l'exécution de la politique, il serait intéressant que la collano-
ration fût assurée, au sein d ' organismes professionnels qui
seraient les instruments de cette politique, par la présence d'un
commissaire du Gouvernement.

L'exemple en est donné par les organismes interprofession-
nels d'intervention qui sont réglementés par le décret du 30 sep-
tembre 1953.

Nous voudrions que la profession puisse passer du plan de la
revendication pure et simple au plan des responsabilités et que,
par sa connaissance concrète des besoins, nous obtenions dans
les interventions plus de réalisme et de rapidité . (Applaudisse-
ments à droite.)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur . La commission a repoussé cet amendement.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l' agriculture.

M . le ministre de l 'agriculture. Le Gouvernement repousse
également cet amendement . Je ne dis pas que l'idée de M . Gras-
set-Morel ne soit pas à approfondit. , mais, dans les circonstances
actuelles, il est difficile d 'accepter cet amendement tel qu'il
est rédigé.

M . le président. Monsieur Grasset-Morel, maintenez-vous votre
amendement ?

M . Pierre Gresset-Morel . Oui, monsieur le président.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 202 de
M. Grasset-Morel repoussé par la commission et par le Gouver-
nement.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
Bureau, l 'Assemblée, consultée par assis et levé, adopte l'amen-
dement .)

M. le président. Je vais mettre aux voix l 'article 1".

M . le ministre de l'agriculture . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Monsieur le président, avant
que vous mettiez aux voix l'article 1«, permettez-moi de revenir
sur le sous-amendement u° 6 de M. Briot, qui a été mis aux
voix sans que mention soit faite de l'opposition manifestée par
le Gouvernement.

Une confusion s'est produite qui tient probablement au fait
que ce sous-amendement n" 6 a été joint au sous-amendement
n" 257 du Gouvernement et à l'amendement n° 5 de la com-
mission.

M . le président . J'avais cru comprendre, monsieur le ministre,
que, pour ce sous-amendement n" 6, vous vous en rapportiez à
la sagesse de l'Assemblée.

Mais il a pparaît que le président de séance a commis une
erreur technique, ce dont l'Assemblée voudra sans doute l'ex-
cuser . .. Pour la clarté du débat et pour celle du vote, j'aurais
dû, me semble-t-il, demander à nos collègues de se prononcer
à main levée sur chacun des deux sous-amendements . .. Peut-être
n'est-il pas trop tard pour réparer cette erreur et, pour éviter
toute controverse ultérieure, l'Assemblée pourrait être consultée
d'abord sur l'amendement qu'avait proposé le Gouverneme s . ..
(Protestations sur certains bancs à l'extrême gauche et au
centre .)

M. Camille Bégué. Le vote pst acquis.

M. le président . Le vote est acquis, en effet, mais peut-êtres
pas dans des conditions de clarté suffisantes.

M. Camille Bégué. En tout cas, personne n'a protesté.

M. le président. C ' est exact, et je n'insiste pas . Je voulais
proposer à l 'Assemblée les moyens d'éviter toute confusion.

Au demeurant, le Gouvernement qui avait laissé l'Assemblée
juge — ce sont, je crois bien, ses propres termes — peut trouver
à l'article 101 du règlement toutes possibilités de recours.

	

'
Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l ' article l er, modifié par les amendements

précédemment adoptés.

(L'article 1", ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Après l'article 1"' .]

M. le président. Je suis saisi d'un amendement n° 9, pré-
senté .par M. le rapporteur de la commission et tendant à
insérer, après l'article 1", le nouvel article suivant :

e Pour toutes les consultations de la profession agricole
prévues dans la présente loi, les chambres d'agriculture et
l'assemblée permanente des présidents de chambres d'agricul-
ture sont seules chargées de présenter aux pouvoirs publics les
avis correspondants.

e A cet effet, elles doivent recueillir et confronter les avis
des organisations syndicales et, dans les domaines où elles sont
compétentes, des organisations de gestion ou de comptabilité,
des organisations coopératives mutualistes et de crédit.

e Un décret, pris dans l'année suivant la promulgation .de la
présente loi, modifiera la composition•de l ' assemblée permanente
des présidents de chambres d'agriculture par l'élection en son
sein de délégués des organisations professionnelles nationales,
l'ensemble constituant les e Assises nationales de l ' agriculture s,

La parole est à M. le rapporteur. -

M . le rapporteur . La politique agricole devant être mise en
oeuvre, aux termes du demies alinéa de l'article 1", avec la
collaboration des organisations professionnelles, votre commis-
sion a estimé nécessaire de déterminer dans quelles conditions
la profession serait consultée.

En effet, il ne peut y avoir de véritablé politique agricole
et celle-ci ne peut avoir de chance de réussite qu'autant que les
intéressés ont confiance en elle, q u'ils y croient, si l'on peut
s'exprimer ainsi.

suivant:

a Les instruments de la politique agricole seront des orga-
nismes professionnels disposant de moyens d'exécution. A leur
défaut ils pourront être des établissements publics ou des admi-
nistrations publiques auprès desquels seront constitués des
comités professionnels consultatifs.

La parole est à M . Grasset-Morel .
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Voilà pourquoi votre commission de la production et des
échanges a considéré, à la suite d'une assez longue discussion,
que seules les chambres d'agriculture devaient être consultées,
de manière à éviter la division 3u monde agricole.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement repousse cet
amendement qui créerait un monopole au profit d'une organisa-
tion professionnelle déterminée.

En outre, je me demande dans quelle mesure cet amendement
n'est pas en contradiction avec celui de M . Grasset-Morel, adopté
tout à l'heure par l'Assemblée.

Le Gouvernement s'oppose à l'amendement n° 9, monsieur le
président.

M. le président . Je l'ai compris, monsieur le ministre. (Sou-
rires.)

Je mets aux voix l'amendement n° 9 présenté par M . le rap-
porteur de la commission et repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi d'un amendement n° 10 présenté
par M. le rapporteur de la commission et par M . Bayou et les
membres du groupe socialiste, tendant, après l'article 1", à
insérer le nouvel article suivant:

e Chaque année, dans la première quinzaine de septembre,
le ministre de l'agriculture réunit et préside les assises natio-
nales de l'agriculture . a

La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Cet amendement est devenu sans objet à
la suite du rejet de l'amendement précédent.

M . le président . L'amendement n° 10 est donc retiré.
Je suis saisi par M. le rapporteur de la commission d'un amen-

dement n° 11 tendant à insérer, après l'article 1", le nouvel
article suivant :

e Pour permettre d'établir avec le maximum d'exactitude et
dans les délais les plus rapides, en tous les cas avant le 1" jan-
vier 1963, ïe bilan des ressources, des moyens et du potentiel
de production de l'agriculture, les enquêtes statistiques seront
préparées et dépouillées par les soins du ministère de l'agricul-
ture et de l'institut national des statistiques et des études écono-
miques et confiées pour leur réalisation aux chambres dépar-
tementales d'agriculture qui ne transmettent à l'administration
que des résultats recouverts de l'anonymat.

e Les services et personnels assurant l'exécution de ces enquêtes
sont tenus au secret en application de la loi n" 51-711 du 7 juin
1951 sur le secret en matière de statistiques . a

A cet amendement n" 11, M . Halbout a déposé un sous-amen -
dement n° 180, qui tend à substituer à la date du 1" janvier 1963
la date du 1" juin 1962.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amendement
n° 11.

M . le rapporteur. Cet amendement qui n' appelle aucun com-
mentaire a été adopté après une assez longue discussion en
commission.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M . le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement demande le
rejet de l'amendement n" 11 pour les raisons indiquées à pro-
pos d'un précédent amendement : il tend, lui aussi, à instituer
un monopole en faveur de certains organismes professionnels
agricoles.

En outre, il semble être également en contradiction avec celui
de M. Grasset-Morel, qui a été adop té et qui fixe les conditions
d'intervention d'un certain nombre d'organismes professionnels.

M. le président. La parole est à M . Halbout, pour défendre
son sous-amendement n" 180.

M. Emile Halbout. Ce sous-amendement a pour objet de per-
mettre l'utilisation des résultats des enquêtes pour la prépara -
tion du budget de 1963.

D'autre part, à l'article 3, la commission prévoit dans un
amendement que le rapport annuel doit être présenté avant le
1" juin. Il semble donc logique de mettre les deux dates en
concordance.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.
M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement repousse

également le sous-amendement de M. Halbout.
Je dois préciser que, grâce à l'appui du ministère des

finances, j'ai pu créer au ministère de l'agriculture un service
de statistiques qui fonctionne, bien entendu, en liaison avec
l'institut national de la statistique et des études économiques.
Comme l'Assemblée le sait, il s 'agit d 'enquêtes qui ne peuvent
être menées que grâce à la collaboration permanente et cons-
tante des organisations professionnelles.

Dans ce domaine, il n'est pas exclu d'ailleurs que l'agrément
soit donné à certains de ces organismes, mais d'une manière
qui ne peut être systématique et conduire a l'institution d'un
monopole.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 180 à l'amendement n" 11.

(Le sous-amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11 de
M . le rapporteur repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. M. le rapporteur de la commission et M. Gras-
set-Morel ont déposé un amendement n" 12 qui tend, après
l'article 1"t , à insérer le nouvel article suivant :

• L'observation du niveau de la rémunération du travail et
du capital agricoles sera faite par le moyen de comptabilités
moyennes d'exploitations représentatives des types d ' utilisation
du sol, des types d'exploitation et des régions économiques.

« Des décrets pris après avis des assises nationales de l'agri-
culture préciseront dans l'année suivant la promulgation de la
présente loi, la méthode pour l'établissement, la tenue à jour,
l'utilisation, l'interprétation des comptabilités d'exploitations
et les organismes chargés de leur regroupement régional et
national . a
- La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Ce texte n'appelle pas de commentaire. Je
fais seulement remarquer que la disposition qui prévoit e l'avis
des assises nationales de l'agriculture a a été repoussée par
l'Assemblée lors d'un précédent amendement.

M. le président . La parole est à M. Laite, vice-président de la
commission.

M. le vice-président de la commission. L' Assemblée ayant
repoussé cette disposition, il conviendrait de remplacer les
termes c l'avis des assises nationales de l'agriculture a par une
expression plus courante, qui pourrait être e l'avis des organismes
professionnels les plus représentatifs a.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l ' agriculture.
M . le ministre de l'agriculture. Je rends hommage à la qualité

de la tâche accomplie par la commission de la production et
des échanges. Ce nouvel article qu'elle propose par voie d 'amen-
dement pose un problème extrêmement intéressant.

Le premier alinéa de cet article mérite d'être retenu par
l'Assemblée, mais le deuxième alinéa apporte au ministre de
l'agriculture un cadeau qu'il est contraint de refuser. En effet,
je ne pense pas que ce soit par voie de décret, même après
consultation des organismes professionnels les plus représen-
tatifs, que le ministre de l'agriculture peut fixer lui-même les
méthodes à utiliser en matière de comptabilité d'exploitations
agricoles.

D'abord, il existe des centres de gestion et de comptabilité
qui font un excellent travail, en adaptant leurs méthodes aux
situations locales, aux productions, aux exploitants.

Laisser au ministre de l'agriculture le soin de définir les
méthodes de comptabilité en la matière, revient à dire qu 'il est
possible d'instituer un type de plan comptable — et je ne suis
pas sûr que ce soit vrai ou bon — ou que le ministre de
l'agriculture sera en mesure, grâce aux renseignements qu ' il
recueillera, de déterminer quelles seront, même diversifiées,
l'ensemble des méthodes de comptabilité qu'il faut adopter en
la matière.

C'est pourquoi le Gouvernement accepte volontiers le pre-
mier alinéa, nais demande à l'Assemblée de repousser le
deuxième alinéa.

M . le président. Monsieur le ministre de l 'agriculture, vous
demandez donc le vote par division de l'amendement.

M . le ministre de l'agriculture . Oui, monsieur le président.
J'ajoute, pour l'information de l'Assemblée, que l'institut natio-

nal de la recherche agronomique vient d'être chargé d'études
et de recherches économiques à réaliser au niveau des régions
et des exploitations.

Lorsque les premiers travaux de l'institut national agronomique
auront été publiés, peut-être sera-t-il possible de voir dans quelles
conditions peuvent être relativement unifiées les méthodes de
comptabilité. En tout cas, nous tirerons les enseignements de ces
premières .études.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M . le rapporteur. Compte tenu des explications que vient de

donner M . le ministre, la commission accepte la suppression du
deuxième alinéa de l'amendement n° 12.

M . le président. L'article 63 du règlement dispose que le vote
par division est de droit lorsque le Gouvernement le demande .
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En conséquence, je mets d'abord aux voix l'alinéa 1 r du texte
de l'amendement n° 12, alinéa accepté par le Gouvernement et
dont je rappelle les termes :

s L'observation du niveau de la rémunération du travail et du
capital agricoles sera faite par le moyen de comptabilités moyen-
nes d'exploitations représentatives des types d ' utilisation du sol,
des types d'exploitation et des régions économiques . »

(Le premier alinéa, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le deuxième alinéa pour

lequel la commission, se rangeant à l'avis du Gouvernement,
n'insiste pas.

(Le deuxième alinéa, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'ensemble de l'amendement
n° 12 ainsi modifié.

(L'ensemble de l'amendement n° 12, ainsi modifié, mis aux
voix, est adopté .)

M. le président . M. Boscher a déposé un amendement n° 29 qui
tend, après l'article 1", à insérer le nouvel article suivant :

Les plus-values des produits agricoles dégagées grâce à l'ap-
plication de la présente loi devront bénéficier essentiellement
aux producteurs agricoles . »

La parole est à M. Boscher.
M. Michel Boscher. . Mes chers collègues, voici brièvement

l ' objet de mon amendement. Dans le cadre qui délimite les
principes généraux d'orientation, je crois qu ' en particulier on
peut signaler le fait que les plus-values qui proviendront soit
d ' une augmentation de la productivité, soit du remembrement,
sait d'une amélioration foncière grâce aux dispositions de la
présente loi devront bénéficier essentiellement aux producteurs,
sans se perdre soit sous forme de taxes parafiscales ou au cours
de circuits de distribution nécessitant une réforme certaine.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Cet amendement est sans objet étant donné

les dispositions adoptées à l'article premier.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement repousse

l' amendement.
M. le président. Je mets aux voix l' amendement n° 2 9 pré-

senté par M. Boscher, repoùssé par la commission et par le
Gouvernement.

(L 'amendement, mis aux voix, n' est pas adopté.)
M. le président. L'Assemblée a terminé la discussion des amen-

dements à l'article 1".
La séance est suspendue.
(La séance . suspendue à seize heures cinquante minutes, est

reprise à dix-sept heures cinq minutes .)
M. le président. La séance est reprise.
Nous abordons la discussion de l 'article 2 du projet de loi.

[Article 2.]

M. le président. t Art. 2 . — L'orientation des cultures, les
objectifs de production, la définition des techniques et des
moyens propres à atteindre ces objectifs, l'ordre d'urgence des
investissements sont précisés périodiquement dans le plan de
modernisation et d'équipement . s

La parole est à M . Briot, inscrit sur l'article.
M. Louis Briet. Mesdames, messieurs, cet article 2 me paraît

d'une importance considérable . IL dispose en effet : s L'orien-
tation des cultures, les objectifs de production, la définition
des techniques et des moyens propres à atteindre ces objectifs,
l'ordre d' urgence des investissements sont précisés périodique-
ment dans le plan de modernisation et d' équipement s.

Par ailleurs, j'ai constaté qu'il est question de rassembler
des exploitations et également de réaliser des investissements
intellectuels, de façon à apprendre les techniques à ceux qui
n'en connaissent pas les éléments.

Toutes ces dispositions me paraissent génératrices de dépenses
d' investissement et, à cet égard, je veux rappeler que le choix
du Gouvernement s'est surtout exercé, au cours des dernières
années, sur les industries de base.

Le Gouvernement a semblé, d'ailleurs, avoir une sollicitude
particulière à l'égard de la sidérurgie, puisque nous constatons
périodiquement des hausses de cours et que, dernièrement, la
sidérurgie a augmenté ses . aciers de 3 à 4 points pour permettre
l ' augmentation de ses investissements.

D'autre part, il a favorisé considérablement les entreprises
à caractère industriel, et nous pouvons constater, lors de
I'examen de chaque budget, que l'industrie bénéficie d'une
détaxation de l'ordre de 350 milliards de francs anciens pour

ses investissements, alors que l'agriculture, durant le même
temps, ne bénéficiait que d'une ristourne — puisqu'elle n'est
pas assujettie au même système fiscal — de quelque 20 mil-
liards.

C 'est dire que le critère retenu par le Gouvernement est
mauvais, du fait qu'à l'origine de cette fiscalité il y a un choix
politique.

En effet, on a créé, par une loi du 10 avril 1953, une taxe
sur les produits dite s taxe à la valeur ajoutée e, et on a détaxé
les produits industriels ; en effet, on a bloqué sur cette seule
T . V . A. des taxes différentes et, pour éviter de nuire aux inves-
tissements, on a tout simplement autorisé la détaxation.

Dans le même moment, il a paru au législateur qu'il était
indispensable de consentir le même avantage à l ' agriculture,
pour ne pas trop paraître la considérer comme une parente
pauvre ; en d'autres termes on a convié le cousin de province
à la table d 'hôte . C'est pourquoi il faut instituer par la même loi
la ristourne de 15 p. 100.

Depuis, nous avons pu constater, une fois de plus, que les
diminutions jouaient constamment contre l ' agriculture, par
l 'abaissement de cette ristourne ; d 'autant plus que cette taxe
à la valeur ajoutée va certainement être augmentée au 1" jan-
vier prochain, si la proposition formulée dans 1g budget est
adoptée, puisque M. Giscard d'Estaing vient de déclarer qu'il
voulait ajouter la taxe locale actuelle à la T . V. A.

Autrement . dit, à partir de cette date, jouera en faveur de
l 'industrie ue détaxation de l'ordre de 22,5 p. 100, alors que
l ' agriculture n'aura droit qu'à une ristourne de 10 p. 100, avec
un plafond de 150.000 francs. C'est ainsi que lorsqu' un industriel
achètera une machine de 3 millions de francs, il bénéficiera d'une
détaxation de 700 .000 à 800 .000 francs, alors que l'agriculteur,
pour une machine de même prix, ne bénéficiera que d 'une ris-
tourne de 150 .000 francs . Vous sentez bien l'injustice.

Dans la mesure où le Gouvernement veut donner à l'agriculture
le même lustre et favoriser les mêmes investissements qu'en
matière industrielle, il se doit de ne pas la pénaliser sous
une forme fiscale. Telle est la raison de notre amendement.

De plus, notre génération supporte, sur le plan agricole, un
poids considérable, du fait qu'elle connaît l'âge de la machine et
qu'elle est obligée de procéder à des investissements d'ordre
statique . En effet, nos immeubles ruraux sont conçus pour la
traction animale. Il faut donc les modifier complètement pour
accueillir la machine.

Nos agriculteurs sont également obligés, aujourd'hui, de pro-
céder à des investissements en ce qui concerne le matériel ; car
nous sommes entrés dans l'âge du matériel . Le Gouvernement
ayant décidé d'organiser les régions mettra nos ouvriers et nos
exploitants agricoles en contact direct avec les ouvriers et les
chefs d'entreprises industrielles. Si nos agriculteurs ne travaillent
pas avec les mêmes moyens, avec les mêmes outils, pour obtenir
le même niveau social, nous assisterons à une désertion accrue
des campagnes.

C'est également la raison de notre amendement, quelles que
soient les incidences qui peuvent en résulter. En effet, dans la
mesure où le Gouvernement consentira des détaxations de maté-
riel pour l'industrie et les refusera à l'agriculture, il n'accordera
pas les moyens financiers prévus dans le projet de loi qu' il nous
propose . L'amendement obligerait le Gouvernement à prendre,
dès la promulgation de la loi, des dispositions propres à assurer
à l'agriculture des avantages égaux à ceux consentis à l'industrie,
mais sous une forme différente, puisque l'agriculteur, n'étant pas
collecteur de la taxe à la valeur ajoutée, ne peut bénéficier de
mesures de détaxation.

Tel est l'objectif de l'amendement dont je demande qu'il soit
soumis au vote de l'Assemblée.

M. le président. Je suis saisi d'un amendement, n° 13, présenté
par M. le rapporteur de la commission et par M. Bayou et les
membres du groupe socialiste.

Cet amendement tend à rédiger ainsi l'article 2:
Dans le cadre des objectifs fixés par la loi portant approbation

du plan ou dans le cadre des objectifs à long terme fixés par la
loi pour des secteurs de production déterminés, le iiouvernement
arrête, avant le 15 septembre de chaque année, les programmes
nationaux de production et d'expansion agricoles saur l'année
ou la campagne à venir.

s Les programmes agricoles régionaux inclus dans les plans
régionaux de développement économique et social et d'aménage-
ment du territoire sont établis et s'exécutent compta tenu des pro-
grammes nationaux prévus à l'alinéa précédent . Ils font l'objet
d'une revision annuelle ».

D'autre part, MM . Boscary-Monsservin, Lalle, Charpentier,
Or-'oen, Gauthier, Bourdellès, Briot et Gilbert Buron ont pré-
senté à cet amendement n" 13 un sous-amendement n" 190 ainsi
conçu :

s Dans le premier alinéa du texte proposé par l 'amendement
pour l'article 2, après les mots : s 15 septembre de chaque
année . .. », insérer les mots suivants : s sur proposition du
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ministre de l'agriculture, après avis du conseil de gestion du fonds
de régularisation et d'orientation des marchés des produits agri-
coles, et consultation des assises nationales de l'agriculture ».

La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Le texte que propose la commission répond
exactement au même esprit et tend au même but que celui du
Gouvernement . Mais en raison de l'importance primordiale des
objectifs de production pour l'ensemble de la politique agricole,
la commission a estimé nécessaire de bien préciser ce que doit
être le plan national d'orientation.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture . Le ministre de l'agriculture
souhaiterait que soit repris le texte proposé par le Gouvernement
pour l'article 2.

Je rends hommage à l'esprit qui a présidé aux délibérations
de la commission, mais le texte du Gouvernement me parait
plus large, plus souple et offre des possibilités plus grandes
s'agissant de la définition des productions à venir.

Je ne pense pas qu'on puisse facilement prévoir des pro-
grammes nationaux de production et d'expansion agricoles pour
une année. Il y a là une difficulté et c'est pourquoi je préfé-
rerais que l'Assemblée acceptât de revenir au texte du Gouver-
nement, lequel, de surcroît, se réfère aux données du plan
d'équipement et de modernisation, qui prévoit, à la fois, les
plans nationaux d'orientation et les plans régionaux d'orien-
tation, en fonction du plan national.

M. le président. La parole est à M. Boscary-Monsservin, pour
soutenir le sous-amendement n" 190.

M. Roland Boscary-Monsservin . Mesdames, messieurs, dans le
premier alinéa de l'article 2 proposé par la commission, il est
indiqué que le Gouvernement doit, avant le 15 septembre de
chaque année, arrêter les programmes nationaux de production
et d'expansion agricoles.

Répondant,à M . le ministre de l'agriculture, j'observe que la
précision apportée par la commission est certainement intéres-
sante. Il va sans dire que les programmes annuels doivent s'in-
tégrer dans un programme beaucoup plus général . En revanche,
il est aussi indispensable que, chaque année, les agriculteurs .
sachent exactement où ils en sont.

Cependant, dans le texte de la commission, il est indiqué
que la charge de la détermination du programme annuel revien-
drait au Gouvernement . Je l'admets . Mais nous voudrions, plu-
sieurs de mes collègues et mai-même, qu'il soit précisé que cette
détermination se fera sur proposition du ministre de l'agriculture,
après avis du conseil de gestion du fonds de régularisation et
d'orientation des marchés des produits agricoles.

Nous avons là un organisme dont le mécanisme est particu-
lièrement précieux dans un tel cas . Il est indispensable que l'ini-
tiative vienne du ministre de l'agriculture, mais après consul-
tation de cet organisme.

Nous avions également demandé, dans notre sous-amendement,
la consultation des assises nationales de l'agriculture. Mais, puis-
que l'Assemblée n'a pas retenu la notion des assises nationales
de l'agriculture, nous supprimons ces derniers mots du sous-
amendement.

M . le président . Acte vous en est donné de cette modification du
sous-amendement.

Quel est l'avis du Gouvernement ?
M, le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement s 'en tient

aux déclarations qu'il vient de faire, notamment en ce qui
concerne la fixation, pour l'année en cours et les années sui-
vantes, des programmes d'expansion agricole, les dispositions
de l'amendement étant, à cet égard, trop restrictives.

Car s'il s'agit, non plus seulement de production, mais d 'expan-
sion agricole — et je pense à l'immense problème posé par
l'utilisation par l'industrie des matières premières d'origine agri-
cole — il est manifeste qùe les programmes sont beaucoup
trop restrictifs dès lors qu'on les fixe pour l'année en cours
ou la campagne à venir . Le texte de la commission vise bien,
en effet, « les programmes nationaux de production et d'expan-
sion agricoles pour l'année ou la campagne à venir a.

Je préférerais donc de beaucoup que soit adopté le texte
du Gouvernement, infiniment plus souple et qui laisse une plus
grande liberté au ministre de l'agriculture.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 190,
tel qu'il a été modifié par M. Boscary-Monsservin.

(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Je mets maintenant aux voix l 'amendement

n° 13, modifié par le sous-amendement qui vient d'être adopté.
(L' amendement ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. MM . Méhaignerie, Fourmond, Lux et Dutheil

ont déposé un amendement n" 141 tendant à ajouter, à la fin
de l' article 2, les mots suivants :

e Elaboré conjointement par les représentants des pouvoirs
publics et les organisations professionnelles . Le Gouvernement
prendra des dispositions nécessaires pour réaliser, dans les délais
convenus, les objectifs fixés par le plan ».

La parole est à M. Méhaignerie.

M . Alexis Méhaignerie. Les termes de l'amendement suffisent
à en expliquer le sens et la portée.

Il est normal, je crois, que les organisations professionnelles
collaborent à l'établissement de ce plan pour fixer des objectifs
de production et d'expansion qui sont à la base de toute poli-
tique agricole.

Mais il m'apparaît que ce texte fait double emploi avec celui
que nous venons d'adopter. En conséquence, je le retire.

M. le président . L'amendement n" 141 est retiré.
J'ai été saisi d'un amendement n° 14 présenté par M. le rap-

porteur de la commission et par MM. Briot, Bricout, Boudet,
Becue, Degraeve, Godefroy, Hoguet et Thorailler, amendement
qui tendait à compléter l 'article 2 par le nouvel alinéa suivant :

• Des décrets pris dans le mois qui suivra la promulgation
de la présente Ioi devront, à compter de la date de cette promul-
gation, modifier le taux de la ristourne sur les matériels
d'équipement agricoles en vue de la porter à un niveau équi-
valent à celui appliqué à la détaxation des matériels d'équipement
industriels ».

Mais je dois informer l ' Assemblée que M. le Premier ministre
.m'a fait savoir qu'il opposait à cet amendement, conformément à
l'article 92 du règlement, l'article 40 de la Constitution . (Excla-
mations à droite .)

Immédiatement consultée par mes soins, la commission des
finances a reconnu que le motif d 'irrecevabilité invoqué par le
Gauvernement était effectivement opposable à l'amendement.

En conséquence, l'amendement n" 14 est disjoint.
M . le rapporteur de la commission et M. Bégouin ont déposé

un amendement n" 15 tendant à compléter l'article 2 par le ncu-
vel alinéa suivant :

. Des stocks de denrées devront être constitués afin de satis-
faire les besoins pendant une période compatible avec la conser-
vation des différents produits et suffisante pour éliminer les
aléas de la production ».

La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Votre commission estime que, pour éviter
les aléas naturels de la production ; conséquences des conditions
atmosphériques, il est indispensable de promouvoir une politique
de moyens importants de stockage.

Il ne s'agit pas de stockage provisoire comme celui auquel on
peut recourir pour le soutien des prix ou d'un stockage de
sécurité couvrant quelques semaines de consommation, mais
d'une véritable politique d'étalement de la production. On ne doit
plus revoir, par exemple, le scandale de stocks d ' alcool bradés —
à peine ! — au tarif des transports, alors que les mauvaises
récoltes suivantes rendirent nécessaires des importations.

Le Gouvernement envisage cette politique de stockage à l'ar-
ticle , 20 concernant le fonds de régularisation et d'orientation
des marchés. S'il est judicieux de confier à ce fonds la mise en
oeuvre de la politique de stockage, le principe de celle-ci doit être
fixé dès le présent article car les objectifs de production doivent
en tenir compte.

Il n'y a donc aucune contradiction entre le projet de loi et
l'amendement que j'ai déposé.

M . le président. La parole est à M. le ministre ide l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Les dispositions prévues par cet
amendement se retrouvent à l'article 20 du projet de loi.

Par ailleurs, si la politique de stockage est réalisée par le
fonds, elle est définie par le Gouvernement en fonction des
productions nécessaires, de l'évolution probable des besoins, des
possibilités de la consommation et, égaiement, d'autres éléments
qui lui p ermettent, en définitive, d'apprécier l'importance du
stockage, dans l'hypothèse où les travaux entrepris par l'Institut
national de la recherche agronomique nous obligeraient à modi-
fier notre politique d 'ensemble.

L'article 20 fixe les conditions dans lesquelles le fonds gère
les stocks mais aussi celles dans lesquelles le Gouvernement
définit la politique de stockage . Par conséquent, l 'amendement
de M. le rapporteur fait double emploi avec l'article 20 et je
souhaite que la commission le reconnaisse.

En tout cas, le Gouvernement repoussé l ' amendement.

M. le président . La parole est à M. Dusseaulx.

M. Roger Dusseaulx. J 'aimerais que M. le ministre veuille bien
compléter l ' explication qu'il vient de nous donner.

Le Gouvernement, dit M. le ministre, fera une politique de
stocks . Je lui demande de dire qu'il fera aussi une politique de
moyens de stockage.



ASSEMltl.Eli NATIONALE —

	

SE .1NCli 1)U 12 11 :11 l :ki11

	

797

Je crois qu'il est bon de le souligner même si, pratiquement,
cette politique est menée sans être inscrite dans le cadre de la
loi d'orientation.

Parler de faire une politique de stocks av moment où l'on
discute de la loi d'orientation est une fort bonne chose.

L'article 20 prévoit, en effet, les méthodes de stockage mais il
faut surtout pouvoir stocker les produits parce que, depuis vingt
ans, nous souffrons d'une pénurie de moyens de stockage.

Est-ce que, enfin, nous allons pouvoir nous orienter dans la voie
qu'il aurait été fort utile de suivre depuis longtemps ? (Applau-
dissements sur divers bancs .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . — L'observation de M . Dus-
seaulx est très pertinente.

C'est pourquoi, me semble-t-il, il conviendrait d'en reporter
l'examen à la discussion de l'article 20 qui prévoit les moyens
de la politique de stockage.

M. le président. Après avoir entendu les explications du Cou-
verr.ement, la commission maintient-elle son amendement ?

M. le rapporteur. La commission laisse l'Assemblée juge.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15 présenté
par M . le rapporteur de la commission et par M . Bégouin.

(L'eanende?ne,:t, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M . le président. Personne rie demande plus la parole ? . ..
Je mets arx voix l'article 2 dans la nouvelle rédaction résultant

de la décision de l'Assemblée.
(L'article 2, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Après l'article 2].

M. le président . M . le rapporteur de la commission et M . Grasset-
Morel ont déposé un amendement n" 16 tendant, après l'article 2,
à insérer le nouvel article suivant :

Le plan national d'orientation fixe obligatoirement au regard
des quantités dont la production est souhaitée, les prix d'objecdif
et de rentabilité dont l'Etat garantit la valeur constante, pour
la dernière année du plan.

Ces prix feront état de la rentabilité définie par la présente
loi des exploitations de bonne efficience moyenne dans lesquelles
les produits considérés constituent les éléments principaux de
leur équilibre économique. »

A cet amendement n" 16 est joint un sous-amendement n" 189
présenté par MM. Gauthier, Lulle, Charpentier, Boscary-Mons-
serein, Gilbert Buron, Bourdellès, Briot, Orvoen.

Ce sols-amendement est ainsi rédigé :
A l'amendement n" 16 de la commission de la production et

des échanges, après l'article 2, rédiger comme suit le début du
2' alinéa du texte proposé par l'amendement : e Ces prix devront
assurer la rentabilité définie .. . » (le reste sans changement).

La parole est à m. le rapporteur.

M. le rapporteur . Monsieur le président, la commission serait
d'accord pour accepter, d 'abord, le sous-amendement n" 189
dont vous venez de donner lecture et qui va plus loin que son
texte.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l 'agriculture.
M . le ministre de l'agriculture. Monsieur le président, je crains

que les dispositions qui visent la rentabilité des exploitations
ne se retrouvent en plusieurs endroits du texte que nous discutons.

Nombreuses sont les données qui interfèrent sur la rentabi-
lité, donc, en fin de compte, sur les prix et posent -- or l'oublie
peut-être un peu trop — des problèmes de structure.

Ce n'est pas que je veuille donner aux questions de struc-
ture une priorité qui ne leur est pas propre, mais il convient
tout de même de ne pas négliger les nécessités qu'elles imposent.

Je souhaiterais donc que la commission veuille bien recon-
naître que. l'amendement considéré met en cause, à la fois,
et l'article 4 visant les structures de l'exploitation agricole et
l'article 24, c 'est-à-dire la notion des prix, leur mode de fixa-
tion et leur signification réelle.

Dans le souci de faciliter la tâche de ceux qui devront
ultérieurement appliquer le texte de la loi et aussi pour assu-
rer la clarté des discussions, il conviendrait que cet amen-
dement soit réservé et que, au besoin, il fasse l'objet de dis-
cussions à l 'occasion soit de l ' article 4, soit de l'article 24,
étant précisé que le voeu du Gouvernement serait que son
examen soit reporté à la discussion de l'article 24.

M. le président . Dans ces conditions, la réserve est de droit.

M. le rapporteur. La commission est d 'ailleurs d'accord.

M. le président. L'amendement n" 16 et le scus-amendement
n" 189 qui s'y rattache sont réservés jusqu 'à la discussion de
l 'article 24.

M. le rapporteur de la commission a présenté un amende-
ment n" 17 qui tend, après l 'article 2, à insérer le nouvel article
suivant :

e Dans un délai d'un an à dater de la promulgation de la
présente loi, le Gouvernement devra prendre toutes les mesures
nécessaires permettant de diminuer la disparité existant entre
les prix agricoles à la production et les prix de détail des
produits alimentaires, par l'amélioration notamment des circuits
de distribution, des tarifs de transports et l' aménagement des
charges fiscales qui frappent ces produits e.

La parole est à m. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je ne ferai pas de longs commentaires parce
que le texte est clair.

Il s'agit des circuits de distribution, des tarifs de transport et
de l ' aménagement des charges fiscales qui frappent les produits
alimentaires.

A ce sujet, je tiens à attirer tout spécialement l'attention de
l ' Assemblée sur les difficultés que l'on rencontre actuellement
sur le marché de la viande . Nous les connaissons toutes et nous
en sommes très conscients . La dernière augmentation de la taxe
de circulation sur les viandes n'est certainement pas de nature
à rendre ce marché plus stable.

Je maintiens donc mon amendement, spécialement en ce qui
concerne les charges fiscales qui frappent les produits alimen-
taires.

M. René Schmitt. Et surtout les circuits de distribution, car
c'est bien, semble-t-il, le plus important !

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture. Je présenterai deux observa-
tions sur cet amendement dont le Gouvernement reconnait l'in-
térêt.

Tout d ' abord, je demande à la commission de bien vouloir
accepter la suppression du membre de phrase ainsi conçu : e Dans
un délai d'un an à dater de la promulgation de la présente loi . . . e.

C'est vraiment une limite impérative dans le temps qu 'il
semble difficile d ' observer.

Je ne sais, d'autre part, dans quelle mesure je peux m ' engager
au nom de mon collègue responsable de l ' aménagement des
charges fiscales et accepter les termes qui figurent à la fin de
l 'amendement concernant l'aménagement des charges fiscales.
Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait pas là un problème . A la vérité,
celui-ci peut être réglé sans le dire, et ce n'est pas pour me déro-
ber que je formule cette observation . Le problème des charges fis-
cales se pose, en effet, à tous les niveaux de l'activité économique,
dans chaque secteur de l'activité économique . Si l'on dit qu'il
faut envisager dans le détail la distribution des produits, l'amé-
lioration des circuits de distribution et les transports, on dit,
dans le même temps, que devra être réglé ce problème, qui n ' est
pas accessoire, qui, mathématiquement même, me paraît être
l'essentiel.

Le Gouvernement serait prêt à accepter l 'amendement, sous
réserve que, d'une part, le membre de phrase .relatif au délai.
soit supprimé — l ' impératif étant trop rigoureux -- et que,
d 'autre part, la dernière partie du texte concernant l 'aménage-
ment des charges fiscales soit également supprimée.

M . Raoul Bayou . Non, cela forme un tout !

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Sur le premier membre de phrase, je suis
tout à fait d'accord avec vous, monsieur le ministre.

En revanche, s'agissant des charges fiscales, je rie puis m'em-
pêcher de penser à la taxe unique sur la viande.

Je sais très bien que les organisations professionnelles agri-
coles ne sont pas du tout hostiles à la taxe unique sur la viande,
car cela permet de financer certains organismes. Je ne suis donc
pas mandate par elles pour intervenir comme je le fais.

Ce que j'affirme, parce qu'il y a très longtemps que je réflé-
chis à ce problème, c'est que nous sommes là en présence d'une
des raisons du trafic que nous déplorons à l'exportation. C'est
parce que la taxe unique sur la viande pèse davantage sur les
quartiers de devant que sur les morceaux de derrière que l'on a
intérêt à exporter au maximum les devants et à importer des
arrières d'animaux . (Exclamations à droite .)

Je m'excuse de devoir vous dire, mes chers collègues, qu'il
s'agit là d'une évidence absolue.

Cette taxe est à l'origine de la crise que nous connaissons
actuellement.

Toutefois, comme je ne veux pas m'exposer aux rigueurs de
l'article 40 de la Constitution, je consens à retirer les derniers
mots de mon amendement relatifs à l ' aménagement des charges
fiscales (Exclamations à l'extrême gauche) . ..

M . Raoul Bayou. Cela dénaturerait complètement le texte de
l'amendement !
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M. le président. Laissez, je vous prie, M. le rapporteur pour-
suivre son intervention.

M. le rapporteur . J' affirme solennellement que le problème de
la viande ne sera jamais résolu tant qu'on n'aura pas réglé
celui de la taxe unique sur la viande . Je suis absolument formel
sur ce point. (Applaudissements sur de nombreux bancs à gauche
et au centre.)

M. le président. La parole est à M . Durroux, pour répondre à
la commission.

M. Jean Durroux . Je désire présenter deux observations très
simples.

Je veux d'abord exprimer notre étonnement de voir M . le
rapporteur lâcher pied si facilement sur le délai donné au
Gouvernement pour prendre les dispositions en cause.

Si le délai d'un an paraît, en effet, un peu court — je com-
prends fort bien, à cet égard, les difficultés qu'aurait à vaincre
M. le ministre de l'agriculture — la suppression de tout délai,
en revanche, risque de renvoyer toute décision aux calendes
grecques.

Je veux, en second lieu, protester également contre la facilité
avec laquelle le dernier alinéa relatif aux charges fiscales est
abandonné par M . le rapporteur.

On nous laisse entendre, en effet, que dans l'affaire M. le
ministre des finances à son mot à dire . Mais, que je sache, nous
examinons ici un projet d'orientation, nous donnons des indi-
cations, nous formulons des voeux . En quoi ces voeux, ces indi-
cations seraient-ils dangereux pour M . le ministre des finances ?
Pour nous, en tout cas, ne pas ies exprimer, ce serait, aux yeux
du monde paysan, comme si nous les avions oubliés . (Applaudis-
sements à l'extrême gauche et sur divers bancs à gauche et au
centre .)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture. Je me permettrai d'insister
auprès de l'Assemblée pour qu'elle veuille bien considérer que le
délai imparti est un peu rigoureux.

Comme nous aurons l'occasion de nous retrouver au moment
de la discussion du budget, il sera possible de reposer le pro-
blème.

En ce qui concerne le dernier membre de phrase relatif à
l'aménagement des charges fiscales, je voudrais simplement
rendre l'Assemblée attentive aux conséquences de son vote.

En effet, une partie des taxes indirectes agricoles sert à couvrir
certaines dépenses intéressant l ' agriculture . Je citerai pour
mémoire le budget que j'ai eu l'honneur de présenter pour la
première fois, le budget social de l'agriculture. Ce budget est
partiellement gagé par des ressources provenant de la taxe
incriminée . Certains budgets municipaux doivent également en
bénéficier.

Je laisse, en conclusion, l' Assemblée juge de se prononcer
maintenant sur l'aménagement des taxes fiscales. Par contre,
je lui demande de considérer que le délai d'un an est trop
rigoureux«. Je préférerais que ce délai soit supprimé.

M. le président. La parole est à M. Charvet.

M. Joseph Charvet. M . le rapporteur nous a dit qu 'il n'était
pas le porte-parole des organisations professionnelles agricoles,
lesquelles, selon lui, considèrent qu'il n'y a pas lieu de s ' émouvoir
de la taxe sur la viande.

Je ne suis pas davantage le porte-parole des organisations
agricoles, mais je puis dire que, à maintes reprises, elles se sont
élevées contre cette taxe et lui ont précisément attribué, bien
souvent, la mévente de la viande sur pied.

M . le président. Je vais consulter l'Assemblée sur l'amende-
ment n° 17 proposé par la commission de la production et des
échanges et repoussé, semble-t-il, par le Gouvernement.

Je rappelle que cet amendement tend à insérer, après l'ar-
ticle 2, le nouvel article suivant

t Dans un délai d'un an à dater de la promulgation de la
présente loi, le Gouvernement devra prendre toutes les mesures
nécessaires permettant de diminuer la disparité existant entre
les prix agricoles à la production et les prix de détail des pro-
duits alimentaires, par l'amélioration, notamment des circuits
de distribution, des tarifs de transports et l ' aménagement des
charges fiscales qui frappent ces produits . »

M . le rapporteur . Nous proposons le délai de deux ans.

M . le président. Je n'ai été saisi d'aucun sous-amendement.
Je mets aux voix l 'amendement n" 17 dans le texte dont je

viens de donner lecture . (Très bien ! très bien ! à droite .)
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

[Article 3.]

M. le président.« Art . 3 . — Le Gouvernement présente au
Parlement, avant le 1" juillet de chaque année, un rapport établi
par le ministre de l'agriculture en liaison avec les ministres
intéressés.

« Ce rapport fait ressortir l'état de réalisation du programme
prévu par le plan, retrace l'évolution du revenu et des dépenses
des exploitations agricoles, compare l'évolution du revenu agri-
cole global à celui des autres catégories professionnelles, et
indique les moyens envisagés éventuellement pour modifier les
orientations de productions ou rétablir, s'il y a lieu, l 'équilibre
financier des exploitations. »

M. le rapporteur, au nom de la commission et M. Gauthier ont
déposé un amendement n° 72 tendant à rédiger ainsi cet article :

« Un rapport annuel sur la situation de l'agriculture est établi
par le ministère de l'agriculture et présenté au Parlement avant
le 1" juin de chaque année . Il est accompagné de l'avis des
assises nationales de l'agriculture.
.t Dans ce rapport, le Gouvernement doit .

« 1" Faire ressortir l'état de réalisation du plan national de
production ;

« 2" Indiquer l 'évolution, durant la campagne agricole précé-
dente, des termes de l'échange, c'est-à-dire la relation entre prix
reçus par les agriculteurs pour les produits de leurs activités
et des prix payés par eux tant pour les moyens de production
et les services que pour les achats destinés à leur vie courante,
la période de référence étant celle de la campagne 1947-1948 ;

« 3° Comparer l'évolution, dans le revenu national, du revenu
agricole et des autres revenus professionnels ;

t 4° Se référer, au fur et à mesure que les comptabilités
seront régulièrement tenue.>, aux bilans des entreprises agricoles
en faire valoir direct soumises à des conditions moyennes de
production et qui devront pouvoir assurer, par une gestion nor-
male, une rentabilité satisfaisante ;

« 5° Examiner, notamment à l'aide de ces comptabilités, dans
quelle mesure :

t a) La main-d'oeuvre familiale et non familiale a reçu une
rémunération du travail correspondant à celle qu'elle aurait pu
obtenir dans les autres activités susceptibles de l' employer ;

t b) Le travail de direction a été rémunéré ;
t c) Un intérêt convenable a pu être assuré aux capitaux fou-

ciers et d'exploitation.
t Ce rapport doit . en outre, indiquer la mesure dans laquelle

les prix à la production de l'avant-dernière campagne ont, compte
tenu de l'importance des récoltes, couvert les frais de produc-
tion de la dernière campagne et permis l' auto-financement- prévu
par le plan de modernisation et d'équipement.

t Le rapport doit, enfin, indiquer les moyens que le Gouver-
nement s'engage à inscrire dans la plus prochaine loi de finances
pour, éventuellement, modifier les orientations de production,
remédier aux disparités constatées et rétablir la parité des
revenus.

La parole est à M . le rapporteur.
M. le rapporteur . La commission a adopté cet amendement

sur la proposition de M. Gauthier.
Bien entendu, compte tenu de la position prise précédemment

par l ' Assemblée, il y a lieu de supprimer la dernière phrase
du premier alinéa : « Il est accompagné de l'avis des assises
nationales de l'agriculture . »

Cet amendement n'appelle pas d'autres commentaires.
M. le président. Acte vous est donné de cette suppression.
La parole est à M . le ministre de l'agriculture.
M. le ministre de l'agriculture. Le ministre de l'agriculture

apprécie le travail qu 'il aura à faire chaque année pour rendre
compte au Parlement de l'évolution de la situation de l'agri-
culture.

Je veux simplement rendre l'Assemblée attentive aux diffi-
cultés, pour ne pas dire aux impossibilités, qu'il y aura à pro-
céder, je ne dis pas à des comparaisons, mais simplement à
des analogies . On nous demande, en effet, d'examiner dans quelle
mesure la main-d'oeuvre familiale et non familiale a reçu une
rémunération de son travail correspondant à celle qu ' elle aurait
pu obtenir dans les autres activités susceptibles de l'employer.
Cela suppose la possibilité d'établir une correspondance de
revenu monétaire facilement identifiable avec des activités ayant
des rythmes de production et d'investisssements non soumis aux
mêmes servitudes que l'agriculture.

Je note donc que les analyses économiques que nous allons
entreprendre à la demande du Parlement — j'accepte l'amen-
dement de la commission — feront beaucoup plus sûrement
apparaître l'extrême difficulté de travaux de cette nature. Et
je ne puis répondre du résultat.

De toute manière, les analyses de cette qualité sont des
analyses à long terme qui exigent que les travaux préalables
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et fondamentaux de l'institut national de la recherche agrono-
mique dans le secteur de l'économie rurale ou agricole aient
été avancés.

C'est donc en toute connaissance de cause et compte tenu des
difficultés que je viens de signaler que le Gouvernement accepte
l'amendement de MM . Le Bault de La Morinière et Gauthier.
(Applaudissements sur plusieurs bancs à droite, au centre et à
gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 72 présenté
par M . le rapporteur, , au nom de la commission, et M . Gauthier,
avec la suppression indiquée par M. le rapporteur.

(L'amendement, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Cet amendement devient donc l'article 3.
MM. Waldeck Rochet et Pierre Villon ont déposé un amende-

ment n' 46 tendant à rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 3:

t Ce rapport fait ressortir l'état de réalisation du programme
prévu par le plan, retrace l'évolution du revenu et des dépenses
des exploitations familiales et des grandes exploitations employant
de la main-d'oeuvre salariée étrangère à la famille de l'exploi-
tant, compare l'évolution du revenu de ces exploitations agricoles
à celui des autres catégories professionnelles et indique les
meyens envisagés pour rétablir s'il y a lieu l'équilibre financier
des exploitations . »

ia parole est à M. Villon.

M. Pierre Villon . L'amendement que nous proposons a pour
but de nous permettre de nous faire une opinion plus exacte
sur l'évolution du revenu et des dépenses des exploitations agri-
coles qui sont, d'une part, des exploitations familiales et, d 'autre
part, de grandes exploitations employant de la main-d'oeuvre
salariée étrangère à la famille de l'exploitant.

Ce texte, bien que s'appliquant au texte initial, pourrait trouver
sa place dans l'amendement de substitution qui vient d'être
adopté.

M. le président. Monsieur Villon, je ne vois pas très bien, à
la suite du vote intervenu sur l'amendement n" 72, à quelle place
pourrait se situer votre texte, qui est un amendement au texte
primitif de l'article 3 .
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Je tenais à présenter cette observation avant d'appeler l'As-

semblée à se prononcer sur votre amendement.

M. Pierre Villon . "Comme le dit notre texte, t ce rapport fait
ressortir l'état de réalisation du programme prévu par le plan,
retrace l'évolution du revenu et des dépenses des exploitations . . . ».

On pourrait libeller ainsi notre amendement:
t Ce plan retracera l'évolution du revenu . . . » Notre texte se

trouverait ainsi très légèrement raccourci et pourrait être ajouté
in fine au texte adopté.

M . le président . Il s'agirait donc plutôt d'un sous-amendement
à l'amendement n° 72.

Je mets aux voix l'amendement n° 46 présenté par MM . Wal-
deck Rochet et Pierre Villon.

(L'amendement, mis aux voix, n ' est pas adopté.)

M. le président . MM. Charpentier, Gabelle, Orvoen, Philippe
et Thomas avaient déposé un amendement n" 142 afin de com-
pléter le dernier alinéa de l ' article 3 par les mots : t et doit
préciser l'importance des crédits à inscrire ou à ajouter dans la
loi de finances rectificative de l'année en cours ».

La parole est à M. Coudray, mais il me semble que, pour
ce texte, la même remarque s'impose que pour l 'amendement
de M. Waldeck Rochet.

M. Georges Coudray . J'indique, monsieur le président, que
ce n'est pas tout à fait la même chose.

Aux termes de l ' amendement n° 72 que nous venons d ' adopter,
amendement qui avait été déposé au nom de la commission
de la production et des échanges, le rapport doit indiquer les
moyens que le Gouvernement s 'engage à inscrire dans la plus
prochaine loi de finances, alors que l'amendement n° 142 tend
à ajouter les mots : t et doit préciser l'importance des crédits
à inscrire ou à ajouter dans la loi de finances rectificative de
l'année en cours . » Cela suppose que, dans l'année même, seront
inscrits les crédits correspondant à la politique agricole décidée
après le rapport.

Il y a donc un certain raccourcissement du délai, ce qui est
important.

M. le président . Vous auriez donc pu présenter cet amen-
dement n" 142 comme un sous-amendement à l'amendement
n" 72 . C 'eût été, à mon sens, beaucoup plus justifié.

M. Georges Coudray . Soit !

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je suis obligé de m'opposer
à l'adoption de ce texte, pour deux raisons .

D'une part, le montant des dotations ne peut résulter que
d'un texte budgétaire ou financier et l'Assemblée sera saisie
simultanément chaque fois des problèmes et des décisions en la
matière.

J'ajoute, d'autre part, que le rapport qu'on nous demande de
présenter devant le Parlement sera lui-même présenté en fonc-
tion de la loi de finances . Et, si j'ai bien compris le voeu de
l'Assemblée nationale, elle désire que le rapport général sur
l'agriculture soit présenté chaque année au moment de la dis-
cussion des textes financiers, de manière que soient simultané-
ment présentés, d'un côté l 'aspect économique des problèmes
agricoles et, de l'autre, les moyens de réaliser une politique
de l'agriculture.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 142 de
M. Charpentier et ses collègues, repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

[Article 4 .]

M. le président. t Art. 4. — Le ministre de l'agriculture fait
procéder aux études nécessaires à l'appréciation par région et
par nature de culture ou type d'exploitation :

t 1" De la superficie que devrait normalement avoir une
exploitation agricole pour assurer tout à la fois un peuplement
conforme aux nécessités démographiques et une utilisation•
rationnelle des capitaux et des techniques ;

c 2° De la superficie que devrait normalement avoir une
exploitation mise en valeur directement par deux unités de
main-d'oeuvre . .

a Le ministre de l'agriculture évalue ces superficies par
arrêté après consultation de commissions départementales com-
prenant notamment des représentants des chambres départemen-
tales d'agriculture et des organisations professionnelles agri-
coles ».

MM. Waldeck Rochet et Pierre Villon ont déposé un amende-
ment n" 47 qui tend à rédiger ainsi cet article :

a L'exploitation agricole de type familial visée aux articles pre-
mier et trois ci-dessus est celle dont le chef de famille n 'utilise
que le seul concours des membres de la famille, quel qu ' en soit
le nombre, avec l'aide éventuelle d'une main-d'oeuvre étrangère
à la famille à concurrence de 2.400 heures par an au maximum ».

La parole est à M. Villon.

	

-

M. Pierre Villon. L'amendement a pour objet de définir l 'exploi-
tation familiale sur le plan juridique comme étant l'exploitation
agricole mise directement en valeur par les membres de la famille
quel qu'en soit le nombre, avec l 'appoint éventuel d'un ouvrier
agricole.

Si nous déposons cet amendement, c'est pour permettre, sur la
base de cette définition, de réserver une partie des terres aux
exploitations familiales ainsi définies.

M. le rapporteur. La commission est contre l'amendement.

M . le ministre de l 'agriculture . Le Gouvernement est également
contre.

M. le président . Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'amendement n" 47 de M . Waldeck Rochet,

repoussé par la commission et par le Gouvernement.
(L'amendement, mis aux voix, n' est pas adopté .)

M. le président. M. le rapporteur, au nom de la commission, et
M . Hauret ont déposé un amendement n° 73 tendant :

a I . — A compléter le premier alinéa de l'article 4 par les mots
suivants:

« de la superficie que devrait normalement avoir une exploita-
tion mise en valeur directement par deux unités de main-d'oeuvre,
dans des conditions permettant une utilisation rationnelle des
capitaux et des techniques ».

t II . — En conséquence, supprimer les 2' et 3' alinéas (1° et 2°)
de cet article ».

La parole est à M. le rapporteur pour soutenir l'amendement.

M. le rapporteur . La commission, considérant que l'alinéa 1°
de l'article 4 du texte du Gouvernement n'était pas très clair, a
décidé de ne retenir que l'alinéa 2", qui semble amplement
suffisant.

En conséquence, nous proposons de rédiger ainsi le début de
l'article 4 :

t Le ministre de l'agriculture fait procéder aux études néces-
saires à l'appréciation par région et par nature de culture ou
type d'exploitation de la superficie que devrait normalement avoir
une exploitation mise en valeur directement par deux unités de
main-d'oeuvre, dans des conditions permettant une utilisation
rationnelle des capitaux et des techniques.

t Le dernier alinéa reste sans changement ».
D'autre part, la commission est d'accord pour accepter le sous-

amendement de M . Grasset-Morel.
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M. le président. L'amendement n° 73, qui vient d'être soutenu
par M . le rapporteur, tend donc à rédiger comme suit l'article 4 :

c Art . 4 . — Le ministre de l'agriculture fait procéder aux
études nécessaires à l'appréciation par région et par nature de
culture ou type d'exploitation de la superficie que devrait norma-
lement avoir une exploitation mise en valeur directement par
deux unités de main-d'oeuvre dans des conditions permettant une
utilisation rationnelle des capitaux et des techniques.

« Le ministre de l'agriculture évalue ces superficies par arrêté
après consultation de commissions départementales comprenant
notamment des représentants des chambres départementales
d'agriculture et des organisations professionnelles agricoles a.

La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Monsieur le président, le Gou-
vernement est d'accord tout en regrettant qu'ait disparu du texte
l'alinéa 1° de l'article 4 qui fixait les possibilités de déterminer
la superficie optima en tenant com p te des exigences - démogra-
phiques.

Dans notre esprit, ce texte ouvrait des perspectives que nous
serons obligés un jour ou l'autre de reprendre en compte.

Cela étant, le Gouvernement accepte l'amendement, donc le
texte proposé par la commission pour l'article 4.

M. le président. M . Grasset-Morel a présenté un sous-amende-
ment n" 207 corrigé à l'amendement n" 73 de la commission . Il
tend à compléter le texte proposé par cet amendement pour le
premier alinéa de l'article 4 par les mots suivants :

c . . .et une rémunération du travail d'exécution ou de direction
et des capitaux foncier et d'exploitation, répondant à l'objectif
défini à l'article 3 ci-dessus n.

La parole est à M . Grasset-Morel.

M. Pierre Grasset-Morel . M . le rapporteur et le Gouvernement
ayant défendu mon sous-amendement, je renonce à la parole.

M. le président . Avant de consulter l'Assemblée, je dois toute-
fois la saisir de deux amendements qui peuvent être soumis à une
discussion commune avec l'amendement n° 73.

Le premier, n° 26, de MM. Godefroy, Collette et Boudet, tend
à rédiger ainsi l'article 4 :

c Le ministre de l'agriculture fait procéder aux études néces-
saires à la détermination par petite région naturelle, par nature
de culture, par type des exploitations et par superficie, des.
moyens techniques indispensables :

c 1" A la productivité maximum ;
c 2" Au niveau de vie des exploitants.

Ces résultats seront arrêtés après consultation et avis des
chambres d'agriculture départementales et des organisations
professionnelles agricoles ».

Le second, n° 246, présenté par M. Bayou et les membres
du groupe socialiste, tend à rédiger ainsi l'article 4 :

c Est considérée comme exploitation familiale agricole au
sens de la présente loi l'exploitation affiliée au régime d'assu-
rance vieillesse agricole, quand le chef de la famille exerce
son activité à titre principal:

c 1° Avec le concours des seuls membres de sa famille
(ascendants, descendants, frères et sueurs ou leurs conjoints)
et l'appoint d'une main-d'oeuvre salariée temporaire ; à raison
d'un maximum de 1 .000 heures de travail annuel ;

c 2° Avec le concours d'un seul salarié permanent du sexe
masculin (apprenti sous contrat exclus) ou d'une main-d'oeuvre
salariée occasionnelle ou temporaire à raison d'un maximum de
2.000 heures annuelles, si par ailleurs le revenu cadastral ou
la superficie des terres exploitées ne dépassent pas un mini-
mum fixé par des commissions départementales de l'exploitation
familiale agricole, et si la famille, outre le chef d'exploitation,
ne comporte pas plus de deux personnes majeures de sexe
masculin en état de travailler, âgées de moins de soixante-
cinq ans.

r Le bénéfice de ces dispositions sera étendu aux personnes
désirant s'installer sur une exploitation, sous réserve de justifier
d'un minimum de capacité professionnelle, et des mêmes condi-
tions d'emploi de main-d ' oeuvre et aux associations, syndicats,
coopératives constitués entre exploitations familiales agricoles,
dans des conditions qui seront fixées par décret s.

La parole est à M. Godefroy, pour soutenir l'amendement
n° 26.

M. Pierre Godefroy . Cette nouvelle rédaction tend à garantir
l ' objectivité des études entreprises contre les aphorismes pos-
sibles de l'administration et à éliminer les interprétations défa-
vorables au principe même de la petite exploitation familiale.

En effet, l'article suivant — article 5 -- prévoit une aide
financière en priorité pour les exploitations dont la superficie
correspond aux études prévues à l'article 4.

De quoi s' agit-il en fait ? D'augmenter la superficie de cer-
taines fermes et de diriger un certain nombre de paysans
vers d'autres activités, donc d'opérer une discrimination entre
les cultivateurs . Personnellement, je ne suis pas partisan de

cette discrimination . Mais, si elle doit se faire, il ne me parait
pas bon de l'opérer au détriment des cultivateurs les plus
modestes . S'il devait y en avoir une, elle ne pourrait se faire
qu'au profit des meilleurs . (Applaudissements sur divers bancs .)

M. le président: La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture. L'élaboration des dispositions
de l'article 4 a été délicate, du fait que le problème en cause
est un problème humain, un problème social . Il ne s'agit pas
simplement de faire des études de caractère type ou théorique,
pouvant intéresser des spécialistes de l'économie ; ce sont des
études qui auront, un jour ou l'autre, des conséquences pratiques.
Or, des études de cette nature seront menées à la base au moyen
de documents statistiques dont nous connaissans tous l'insuffi-
sante signification et les limites . Il nous faudra donc procéder
par voie d'enquêtes qualitatives, sur place, de manière à réaliser
au départ un diagnostic.

Je demande à l'Assemblée nationale de comprendre que le
Gouvernement devra se contenter au départ d'un diagnostic aussi
sûr que possible, étant entendu qu'il sera tenu compte ultérieu-
rement des études entreprises en vue de la définition d'une
politique de l'exploitation familiale.

Je voudrais que l'Assemblée nationale veuille bien compren-
dre qu' en enfermant le Gouvernement dans des textes trop rigr .,r-
reux, trop rigides on risque de le paralyser dans ses études,
au lieu de l'aider.

M. Max Lejeune . Il faut respecter les hommes.
M. le ministre de l'agriculture. Bien sûr, la productivité et

le niveau de vie seront appréciés, mais toute une série de pro-
blèmes se posent au début de ces études.

Quel sera le secteur géographique type dans lequel ces études
pourront être entreprises ? Sera-ce le secteur départemental,
le ,secteur cantonal, le secteur local ?

Nous devons tenir compte d'un certain nombre de variantes
que, pour l'instant, nous pouvons au moins théoriquement défi-
nir. Mais ensuite, lorsque nous serons au niveau des études
elles-mêmes et des diagnostics à réaliser, je souhaite que ceux
des enquêteurs qui auront à faire des études de .tette nature,
n'aient plus à se contenter d' utiliser des documents, des rensei-
gnements globaux donnés par l'Institut national de la statistique.
J'espère qu'ils seront amenés à vivre, dirai-je presque, la vie
même des exploitants agricoles.

Le Gouvernement ayant accepté le texte de la commission,
je souhaite qu'une certaine latitude lui soit donnée pour com-
mencer ces études, afin d'obtenir ensuite une première série
d'informations et de renseignements, indispensables pour établir
le premier rapport qu'il vient de prendre l ' engagement de dépo-
ser devant le Parlement.

Je souhaite donc que l'article 4 laisse au Gouvernement une
certaine initiative, une certaine latitude, les études de l'espèce
étant de celles pour lesquelles il est difficile a priori de fixer
des conditions ne varietur.

M. le président . La parole est à M . Schmitt.
M . René Schmitt. Monsieur le ministre, vous avez fait un

premier pas en acceptant déjà le texte de la commission, qui
marque un progrès certain sur celui du Gouvernement, lequel
était dangereux, en ce sens qu'il ne prenait comme élément
d'appréciation que la superficie des terres . Je vous demande
de faire un pas de plus en acceptant, dans les enquêtes qui
seront menées, de prendre en considération d'autres éléments,
d'autres critères. Je vous demande notamment de prendre l'en-
gagement, dans les termes mêmes de l'amendement n° 26 sur
lequel nous discutons, de tenir compte et de la productivité pro-
pre à chaque région et à chaque type d'exloitation, et aussi du
niveau de vie des exploitants . En réalité, ce n'est pas tant
l'exploitation qui compte à nos yeux que l'homme, la famille
qui vit sur cette exploitation.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.
M . le ministre de l'agriculture . J'approuve pleinement les

observations de M. Schmitt . C'est dans cet esprit que le minis-
tère de l'agriculture procède actuellement aux études entre•
prises au sein des commissions départementales des cumuls.
Il n'est pas question d'apprécier simplement théoriquement une
exploitation-type et idéale, mais de définir les conditions de
vie réelles des exploitants.

M. René Schmitt . Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. le président . La parole est à M . Bayou pour soutenir l'amen-

dement n" 246.
M. Raoul Bayou. Nous le retirons.

	

_
M. le président . L'amendement n° 246 est retiré.
M. le président . Je vais donc appeler l'Assemblée à se pro-

noncer sur les divers amendements et sous-amendements.
M . Emile-Pierre Halbout. Monsieur le président, mon amende-

ment n° 181 n'a pas été appelé ; il se rattache pourtant au texte
actuellement en discussion .
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M. te président . L' amendement n° 181, tel qu'il est pour le
moment rédigé, se présente comme devant venir en discussion
après que l'Assemblée se sera prononcée sur l'amendeme.t
n" 73.

M. Albert Little, vice-président de la commission . Bien sûr.

M. Emile-Pierre Halbout. En réalité a pour objet de modifier
cet amendement.

M. le président. I1 devrait donc être présenté sous la forme
d'un sous-amendement à l ' amendement n" 73 de la commission.

M . Emile-Pierre Halbout. Je m'excuse, monsieur le président,
de n'avoir pas pu donner à ce texte une forme plus réglementaire.

Quoi qu'il en soit, mon but est de faire préciser ce qu'il faut
entendre par l ' expression e délie unités de main-d'ceuvre » qui
figure dans le texte du Gouvernement comme dans celui de la
commission.

M . le ministre de l'agriculture vient de dire excellemment qu'il
s'agit de problèmes humains . Or e unité de main-d'oeuvre », c' est
une expression abstraite . Allons-nous fabriquer de nouveaux
robots en guise d ' unités de main-d'oeuvre ?

Dans 90 p . 100 des cas, les deux unités de main-d'oeuvre consti-
tuent une famille d'exploitants. Par ce terme, le Gouvernement
entend-il des personnes ou des demis ou des quarts de personnes ?
Ce terme abstrait ne me dit rien qui vaille.

Je suis prét à retirer mon sous-amendement à condition que
ce terme implique au moins une notion familiale et que par
exemple la femme qui consacre tout son temps au travail agri-
cole, comme c 'est le cas dans un grand nombre d'entreprises
herbagères ou autres, soit, à l'égal de l'homme, considérée comme
une unité de main-d'oeuvre.

Je ne tiens pas absolument à ajouter les deux adjectifs qui
font l'objet de mon sous-amendement, mais je ne voudrais pas
que, sous une forme savante et abstraite, on apprécie '-es membres
de la famille en demi-unité ou en quart d'unité, selon leur sexe
ou leur âge . (Applaudissements.)

M. le président. M. Halbout vient de défendre par consé-
quent, sous le n" 181, un sous-amendement à l'amendement n° 73
qui tend à insérer après les mots e unités de main-d'oeuvre s
les mots s masculine ou féminine ».

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a été saisie de ce texte et
l'a repoussé . (Exclamations à l'extrême gauche et sur divers
bancs.)

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement repousse
ce sous-amendement. En effet, les adjonctions proposées par son
auteur sont, en réalité, restrictives par rapport au texte accepté
par le Gouvernement.

M. Emile Halbout . .Dans ces conditions, j ' insiste pour le vote
de mon sous-amendement, car je considère que « unités de
main-d'oeuvre s est une expression mathématique abstraite qui
ne correspond pas à la notion humaine de personnes.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 181,
présenté par M . Halbout.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée, consultée par assis et levé, n'adopte pas le
sous-amendement .)

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 207
corrigé de M . Grasset-Morel.

(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté .)
M . le président . L'amendement n° 26 de MM. Godefroy, Collette

et Iloudet, exclusif de l'amendement n" '73, parait devenir sans
objet, ainsi que les rmendements n 144 et 145 de MM . Philippe,
Lambert, Cassez, Dolez, Le Guen, Mine de La Chevrelière ? . ..

M . Dumas avait déposé un amendement n" 30 qui, lui aussi,
me parait n'avoir plus d'objet.

Il tendait, dans le premier alinéa de l'article 4, à substituer aux
mots : e par région et par nature de culture ou type d'exploi-
tation s, les mots : e par région naturelle et par nature de culture
ou type d ' exploitation en tenant compte, éventuellement, de
l'altitude s.

M. Pierre Dumas. Je vous demande pardon, monsieur le pré-
sident, mon amendement conserve sa valeur puisqu'il visait le
premier alinéa du texte du Gouvernement, qui est repris par
l 'amendement de la commission.

M. le président . Vous en faites donc un sous-amendement à
l 'amendement n° 73 . Je vous donne la parole pour le soutenir.

M. Pierre Dumas. Nous sentons tous l'importance de la déter
mination du cadre dans lequel sera étudiée l'exploitation optima.
On peut très bien admettre que, dans une certaine mesure, cette
détermination conditionnera les conclusions auxquelles on
aboutira.

Or, le terme e régions me parait dangereusement ambigu . Il
existe des régions économiques qui comprennent des zones agri -
coles très diverses et méme des régions agricoles qui — je l'ai
vérifié hier sur la carte en ce qui concerne une région que je
connais bien — comportent des 'cultures extrêmement diffé-
renciées.

Il ne m'a donc pas paru inutile, et cela va d ' ailleurs dans le
sens même du texte du Gouvernement, de préciser que par
e région s il faut entendre « région naturelle s.

Enfin, je crois devoir insister aussi sur le facteur altitude.
On me dira peut-être que cela va de soi, mais comme je constate
chaque jour, de même que mes compatriotes montagnards de
quelque région de France qu'ils appartiennent, qu'en général
les administrations centrales oublient complètement l ' importance
et les effets de ce facteur, j'estime qu 'en le précisant cela ira
encore mieux qu'en le sous-entendant . (Applaudissements .)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Mehaignerie.
M . Alexis Mehaignerie. Je m'étais fait inscrire sur l'article 4

mais j'ai dû quitter pendant quelques instants la salle des
séances ; je m'excuse de n'intervenir que maintenant.

Je demande à M. le ministre de l'agriculture de se montrer
très prudent pour déterminer la superficie normale de l'exploi-
tation agricole. Le bon équilibre social et économique d'une
nation comme la France, riche en sols fertiles, nécessite l'exis-
tence d'une paysannerie saine et prospère, fondée sur l 'exploi-
tation familiale et non pas sur une exploitation industrielle capi-
taliste ou kolkozienne.

Il faut au contraire que le plus grand nombre d'exploitations
puisse être maintenu . Quo deviendraient ces petits exploitants ?
Comment les reclasser ? Dans -les années prochaines un grand
nombre de jeunes vont chercher un emploi . Les paysans arrachés
à leur terre sont-ils condamnés à n 'être que des manoeuvres non
spécialisés, des déclassés et bientôt des chômeurs ?

Ayons donc le souci de rendre viables le maximum d'exploi-
tations et d'équiper jes exploitations de subsistance au méme
titre que les exploitations de production.

L'agriculture française connaitra-t-elle demain un renouveau
tout en conservant ses structures familiales qui ont fait la soli-
dité de la nation ? Il serait inadmissible que l 'on abandonnât
à eux-mêmes les petits exploitants sous prétexte que leurs exploi -
tations ne peuvent, en elles-mêmes et à elles seules, se suffire.

Vous nous avez dit, monsieur le ministre, que vous n ' étiez
pas l'apôtre des exploitations énormes ni des grandes concen-
trations et vous avez bien raison . Le tournant actuel est exces-
sivement important. La paysannerie'a manifesté pour la défense
de ses prix agricoles mais aussi et au même titre, pour la défense
de l ' exploitation familiale. Nous vous demandons, monsieur le
ministre, d'assurer son existence et non sa destruction. (Applau-
dissements au centre gauche.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 30 de
M. Dumas, accepté par le Gouvernement.

(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. MM de Poulpiquet et Bourdelles avaient
déposé un amendement n° 164 rectifié tendant après le 3' alinéa
(§ 2) de l ' article 4, à insérer le nouvel alinéa suivant :

e 3° De l'importance des exploitations horticoles ou avicoles
et de tous autres élevages qui doivent être considérés comme
atteignant le but fixé au deuxième alinéa du présent article s.

Cet amendement qui se rattache à un alinéa dont la suppres-
sion est actuellement envisagée ne semble plus avoir d'objet en
ce point de la discussion.

M . Gabriel de Poulpiquet . Mon amendement tendait a compléter
le texte du Gouvernement ., Il peut tout aussi bien compléter celui
de la commission.

M . le président. Il s' agit donc là encore d'un sous-amendement.
Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture. Je demande à M. de Poulpiquet
de bien vouloir ne pas insister.

Il est évident, en effet, que les exploitations horticoles et avi-
coles font partie de l'ensemble de l'économie agricole. On ne peut
pas tout préciser, sinon pourquoi né pas préciser aussi que les
activités ostréicoles, apicoles, séricicoles ou autres sont incluses
dans le secteur des études que nous voulons poursuivre ? Je pense
que cela va de soi ; toutes les activités agricoles, y compris celles
que visent l 'amendement, seront comprise dans nos études.

M. René Schmitt. Il ne fallait pas alors accepter le sous-amen-
dement n° 30.

M . le ministre de l'agriculture . J'assure l'Assemblée nationale
que figureront dans ces études non seulement les exploitations
agricoles au sens classique et traditionnel du mot, mais aussi
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toutes les activités de type agricole prises dans le sens le plus
extensif.

M. Gabriel de Poulpiquet . Dans ces conditions je retire mon
sous-amendement.

M. le président . Le sous-amendement n° 164 rectifié est donc
retiré.

Monsieur Dumas vous aviez présenté un amendement n" 31
qui tendait à compléter le dernier alinéa de l'article 4 par la
phrase suivante : e L'avis des chambres d'agriculture et des
organisations professionnelles agricoles départementales sera
également sollicité préalablement à la définition des régions
naturelles mentionnées à l'alinéa 1"' » . Le maintenez-vous comme
sous-amendement ?

M. Pierre Dumas. Je crois, monsieur le président, que le texte
de mon sous-amendement suffit à le justifier.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Albert Lalle, vice-président de la commission . La commis-

sion ecceptc le sous-amendement.
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.
M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement constate que,

de plus en plus, les consultations vont s'étendre.
Pour des études de cette nature, les commissions départe-

mentales des cumuls seront ét•idemment consultées . II est, d'ail-
leurs, vraisemblable qu'à cette occasion nous aurons à envisager
une extension des compétences de ces commissions, au sein
desquelles sont représentés les chambres d'agriculture et aussi
les organismes professionnels agricoles de toute nature . Ces
commissions fonctionnent déjà bien et elles viennent de le
prouver par les travaux que chaque commission départementale
des cumuls vient d'envoyer à l'administration centrale.

Je souhaiterais donc qu'on ne multipliât pas les consultations
préalables et obligatoires, déjà prévues dans un texte, et qu'au
contraire l'Assemblée nationale voulût bien admettre que l'en-
semble de ces consultations se feront au niveau des commissions
departementales des cumuls, qui donnent satisfaction.

M. le président . Monsieur Dumas, maintenez-vous votre sous-
amendement ?

M. Pierre Dumas . Après les précisions que vient de donner
M . le ministre, je le retire.

M. le président . Le sous-amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n" 73, modifié par l'adoption de

plusieurs sous-amendements.
(L'amendement n° 73, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Le texte de l'amendement n" 73 ainsi modifié
devient donc l'article 4.

[Après l'article 4 .]

M. le président . Je suis saisi d'un amendement n" 74 présenté
par M. le rapporteur de la commission et par MM . Gauthier, Le
Douarec, Laurin et Poudevigne, tendant à insérer, après l'article 4,
le nouvel article suivant :

e Il es : créé une commission nationale et, dans chaque dé par-
tement, une commission départementale de l'exploitation familiale.

e La composition de ces commissions est fixée par décret pris
sur proposition du ministre de l'agriculture et du garde des
sceaux, ministre de la justice, sur avis des chambres d'ag,i-
culture.

A cet amendement, MM . Orvoen, Lalle . Briot, Gilbert Buron,
Boscary-Monsservin, Charpentier, Bourdelles et Gauthier ont
déposé un sous-amendement n" 191 ainsi libellé :

e A la fin du deuxième alinéa du texte proposé par l'amende-
ment, substituer eux mots :

e . . . sur avis des chambres d'agriculture e
les mots :

e . . . sur avis des assises nationales de l'agriculture s.

M. Halbout a également présenté un sous-amendement n" 182
qui tend à compléter le texte proposé par l'amendement pour le
nouvel article par l'alinéa suivant :

e Elles ne se substituent pas à la commission nationale et aux
commissions départementales des cumuls et réunions d'exploi-
tation créées en application de l'ordonnance n" 58-1342 du
27 décembre 1958 — lesquelles restent qualifiées pour régler
les situations prévues par ladite ordonnance e.

La parole e st à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n° 74.

M. le rapporteur. L'article 4 du projet de loi prévoit la consul-
tation de commissions départementales pour la détermination
des superficies des exploitations.

La commissicn de la production et des échanges, sur l'initia-
tive de M. Gauthier, vous demande de prévoir dans cet article
nouveau la création de commissions départementales et d'une
commission nationale dont le rôle serait essentiellement de coor-
donner l'action des commissions départementales, en leur dan-
nant des indications pratiques et des consignes précises pour la
mise en oeuvre de l'enquête prévue à l'article 4, laissant par
ailleurs aux ministres de l'agriculture et de la justice le soin de
composer ces commissions, comme la Constitution l'exige.

M. Gauthier, auteur de l'amendement, souhaite que soit prise
pour modèle la composition de la commission consultative des
baux ruraux. qui lui parait être la mieux adaptée à cette tâche,
et que la commission départementale ait par la suite vocation
pour traiter tous les problèmes de structure qui se posent dans
la région, et en particulier qu'elle se substitue à la commission
départementale des cumuls, créée par l'ordonnance du 27 décem-
bre 1958.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . Je présenterai deux observations.
La première rejoint colle que j'ai formulée tout à l'heure, à

savoir qu'il y a intérêt à ne pas multiplier les commissions
consultatives. D'ailleurs, il existe de très bonnes commissions
départementales des cumuls dont les compétences vont être
étendues.

D'autre part, il est ble t- évident que ces commissions des cumuls
sont en fait, en raison du travail qu'elles viennent de faire pour
chaque département, les commissions de l'exploitation familiale.

Je souhaiterais vraiment que ne fussent pas multipliées des
commissions de cette nature, étant donné, surtout, que nous
avons déjà, avec les commissions des cumuls, un excellent outil
du travail. Pourquoi créer de nouvelles commissions départemen-
tales et nationale 9

Si l'Assemblée nationale le désire, je la saisirai d'une propo-
sition de modification des compétences de la commission natio-
nale ou des commissions départementales des cumuls, mais je
désire cependant éviter toute confusion entre les commissions
dites des baux ruraux et les commissions des cumuls.

Etant donné d'une part les structures actuelles des commis-
sions départementales (les cumuls et d'autre part la vocation et
les compétences qui leur ont été données, il semble qu'il faille
leur ajouter très p ieu pour étendre leur compétence aux études
de l'espèce, qui vont porter sur l'exploitation familiale, son avenir
et ses conditions de survie.

Je demande, par conséquent, à l'Assemblée de bien vouloir
être attentive à la nécessité de ne pas multiplier les commissions
consultatives, et (le ne pas empêcher, par des décisions qui n'em-
brassent pas l'ensemble du problème, des modifications de compé-
tence à donner à l'excellent outil de travail qu'est la commission
départementale des cumuls . (Applaudissements à droite et au
centre .)

M. le président . La parole est à m . Dusseaulx, pour répondre
au Gouvernement.

M . Roger Dusseaulx . Je demande simplement à M . le ministre
une précision.

Le texte d'application des dispositions que nous sommes en
train de voter va intervenir rapidement . Il faut alors que nous
soyons saisis de la proposition de modification de compétence de
ces commissions dans le moindre délai.

M. le ministre de l'agriculture . Les études de l'espèce vont
être poursuivies pendant un an et nous avons toute latitude
d'envisager des extensions de compétence.

La question est d'ailleurs du domaine du règlement, mais vous
serez informés des modifications décidées.

M. le président . Le sous-amendement n" 191 me paraît être
sans objet, puisqu ' il se réfère à l'avis des assises nationales de
l'agriculture.

M. Albert Lalle, vice-président de la commission . Bien sûr !

M. le président. La parole est à m. Halbout, pour soutenir sen
sous-amendement n" 182.

M. Emile Halbout . Je suis complètement d'accord avec M . le
ministre de l'agriculture et je suis prêt à retirer mon sous-amen-
dement si la commission retire son amendement n" 74.

M. le président. La commission maintient-elle l'amendement
n" 74 ?

M. le rapporteur. Non, monsieur le président, la commission
le retire.

M. Emile Halbout . Je retire mon sous-amendement.

M. le président. L' amendement n" 74 et le sous-amendement
n" 182 sont donc retirés .
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M. de Poulpiquet a déposé un amendement n° 165 tendant
à insérer, après l'article 4, le nouvel article suivant :

e Dans un délai d'un an, une carte professionnelle de produc-
teur sera établie au bénéfice des personnes dont l'activité prin-
cipale est celle d'agriculteur.

a Elle sera exigible pour l'offre de certains produits sur les
marchés publics. La liste de ces produits sera établie par décret
du ministre de l'agriculture.

La parole est à M. de Poulpiquet.

M . Gabriel de Poulpiquet. Cet amendement a pour objet d 'em-
pécher les gens dont la profession principale n'est pas celle
d'agriculteur d'offrir des produits agricoles sur les marchés et
de concurrencer ainsi les agriculteurs, qui ont quelquefois de la
peine à vendre leurs produits.

Dans certaines régions, même des administrations offrent des
produits agricoles sur les marchés. Il sera donc normal d'inter-
dire la présence sur les marchés publics de gens non agriculteurs
rendant des produits agricoles.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Albert Lalle, vice-président de la commission . La commis-
sion repousse l ' amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement demande à
M. de Poulpiquet de bien vouloir retirer son amendement. 11
semble, en effet, d' application délicate, car il ne faut pas oublier
qu'un nombre considérable de petites gens vont vendre leurs
produits sur les marchés locaux, et je souhaiterais en tout cas
que ce problème soit étudié avec une extrême attention. (Applau-
dissements à droite .)

M . le président. La parole est à M . de Poulpiquet, pour répon-
dre au Gouvernement.

M. Gabriel de Poulpiquet. Je précise que la liste des produits
en cause sera, d'après le texte même de mon amendement,
établie par décret du ministre de l'agriculture, ce qui vous per-
mettrait, monsieur le ministre, d'opérer les discriminations néces-
saires.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, monsieur
de Poulpiquet?

M. Gabriel de Poulpiquet . Non, monsieur le président, je le
retire.

M. le président. L' amendement est retiré.

[Article 5 .]

M. le président . < Art. 5. — L'aide financière de l'Etat, sous
forme de prêts et subventions, est accordée en priorité pour
assurer la constitution et l'amélioration des exploitations dont
la superficie correspond à celles fixées en application de l ' ar-
ticle 4 . »

Je suis saisi d'un amendement n° 75 présenté par M . le rappor-
teur au nom de la commission et par M. Hauret, et tendant à
rédiger comme suit cet article :

< L'aide financière de l'Etat, sous forme de prêts, de subven-
tions, de remises partielles ou totales d'impôts ou de taxes est
accordée en priorité aux exploitants agricoles en vue de leur
permettre de se rapprocher des conditions optimales résultant
des études prévues à l'article 4 ci-dessus pour les encourager
notamment :

< Soit à agrandir, à grouper ou à convertir leur exploitation
pour la rendre viable;

« Soit, grâce au développement des migrations rurales, à s' ins-
taller dans une autre région. »

A cet amendement, M . Grasset-Morel a présenté un sous-
amendement n' 208 ainsi conçu :

« A la fin du premier alinéa du texte proposé par cet amen-
dement, supprimer le mot : a notamment a.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur . La commission a tenu à préciser ce qu'il
fallait entendre par a assurer la constitution et l'amélioration
des exploitations » et cette rédaction résulte d'une synthèse entre
le texte du Gouvernement et celui qu'a établi le groupe de
travail à la suite de son examen des cinq propositions de loi.

Etablir une politique agricole en faveur des exploitations de
type familial et de bonne efficience moyenne ne veut nulle-
ment dire, répétons-le, que l'on raye d'un trait de plume toutes
les exploitations n 'atteignant pas cette efficience.

Pour elles, nous l'avons dit, il faut établir une politique rurale
d'aménagement du territoire, une politique sociale de promotion
agricole-

En effet, pour un agriculteur gérant une exploitation non
viable, il existe plusieurs solutions ;

Ou bien il désire s'agrandir, acquérir les éléments mobi-
liers ou immobiliers qui lui font défaut : dans ee cas il doit
être aidé par des prêts spéciaux, par la suppression de tous
impôts ou taxes qui grèvent les échanges immobiliers, les droits
de successions ne devant pas venir défaire ce qu'il a mis péni-
blement sur pied.

Ou bien il désire reconvertir son exploitation vers des pro-
ductions plus compatibles avec sa superficie, donc plus rentables
pour lui, par exemple la culture fruitière ou maraîchère : dans
ce cas il doit bénéficier également de prêts spéciaux, d ' une aide
technique importante et peut-être inéme certaines cultures,
comme le tabac notamment, doivent lei être réservées.

Ou bien il désire se grouper avec d ' autres exploitants pour
augmenter la rentabilité de son exploitation, tout en conservant
les mêmes natures de culture : dans ce cas l'utilisation en com-
mun des moyens de production et de distribution doit être le
plus possible encouragée, qu'elle soit réalisée sous forme de
coopérative ou d 'entr'aide technique réciproque.

Ou bien il renonce à sa région, mais non à son métier : dans
ce cas la migration rurale doit lui être facilitée au maximum,
tant sur le plan humain que sur les plans matériel, technique
et surtout financier.

Ou bien il reste sur cette terre trop petite qui ne peut que
lui assurer la subsistance ou un complément de revenu, mais
non l ' essentiel : dans ce cas il doit pouvoir trouver, près de
son domicile, une nouvelle source de revenus grâce à une poli-
tique de décentralisation industrielle et d ' aménagement du ter-
ritoire.

Ou bien, enfin, il renonce définitivement, et dans ce cas
il doit être pris en charge par l'Etat qui doit l 'aider à se
reclasser, si possible dans sa propre région, et à se réadapter
professionnellement.

Votre commission a retenu dans cet article ces différentes
éventualités, sauf celle qui concerne la décentralisation indus-
trielle, qu'elle évoquera plus loin à l 'occasion des articles 17 à 19
relatifs aux zones spéciales d 'action rurale.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l 'agriculture.
M . le ministre de l'agriculture. J'accepte l'amendement pré-

senté par la commission mais, étant données les conséquences
qu'on attache aux études de l ' espèce, les travaux qui devront
être réalisés en la matière seront extrêmement délicats et ils
devront être menés avec infiniment de prudence ; je rejoins
par là les observations de M . Méhaignerie.

M . le président . La parole est à M . Grasset-Morel, pour défendre
son sous-amendement n° 208.

M. Pierre Grasset-Morel . L ' article 4 a défini les conditions de
superficie que notre rapporteur a appelée optimales. Il est
donc logique que l 'article 5 prévoie une aide financière de
l'Etat par priorité pour permettre aux agriculteurs ayant des
exploitations au-dessous de ce niveau d 'atteindre cette superficie.

Mais il ne faudrait pas que cette priorité s'étende aux exploi-
tations qui ont déjà atteint cette superficie, car -ci une exploi-
tation dépasse le niveau des deux unités de main-d'oeuvre
parce que, en plus des deux unités masculines, il y a une
unité féminine, par exemple, il ne faudrait pas qu'on lui refuse
une aide financière pour son équipement, sous prétexte qu 'elle
est réservée par priorité à d'autres exploitations.

C ' est pourquoi j 'ai proposé la suppression du mot e notam-
ment a ; cette suppression tend à réserver l'aide prioritaire
seulement aux cas d 'agrandissement ou de migration.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Albert Lalle, vice-président de la commission. La commis-

sion accepte le sous-amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement l'accepte
également.

M . le président . Je suis saisi d'un amendement n° 247, présenté
par M. Bayou, et qui peut être soumis à discussion commune.

Il tend à rédiger ainsi l'article 5:
e La répartition des crédits prévus par les lois de dévelop-

pement budgétaire ou les textes spéciaux et portant attribution
de subventions, dégrèvements, ristournes ou détaxes soit au
profit des exploitants agricoles, soit au profit des matériels, pro-
duits ou approvisionnements indispensables aux exploitants agri-
coles, sera aménagée de telle façon qu ' un pourcentage des trois
quarts au moins aille au bénéfice des exploitants familiaux définis
à l'article 4 ou des zones définies à l'article 17 de la présente
loi . a

M. Raoul Bayou . Cet amendement est devenu sans objet, étant
donné le refus opposé par l 'Assemblée à une de nos propositions,
et nous le retirons.

M. le président. L'amendement n° 247 de M . Bayou est retiré .
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Je vais mettre aux voix le sous-amendement n° 208 de M . Grasset
Morel.

M. Xavier Trellu. Je demande la parole, contre le sous-amen-
dement.

M . le président. La parole est à M. Trellu.

M. Xavier Trellu . J'interviens au nom de la défense de la
langue française, pour m'élever contre l ' emploi dans l'amende-
ment du mot optimales », qui n'est pas français . (Applau-
dissements .)

M. le président. La parole est à M . René Schmitt.

M. René Schmitt . Je m'oppose à l'adoption du sous-amendement
de M. Grasset-Morel, car il est restrictif. Ce n'est pas à nous
d'apporter une restriction à des mesures de portée générale inté-
ressant l'agriculture.

On dit dans le texte : c pour les encourager notamment, soit à . . .,
soit à . . . s . D'autres mesures peuvent intervenir pour d'autres
raisons et je ne vois pas pourquoi on supprimerait le mot c notam-
ment », qui a toute son utilité dans le texte.

M. le président. Maintenez-vous votre sous-amendement, mon-
sieur Grasset-Morel ?

M. Pierre Grasset-Morel . Je le maintiens . Certes, mon sous-
amendement est restrictif étant donné que le texte du Gouver-
nement parlait d'assurer la constitution et l'amélioration des
exploitations répondant à la définition ci-dessus. Par conséquent,
dans la pensée du Gouvernement, il s 'agissait bien, non seulement
d'atteindre la superficie optimale — pour reprendre le mot que
vient de condamner M. Trellu — mais aussi de permettre l'amé-
lioration de ces exploitations. Par conséquent, si vous réservez
une priorité à l'amélioration des exploitations, vous excluez
de l'aide financière les exploitations plus importantes, lesquelles
généralement sont plus importantes que d'autres, quelquefois en
raison de capitaux plus élevés, mais aussi parce qu'elles sont un
instrument de travail plus important d'une famille plus nom-
breuse.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 208
de M. Grasset-Morel à l'amendement n° 75 présenté par le rap-
porteur de la commission.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée, consultée par assis et levé, n'adopte pas
le sous-amendement .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 75 pré-
senté par M. le rapporteur au nom de la commission et
M. Hauret.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je précise que cet amendement constitue une
nouvelle rédaction de l'article 5.

A droite . Et nous avons voté contre.

M. le président. En conséquence, l'amendement déposé sous
le numéro 146 par MM. Dutheil, Rieunaud, Barniaudy, Jaillon,
Commenay et Orvoen et tendant à compléter l'article 5 par les
mots suivants : c pour mettre en valeur le secteur sous-développé
de l'agricultures est devenu sans objet.

[Article 6.]

M. le président. Je donne lecture de l ' article 6 :

TITRE II

Aménagement des charges des exploitations.

SECTION I

Successions.

Art . 6. — L'article 1718 du code général des impôts est
complété par l'alinéa suivant :

c Lorsque le demandeur s'engage à reprendre une exploitation
agricole et à la mettre en valeur personnellement pendant au
moins quinze ans, le paiement différé des droits de mutation
ne donne pas lieu au versement d'intérêts s.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux vdix l'article 6.
(L'article 6, mis aux voix, est adopté .)

(Article 7 .1

M. le président. M . Hoguet, rapporteur, a déposé, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l ' administration générale de la République, saisie pour
avis, un amendement n" 228 tendant à insérer, après l'article 6,
le nouvel article suivant :

a I . — L'article 3 de l'acte dit loi àu 15 janvier 1943 relative
à la dévolution successorale des exploitations agricoles est ainsi
modifié :

c Un arrêté du ministre de l'agriculture, pris sur l'avis du
directeur des services agricoles et de la chambre départementale
d'agriculture fixe, pour chaque département, par région natu-
relle et pàr nature de cultures et d'exploitations, les maxima de
superficie au-delà desquels les héritiers d'une exploitation agri-
cole cessent de bénéficier des dispositions des ari :9.cles 815 et 832
du code civil.

a Un arrêté du ministre de l'agriculture, pris après avis de
l' assemblée permanente des- présidents des chambres d'agricul-
ture et de l'organisation professionnelle la plus représentative,
fix,: le maxima de valeur au-delà duquel les héritiers d'une exploi-
tation agricole cessent de bénéficier des dispositions des arti-
cles 815 et 832 du code civil.

c La valeur à considérer est celle de l' ensemble de l ' exploi-
tation, y compris les immeubles par destination définis par
l'article 524 du code civil et tous objets mobiliers nécessaires
à l ' habitation ou à l'exploitation. a

c U. — Les arrêtés prévus au paragraphe ler ci-dessus devront
être publiés avant le ler octobre 1960.

c III . — Les maxima de superficie fixés en applicatiôn de
l 'article 4 de la présente loi se substitueront aux maxima de
superficie résultant de l'applicaticn de l'article 3 de l'acte dit loi
du 15 janvier 1943, dès la publication de l'arrêté ministériel qui
les évaluera . a

M. Roland Boseary-Monsservin . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Boscary-Monsservin.

M. Roland Boscary-Monsservin . Monsieur le président, je me
permets de vous rappeler que d ' autres amendements modifiant
l'article 832 du code civil ont été déposés. Il serait indispensable,
pour éviter toute complication, de les soumettre à discussion
commune.

M. Michel Hoguef, rapporteur pour avis de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République . En effet, mon amendement ne peut
s'expliquer que si les amendements suivants sont également mis
en discussion.

C'est donc l'avis d'ensemble émis par la commission des lois
constitutionnelles qui permettra de comprendre l' économie géné-
rale de ces amendements.

M. le président. J'appellerai donc successivement les différents
textes qui peuvent être soumis à la discussion commune.

J'ai déjà donné lecture de l'amendement n" 228 de M. Boguet.
L'amendement n" 65 de M . Boscary-Monsservin est ainsi conçu :
Avant l'article 7, insérer le nouvel article suivant :
c Le troisième alinéa de l'article 832 du code civil est modifié

comme suit -
c Le conjoint survivant ou tout héritier copropriétaire d'une

exploitation constituant une unité économique qui, tant en raison
de sa superficie que des éléments mobiliers et immobiliers qùi
la composent, peut faire vivre une famille paysanne, aidée au
besoin par un ou deux domestiques permanents ; et peut être mise
en valeur par cette famille, a la faculté de 'se faire attribuer
cette exploitation par voie de partage après l'estimation prévue
à l'article 824, à charge de soulte s'il y a lieu, à la condition
qu'il habite l'exploitation lors de l'ouverture de la succession
ou à la date effective du partage et qu'il la cultive alors et
participe effectivement à la culture . »

La parole est à M . Boscary-Monsservin.

M. Roland Boscary-Monsservin . Nous sommes arrivés à un
point de la discussion où il convient d'examiner les dispositions
qui doivent être prises au regard de l'article 832 du code
civil.

Afin d'essayer d'apporter le maximum de clarté dans la
discussion. ..

M. Albert Lalle, vice-président de la commission . Elle en a
besoin.

M. Roland Boscary-Monsservin . . . . je crois qu'il faut distin-
guer, d'une part, les conditions d'application de l'article 832 et,
d ' autre part, les effets de l'article 832. Tout ce qui concerne les
conditions d'application de l'article 832 sera visé par l'amende-
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ment que j'ai déposé et par ceux qu'a présentés mon collègue
M . Hoguet au nom de la commission des lois constitutionnelles.
Par contre, tout ce qui concerne les effets de l'article 832 sera
visé dans les dispositions tendant à modifier l ' article 7 ou à rédi-
ger un article 7 bis proposé par la commission de la production
et des échanges.

En ce qui concerne les conditions d'application de l'article 832
du code civil, afin d'assurer la continuité des exploitations et
d'en éviter le démembrement, le législateur, dès 1938, avait
prévu que l'héritier, qui a vocation pour assurer cette continuité,
pourrait demander l'attribution du domaine à son profit, à
charge évidemment de payer des soultes à ses cohéritiers.
Cette mesure avait été favorablement accueillie à l'époque parce
que, auparavant, chaque fois qu'il y avait désaccord entre les
cohéritiers, il suffisait de la volonté d'un seul pour qu'il y ait
ou bien partage en nature, ou bien vente en justice avec toutes
les conséquences désastreuses que cela entraînait.

Dès la promulgation de la loi de 1938, il a suffi que l'héritier
chargé d'assurer la continuité de l'exploitation en manifestât
le désir pour que la propriété lui fût allouée, sur rapport
d'expert en déterminant la valeur, celle-ci servent de base de
règlement entre les cohéritiers.

Cependant, la loi de 1938 précisait que l'application des nou-
velles dispositions était subordonnée à certaines conditions.
Entre autres, l'exploitation devait constituer une entité écono-
mique . La loi avait même précisé : e une entité économique
capable de faire vivre une famille aidée, au besoin, de deux
collaborateurs a. Comme vous le voyez, l'expression était assez
large . Il me paraissait normal qu'il en fût ainsi, si nous voulions
éviter les démembrements et les ventes en justice.

Notre collègue, M . Hoguet, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, demande la suppression de la phrase dans
laquelle il est prévu que la propriété devra permettre de faire
vivre une famille aidée au besoin de deux collaborateurs . Cette
modification tendrait donc à restreindre le champ d'application
de la loi de 1938 et j'estime que ce serait profondément regret-
table.

La loi de 1938 est passée dans les moeurs ; elle ne lésait en '
aucune manière les cohéritiers . Ce qui la distinguait des dispo-
sitions antérieures, c'est qu'au lieu d'être vendue en justice
la propriété était estimée sur rapport d'expert, ce qui, en défi-
nitive, était fort bien.

La loi de 1938 prévoyait, en outre, l'obligation pour les cohéri-
tiers qui demandaient l'application du texte, d'habiter la propriété
au moment de l'ouverture de la succession et de participer effec-
tivement à son exploitation.

Cette dernière clause avait pour effet d'écarter du bénéfice
de la loi tous les cohéritiers qui avaient eu le malheur de perdre
leurs parents très jeunes, qui n'avaient souvent que quelques
années à la mort de leurs parents et qui, par conséquent, n'avaient
pas atteint leur majorité au moment de l'ouverture de la suc-
cession.

De ce fait, ils ne pouvaient pas prétendre participer effective-
ment à l'exploitation . Il se produisait alors que ces enfants gran-
dissaient et gardaient effectivement l'exploitation dont ils assu-
raient la continuité . Mais lorsqu ' ils avaient atteint l'âge de vingt-
cinq ans et que l'on procédait au partage, un autre cohéritier
arrivait en disant : Vous ne participiez pas à l 'exploitation, puis-
que lors de l'ouverture de la succession vous étiez mineurs, vous
ne pouvez donc pas invoquer le bénéfice de la loi.

J 'ajoute — circonstance aggravante — que très souvent se sont
vu exclure du bénéfice de la loi de jeunes agriculteurs orphelins
de guerre dont les parents étaient précisément morts dans des
circonstances absolument dramatiques et devant lesquels nous
devons nous incliner.

La règle précédemment en vigueur exigeait que la participation
à l ' exlloitation devait exister au moment de l'ouverture de la
succession.

Je propose par mon amendement d'ajouter e ou à la date
effective du partages de telle sorte que l 'héritier resté sur le
domaine, qui y a grandi, qui a atteint l ' âge de la majorité au
moment où il se trouve sur le domaine et où se produit le par-
tage, puisse bénéficier des dispositions en vigueur.

Telles sont les observations que je désirais présenter à propos
de mon amendement, étant entendu que la deuxième partie de la
discussion concernant les effets de la loi reste entière.

En effet, M. le ministre de l'agriculture, ou plutôt le Gouver-
nement nous demande maintenant de modifier les effets de la
loi.

La législation précédente prévoyait que la propriété était
estimée sur rapport d'expert . Le cohéritier attributaire devait
payer à ses frères ou soeurs des soultes dont la moitié pouvait
être soldée dans un délai de cinq ans .

Le Gouvernement propose maintenant de porter ce délai à
dix ans, ce qui modifie considérablement las effets de l ' article 832.

En ce qui me concerne, je vous demande simplement de
modifier les conditions dans lesquelles pourra s'appliquer cet
article et notamment de permettre aux héritiers se trouvant en
état de minorité au moment de l'ouverture de la succession de
pouvoir tout de même en demander l'attribution. (Applaudis-
sements.)

M. le président. Avant de laisser la discussion s'engager sur
l'amendement n" 65 de M. Boscary-Monsservin, je crois bon
de donner lecture à l'Assemblée de l'article 7 :

Art. 7. — Tout héritier attributaire d'une exploitation agri-
cole et qui doit une soulte à ses cohéritiers peut, sauf disposi-
tion contraire de donation, de testament ou de . convention et
nonobstant les dispositions contraires des articles 832 et 866
du code civil, retarder le paiement de la soulte à la condition,
de s 'engager à mettre l'exploitation en valeur personnellement
pendant au moins quinze ans. Le délai de paiement de la
soulte ne peut en aucun cas être supérieur à dix ans, ou à
cinq ans si la valeur vénale de l'exploitation est supérieure à
100.000 nouveaux francs . Le paiement de la soul te a lieu pal
annuités égales comportant un intérêt de 3 p . 100.

e La totalité ou la fraction de la soulte pour la q uelle des
délais sont accordés devient immédiatement exigible avec inté-
rêts au taux légal, en cas de vente totale de l'immeuble uu de
cessation personnelle de l'exploitation. En cas de ventes par-
tielles, le produit de ces ventes est versé aux copartageants et
est imputé sur la totalité ou la fraction restant sue.

a Les limites de valeur vénale fixées par le present aitiele
pourront être modifiées par arrêté conjoint du ministre de
l'agriculture et du ministre des finances et des affaires écono-
miques.

Les dispositions du présent article ne sont applicables qu' aux
successions ouvertes après l'entrée en vigueur de la présente
loi . a

Je précise qu'à propos de cet article, je suis saisi effective-
ment d'un amendement de M. Boscary-Monsservin, de deux amen-
dements de M. Hoguet, d'un amendement de M. Le Bault de
La Morinière assorti de cinq amendements . Ce sont' ces textes
qui feront l'objet de la discussion commune.

Cela dit, la parole est à M. Le Douarec, pour exposer la position
de la commission.

M. Bernard Le Douarec. Mesdames, messieurs, l ' article 7 du
projet de loi d'orientation agricole, du seul fait qu'il tient en
échec les règles du code civil, mérite e priori d'être examiné
par l'Assemblée avec une attention et une vigilance particulières.

Il le mérite d'autant plus que, révolutionnaire dans son prin-
cipe avec cette originalité de nous ramener sous une forme
atténuée au droit d'aînesse de nos ancêtres, il viole -des prin-
cipes d'égalité auxquels la plupart d'entre nous, sommes pro•
fondément attachés, et entraînera inévitablement des consé-
quences sociales et familiales qui ont certainement échappé à son
rédacteur.

Je me permets d' ajouter à ces considérations de principe
que, sur le plan strictement financier, cette affaire, si vous
m'autorisez l'expression, représente, aux dires de M . le ministre
de l'agriculture, bon an mal an, 200 milliards, chiffre qui mérite
quelque réflexion.

Nous avons rejeté, monsieur le ministre, le texte du Gou-
vernement et, sans trahir le secret relatif de nos délibérés, nous
l'avons rejeté à l'unanimité.

Je m ' efforcerai, mes chers collègues, de vous démontrer, dans
un langage aussi clair et simple que possible et en recourant
fort peu au jargon juridique, que cette décision s'imposait.
Que les juristes, et ils sont nombreux sur ces battes, ne me
tiennent pas rigueur de cet effort de simplification !

D'abord, en l'état actuel du droit français et en ne rete-
nant, pour les raisons énoncées à l 'instant, que deux hypo-
thèses, quel est le régime des successions comprenant une
exploitation agricole lorsque plusieurs héritiers se trouvent en
présence ?

Première hypothèse : une donation ou un legs de l 'exploi-
tation a été fait à un successible . C'est alors l'article 886
du code civil qui s' applique . Même si la valeur de l 'exploi-
tation excède la portion de biens dont pouvait disposer l'auteur
de la donation ou du legs, en raison de la présence d'autres
héritiers, le donataire ou le légataire peut retenir en totalité
l'exploitation . Il doit à ses cohéritiers une indemnité, Les délais
et conditions de paiement sont souverainement fixés par jus-
tice, sous réserve de ne pas dépasser dix années.

Deuxième hypothèse : .l'exploitation n'a pas fait l'objet d'une
donation ou d'un legs . Elle peut être attribuée par application
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de l 'article 832 du code civil à l'un des héritiers si, d'une part,
cet héritier remplit les conditions personnelles exigées par ce
texte, et si, d'autre part, l'exploitation correspond aux critères
donnés également par l'article 832, et ne dépasse pas, en super-
ficie et en valeur, des chiffres fixés par arrêté ministériel.

J'indique au passage que la superficie varie suivant les dépar-
tements de quinze à trente hectares, et que la valeur limite est
de 12 millions de francs anciens.

L'attributaire devra une soulte à ses cohéritiers, dans la mesure
où l'égalité du partage n'est pas respectée . Il en paie immédiate-
ment la moitié. Quant à l'autre moitié, il peut exiger cinq ans
de délai et verser des intérêts au taux de 4 p . 100. Encore une
fois cet exposé :e constitue qu'un résumé succinct et a très
larges traits. J'écarte systématiquement tous les à-côtés.

J'attire cependant votre attention sur un peint dont vous aper-
cevrez par la suite l'importance.

Par une de ces innovations jurisprudentielles dont elle a le
secret, la cour de cassation étend l'article 832 aux liquidations
de communauté, après séparation de corps ou divorce, voire
après simple séparation de biens, encore que, dans ce cas, il ne
s'agisse que d'une hypothèse d'école.

Et maintenant, que nous propose le Gouvernement ? Je
résume votre texte, qu' il est inutile de relire. A l'avenir, vous
écartez les articles 832 et 866 en indiquant que celui qui béné-
ficiera de l'attribution, en vertu soit de l'article 832, soit par
donation ou legs, disposera d'un délai de cinq années ou de dix
années, suivant la valeur de l'exploitation, pour payer la totalité
de ce qu'il doit à ses cohéritiers.

Me permettrez-vous en premier lieu une observation stricte-
ment juridique mais lourde de conséquences pratiques ?

Je soulignais que la cour de cassation, par un raisonnement
selon certains extrêmement audacieux, avait décidé que la règle
de l'article 832 du code civil s'appliquait non seulement en
cas de succession, mais également en cas de liquidation de
communauté après séparation de corps ou divorce. Et, pour
réaliser cette extension, la haute juridiction raisonne ainsi :
l'article 1476 du code civil soumet le partage de la communauté
aux règles qui sont établies au titre des successions pour le par-
tage entre cohéritiers ; par conséquent, étendons au partage
après divorce et séparation de corps ce qui est prévu en cas
de succession.

Mais maintenant, monsieur le ministre, comme votre article 7
n'est pas incorporé dans le code civil, ce raisonnement ne pourra
pas jouer du moins en ce qui concerne cet article et vous créez
donc deux régimes distincts : le régime des successions et le
régime des liquidations de communauté.

Ce n'est là qu'une observation mineure. Je prétends, par
contre — et je pèse mes mots, car ceci est infiniment plus grave
— que votre texte ne respecte pas l 'équité et qu'il provoquera
des conséquences sociales et familiales désastreuses et parfois
scandaleuses. .

Prenons un exemple classique . Une succession est partagée
entre trois héritiers, trois frères s'échelonnant de vingt et un à
vingt-cinq ans . L'aîné se voit attribuer l'exploitation agricole
paternelle qui représente tout l'actif successoral . Le second,
également cultivateur de profession, avait l'intention de s'établir
à son propre compte. « Adieu, veau, vache, cochon, couvée ! a
Il devra attendre le plus souvent dix ans, rendant grâce à Dieu
s'il n'est pas payé en monnaie de singe, je veux dire en argent
dévalué . Quant au troisième, son ambition était de s'installer dans
la commune où il est né, où il a vécu, comme artisan ou petit
commerçant. Lui aussi attendra cinq ans ou dix ans et il sera
banquier à 3 p. 100.

Alors, je vous pose, mesdames, messieurs, ces questions : est-ce
juste ? Quelles seront désormais — et c 'est peut-être la critique
la plus accablante - les relations des trois frères ? Croyez-vous
q:1e c'est ainsi qu'on évitera l'exode rural dont on sait cependant
ce qu'il coûte à l'Etat en milliards de francs ? (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

Voulez-vous maintenant un exemple scandaleux ? Un père de
famille, propriétaire d'une importante exploitation agricole d 'une
valeur supérieure à douze millions d' anciens fi-ânes, disparaît en
pleine force de l'âge, laissant de nombreux enfants, dont des
mineurs . L'exploitation 1 . ? pas fait l'objet d'une donation ou
d ' un legs.

Dans la pensée du Gouvernement, cette exploitation entre-t-
elle dans le cadre du nouvel article 7 ? Mon ami M . Hoguet
l'affirme :

i Le texte du projet étend cette possibilité de paiement à terme
de la soulte, suivant certaines conditions, à tout héritier attribu-
taire d'une exploitation agricole quelle qu'en soit la valeur a.

Or, si l ' article 7 joue, par contre l'article 815 du code civil, qui
protégeait les mineurs, ne joue plus . En effet, cet article, qui

permet de maintenir l'exploitation dans l'indivision en raison
de la présence de mineurs est inapplicable au delà d'une valeur
de 12 millions d'anciens francs.

Alors, on pourra assister à ce spectale qui, pour être parfaite-
ment juridique, n'en sera pas moins révoltant : l'aîné d'une
famille se verra attribuer l'exploitation agricole, et il pourra en
chasser les mineurs, et les réduire à la misère, les faisant atten-
dre pendant cinq ou dix ans, période durant laquelle ils seront
ses banquiers.

Tel est le résultat pratique, incontestable, de votre texte.
(Applaudissements à gauche, au centre et sur divers bancs.)

Et laissant de côté le point de vue juridique, un homme de
rieur ne peut estimer que le terme e scandaleux » soit excessif.
(Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Bien entendu, dans cet exemple, j'envisage l'absence de dona-
tion ou de legs. Mais le processus est exactement le même lorsque
le père de famille, prenant ses précautions et estimant que
son aîné est le mieux qualifié pour diriger l'exploitation agricole,
a fait une donation en sa faveur ou disposé par testament que
l'exploitation lui reviendrait.

Jusqu'à présent, les mineurs étaient protégés par les tribunaux
qui fixaient les conditions et les délais de paiement. Désormais
cette protection disparaît : ils seront livrés pieds et poings liés
à la bonne ou la mauvaise volonté de Peiné.'

J'en ai terminé, mes chers collègues, de la partie négative
de mon intervention.

Voyez-vous, monsieur le ministre et ces propos ne s'adressent
pas à vous personnellement, avec les meilleurs intentions du
monde — l'enfer n'en est-il pas pavé ? — dans la mesure où l'on
ne pense qu'aux impératifs économiques, sans réfléchir aux impé-
ratifs humains, sans se souvenir que la loi est faite pour des
hommes, on commet des erreurs dramatiques . (Applaudissements
sur certains bancs au centre gauche et à droite .)

On aboutit à .un texte techniquement défectueux et désastreux
sur le plan moral.

La commission de la production et des échanges unanime m'a
fait le grand honneur d'approuver mon argumentation en adop-
tant les amendements que je lui ai soumis.

Sans bouleverser votre projet qui est valable dans sa concep-
tion, qui contient des détails excellents, mon but est de rejeter
sur d' autres épaules le fardeau qu' on ne peut imposer aux cohéri-
tiers.

J'accepte votre texte dans sa conception économique, mais
je vous dis que vous n'avez pas le droit, pour les raisons que je
viens d'exposer, de faire peser ce poids de deux cents milliards
parfois sur de très pauvres gens. La politique agricole doit être
une politique nationale et c ' est l'Etat qui doit en supporter essen-
tiellement le passif. Par conséquent, cet effort que vous demandez
aux cohéritiers, c 'est au Crédit agricole qu'il faut le réclamer.

Voilà l'économie de mon texte. Bien entendu, il a subi en
cours de route quelques interventions chirurgicales, soit de la
part de la commission des lois constitutionnelles, soit de la part
de l'implacable commission des finances qui, pour une fois,
s'est montrée extrêmement bienveillante. Mais son esprit est
demeuré.

Ne consacrez pas une iniquité qui aura des répercussions fami-
liales et sociales dramatiques dans toutes les communes rurales
de France . (Applaudissements à gauche et au centre .)

J'ignore, monsieur le ministre, quelle sera la décision du
Gouvernement. Quant à moi, ma position est catégorique . J ' aurai
peut-être l'occasion de le répéter : ce n'est pas une question
d 'amour-propre d 'auteur, ce n'est même pas une question de
droit ; c'est une question de conscience pure et simple. Jamais,
soit activement, soit passivement, je ne me prêterai à une mau-
vaise action. (Applaudissements à gauche, au centre et sur
divers bancs à droite .)

M. le président. La parole est à M. Hoguet, rapporteur pour
avis de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République.

M . Michel Hoguet, rapporteur pour avis. Mes chers collègues,
après l'éloquente intervention de M. Le Douarec, qui soutient
les amendements adoptés par la commission de la production et
des échanges, je viendrai, en qualité de rapporteur de la com-
mission des lois constitutionnelles, reprendre certains des argu-
ments qui ont été exposés . Je le ferai brièvement, d'autant que
mon rapport a été imprimé et distribué.

J'indiquerai quelles sont les modifications proposées, dans le
même esprit que celui qui a animé la commission de la produc-
tion et des échanges, par la commission des lois constitution-
nelles.

Il nous est apparu que l'article 7 se heurtait à trois objections
principales s' appliquant à la forme et non à l' esprit .



ASSEMBLEE NATIONALE — l r' SEANCE DU 12 MAI 1960

	

807

La première de celles-ci est fonction de l'intérêt de l'héritier
qui tient à l'attribution et risque d' être tenté, avec ce délai de
longue durée et ce taux d' intérêt réduit, de se faire attribuer
l'exploitation familiale, alors que ses disponibilités financières
sont inexistantes . Il lui faudrait alors, chaque année, prélever
sur les seuls revenus de son exploitation, pour payer les annuités
et intérêts, une somme hors de proportion avec ces revenus, à
moins d'envisager une sérieuse revalorisation des prix agricoles.
Nous le souhaitons tous, certes, mais l'optimisme ne saurait être
confondu avec l'euphorie.

J'ai donné dans mon rapport écrit tin exemple concernant
l'exploitation d'une valeur de 12 millions d'anciens francs, limite
de l'application de l'article 832 en vertu des arrêtés de 1952
qui ont fixé à ce chiffre le plafond de la valeur du fonds et
des immeubles par nature comme par destination.

Cette exploitation représente, si l'on considère un prix moyen
des terrains de 400 .000 francs l'hectare, une superficie de 23 hec-
tares, outre le cheptel et le matériel.

Il n'est pas possible à l ' exploitant de cette germe de recueillir
normalement un profit supérieur à un million d'anciens francs
par an . Or, si l'attributaire a deux cohéritiers — c'est-à-dire
si la famille comporte trois enfants — il devra rembourser
annuellement à ses deux cohéritiers une somme de huit cent
mille francs et s'il a cinq frères et soeurs — j'arrêterai là l'énu-
mération — il lui faudra verser en annuités et intérêts la tota-
lité de son revenu annuel à ses quatre cohéritiers . Il ne lui
restera rien pour faire vivre sa famille et pour moderniser son
exploitation.

Aussi a-t-il paru déraisonnable à la commission des lois
constitutionnelles d'accorder un crédit portant sur la totalité de
la dette à celui qui sollicite l'attribution de l'exploitation.

La deuxième objection concerne la situation des cohéritiers.
Je n 'insisterai pas sur ce point, M. Le Douarec vous ayant dit
qu'il n'était pas possible d'imposer aux cohéritiers une attente
de cinq ou dix ans avant de toucher leur part sans porter atteinte
à leurs droits à l'hérédité, cet intérêt primordial des familles.

La troisième objection est une objection de fond . Une telle
disposition serait illusoire, car il est bien certain que les
cohéritiers, connaissant le taux d'intérêt très faible du crédit,
refuseraient l 'attribution à celui qui la leur demanderait,
puisque le texte ne les y contraint pas.

Dans le cadre de l'article 832, l ' attribution peut au contraire
être rendue obligatoire, jusqu'à la valeur de 12 millions
d'anciens francs fixée par l'arrêté ministériel de 1952 pour
l'ensemble de l'exploitation.

Il nous est apparu nécessaire de modifier l ' économie du
texte et, par conséquent, l ' article 832 du code civil, dont les
limites sont, en l 'état actuel, trop restreintes.

Nos amendements ont pour but d' étendre son champ d'appli-
cation, sans pour autant bouleverser la loi de 1943, étant donné
que celle-ci est à la base de l'article 815 du code civil sur les
partages et sur l'indivision, auxquels il n'est pas possible de
toucher, et, également, de certain articles du code général
des impôts qui ont trait précisément aux successions et aux
diverses attributions.

C'est dans cet esprit que nous avons demandé par l'amende-
ment n'' 228 que l'article 3 de la loi de 1943 soit modifié,
de telle sorte que de nouveaux arrêtés interviennent, qui déter-
minent, d'une part, une nouvelle superficie maximum et, d'autre
part, une nouvelle valeur vénale maximum, supprimant dans
un amendement suivant — non point d'ailleurs dans l'esprit
indiqué par M. Boscary-Monsservin — la référence faite par
le texte actuel à l'exploitation assurée par une famille paysanne
a aidée, au besoin, par un ou deux domestiques permanents ».

Il convient, en effet, de ne pas limiter à ce chiffre forfaitaire
de main-d'oeuvre la notion de l ' exploitation familiale, car il
serait facile pour celui qui désirerait obtenir l 'attribution de
rendre ce personnel non permanent dans les quelques mois ou
années la précédant . Cette disposition se retournerait alors
contre le personnel employé dans l 'exploitation.

Avec les structures actuelles, on ne peut prétendre que les
critères de 1943 soient restés entièrement valables ; ils sont à
reviser et c'est dans cet esprit que la commission des luis consti-
tutionnelles a proposé ces diverses modifications à l'article 832
du code civil.

Sans reprendre les explications qui figurent dans mon rapport
écrit, je rappelle enfin que, pour atteindre le but recherché par
la commission de la production et des échanges, il nous est
apparu que l ' héritier attributaire devait participer pour une part,
au comptant, à cette attribution. Aussi demandons-nous qu ' il
verse un quart comptant.

Mais il nous est apparu également qu'il était normal de
demander aux cohéritiers, créanciers de la soulte, de participer

à ce crédit pour un quart, c'est-à-dire dans la même proportion.
Cela représentera pour eux la participation au maintien de
l 'intégrité de cette exploitation familiale à laquelle leurs parents
ont consacré le labeur de leur vie.

Reste alors la moitié de la soulte . Pour celle-ci, nous nous raI-
lions également à la proposition de la commission de la produc -
tion et des échanges tendant à recourir au crédit agricole . Sans
doute, ainsi que je l 'indique dans mon rapport écrit, faudrait-il
que celui-ci puisse bénéficier de certains avantages, notamment
dans l 'émission de ses emprunts : dispenses d ' enregistrement,
exemptions fiscales, au même titre que les emprunts d'Etat, afin
que le Crédit agricole puisse disposer de fonds suffisants pour
satisfaire aux nouvelles obligations qui lui incomberaient en
application de cette disposition.

Enfin — dernier point — ainsi que je vous le disais il y a un
instant, il y aurait encore lieu de modifier le champ d'application
de l'article 832 du code civil et d'étendre le bénéfice de cette
attribution préférentielle, en dehors de laquelle il ne sera pas
possible à l'attributaire de se prévaicir de la disposition incluse
par le Gouvernement à l 'article 7.

En l ' absence de conjoint bénéficiant de cette attribution préfé -
rentielle ou d'héritier habitant et exploitant la ferme au moment
du décès de son auteur, il semble nécessaire d'étendre le même
avantage à celui des héritiers qui, prenant l'engagement d'ex-
ploiter pendant quinze ans, demanderait à se faire attribuer
l' exploitation.

Il n'y a pas de raison, en effet, pour que celui des enfants qui,
au moment du décès, fait, par exemple, un stage dans l'agricul-
ture, ne bénéficie pas de cette attribution préférentielle s ' il
prend cet engagement d'exploiter la ferme familiale . Une telle
disposition est bien dans l'esprit du texte qui avait été proposé
par le Gouvernement.

Bien entendu, ces diverses dispositions devraient entraîner des
modifications aux articles 710 et 1717 et suivants du code des
impôts ; mais celles-ci sont de la compétence du Gouvernement.

Néanmoins, j'attire son attention sur la nécessité de mettre
ces textes en harmonie avec l'élargissement des critères et l'exten-
sion du nombre des bénéficiaires de l ' attribution préférentielle.

C'est sous le bénéfice de ces observations et de toutes celles
qui figurent dans le rapport qui a été distribué que notre commis-
sion vous demande de voter les amendements qui ont été déposés
en son nom . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je voudrais tout d ' abord faire
une déclaration à l'Assemblée nationale et ensuite, peut-être,
lui soumettre une proposition.

La déclaration que je tiens à faire a trait précisément aux
difficulté:, qu'a signalées tout à l'heure, avec autorité, M. Le
Douarec. L' ensemble du texte en discussion modifie en effet,
comme il l'a dit, les articles 832 et 866 du code civil.

En ce qui concerne l'article 832 du code civil relatif à l 'attri-
bution préférentielle de l'exploitation agricole à celui qui la
cultive, je tiens, au nom du Gouvernement, à faire la déclaration
suivante :

Le ministre de la justice envisage, avec mon accord, de pro-
céder à la réforme des articles 815 et 832 du code civil . Cette
modification tend notamment à étendre leur champ d 'application
aux entreprises non seulement agricoles — non plus spécialement
et spécifiquement agricoles — mais aussi aux entreprises com-
merciales et artisanales, ainsi qu ' aux locaux d'habitation et aux
locaux professionnels.

Aux termes du texte que le Gouvernement envisage de sou-
mettre prochainement au Parlement, il ne sera plus apporté à
l'attribution préférentielle aucune limite, ni en superficie ni
en valeur, ce qui correspond, semble-t-il, au voeu de votre com-
mission, qui avait notamment demandé que fussent revisées les
listes en superficie, fixées par l'arrêté du 24 juillet 1944, et la
liste en valeur fixant, pour la dernière fois en 1952, cette valeur
à 12 millions d'anciens francs.

Dans la perspective d'une réforme d'ensemble de l'article 832
du code civil, il serait probablement fâcheux d'inclure dans ces
articles, comme le propose votre commission de la production et
des échanges, certaines des dispositions prévues à l 'article 7 du
projet de loi d'orientation agricole . Il apparaît au Gouvernement
que ces dispositions, qui tendent exclusivement à envisager des
mesures dérogatoires au droit commun pour le paiement des
soultes dues par les agriculteurs ayant pris l 'engagement de
mettre personnellement en valeur, pendant au moins quinze
années, l'exploitation qui leur a été attribuée, n 'ont pas, en
raison de leur caractère exceptionnel, leur place logique dans
le code civil.
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Dans ces conditions, et compte tenu du fait que le Gouverne-
nient se propose de soumettre au Parlement, dans un délai très
bref, une modification des dispositions des articles 815 et 832
du code civil, il semble préférable d'être prudent en la matière
et, sous réserve des observations que pourrait présenter
M. Le Douarec en réponse à cette déclaration, je ferai tout à
l'heure une proposition à l'Assemblée concernant la suite de
la discussion de l'article 7.

M. le président. La parole est à M . Le Douarec, pour répondre
au Gouvernement.

M . Bernard Le Douarec. Monsieur le ministre, je vous remer-
cie de votre déclaration.

Si je ne trahis pas votre pensée, le raisonnement du Gou-
vernement est le suivant :

L'article 7 n'a pas sa place logique dans le code civil . Un
projet de loi tendant à modifier les articles 815 et 832 du
code civil sera d'ailleurs prochainement déposé.

Permettez-moi de vous dire que la complexité de ce raison-
nement n'en dissimule pas l'extrême faiblesse.

Les articles 832 et 866 du code civil régissent les condi-
tions et délais de paiement de la soulte ou de l'indemnité due
en cas d'attribution d'une exploitation agricole soit en vertu
de l'article 832, soit en vertu d ' une donation ou d'un legs.

Lorsque vous tenez ces textes en échec par des dispositions,
dites-vous, exceptionnelles, . vous avez l'obligation de modifier
les textes eux-mêmes . Ce n'est pas par un texte d' exception
que vous pouvez réformer le code civil, c'est en le modifiant.
(Applaudissements.)

Cette observation est de stricte technique juridique élémentaire.
D'autre part, vous nous dites que des projets très révolu-

tionnaires — puisqu'il s'agit désormais de fonds de commerce,
d' immeubles d'habitation, etc. (Sourires) — seront prochainement
déposés par le Gouvernement . Je ne veux pas, à cette heure,
sonder les coeurs et les reins . Je m'en tiens aux seules exploita-
tions agricoles.

Je vous réponds simplement ceci : vous nous demandez, certes,
une discussion, qui sera fort amicale, je n'en doute pas, mais
vous n'abandonnerez pas l'article 7 . Or, peu m'importe que,
dans un avenir plus ou moins lointain, des textes tendant à
modifier les articles 815 et 832 du code civil soient déposés !
Votre article 7 existera et les faits que j'ai dénoncés tout à
l'heure se produiront.

C' est pourquoi je maintiens intégralement ma position, étant
bien entendu que je suis prêt à tous les contacts pour la recherche
d 'une solution . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je ne méconnais certes pas
l'esprit qui anime les déclarations de M . Le Douarec . Je rends
hommage — comme quiconque pourrait le faire — à l'élévation
de ses propos.

Je suis, hélas ! placé devant des difficultés qui ne sont pas
négligeables. Sans vouloir attacher à l'économique plus de valeur
qu'à l ' humain — et il y a de nombreuses raisons de penser que
l ' économique n'épuise pas l'humain ; j'en suis bien d'accord
avec M. Le Douarec — je dois cependant dire que nous sommes
à la fois en présence d'un problème économique et d'un problème
humain familial, que nous devons résoudre au mieux, sans créer
des privilèges exorbitants pouvant éventuellement aboutir à des
conséquences de la nature de celles qu ' il a tout à l ' heure
dénoncées.

C 'est pourquoi je proposerai à l 'Assemblée que l ' article 7 soit
réservé de même que ceux qui en sont la conséquence, les
articles 7 bis et 7 ter.

M. Bernard Le Douar«. L'ensemble des dispositions relatives
aux successions !

M. le ministre de l'agriculture. Tout à fait d ' accord sur cette
formule . Je propose de réserver l'ensemble des textes sur les
successions.

Ensuite, nous pourrons reprendre, monsieur Le Douarec, les
contacts auxquels vous avez déclaré être prêt. (Aprlaudissements.)

M. le rapporteur. La commission accepte la réserve.

M. le président. La réserve demandée par le Gouvernement
est de droit.

L'ensemble des textes relatifs aux successions est donc résere y .

M. le vice-président de la commission. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . le vice-président de la
commission.

M . le vice-président de la commission . Je demande à l'Assem-
blée d'interrompre ici ses travaux.

M . le président. Je me disposais précisément à lever la séance,
après avoir remercié l'Assemblée de l'attention avec laquelle elle
avait suivi cette discussion.

M. le vice-président de la commission . D'autre part, je me
permets d'informer mes collègues de la commission de la pro-
duction et des échanges que cette commission se réunira demain
à neuf heures trente afin de poursuivre l'examen des amen-
dements qui ont été déposés sur le projet en discussion.

M . le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

-4—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi d 'orientation agricole
n° 565 (Rapport n° 594 de M. Le Bault de La Morinière au
nom de la commission de la production et des échanges ; avis
n° 596 de M. Gabelle au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan ; avis n° 628 de M. Hoguet
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif au remembre-
ment des propriétés rurales, à certains échanges et cessions
d'immeubles ruraux, à l'usage et à l'écoulement des eaux d'irri-
gation, à certains boisements n° 562 (Rapport n° 597 de
M. Gilbert Buron au nom de la commission de la production
et des échanges ; avis de M . Dubuis au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République) ;

Suite de la discussion du projet de loi de programme relative
aux investissements agricoles n° 564 (Rapport n" 593 de
M. Gabelle au nom de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan ; avis n° 601 de M. Charpentier au nom de
la commission de la production et des échanges) ;

Suite de la discussion du projet de loi de finances rectificative
pour 1960 n° 563 (Rapport n° 592 de M. Marc Jacquet, rap-
porteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan ; avis n" 600 de M. Charpentier
au nom de la commission de la production et des échanges) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif à l'enseignement
et à la formation - professionnelle agricoles n" 561 (Rapport
n° 602 de Mlle Dienesch au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales ; avis n" 598 de M. Grasset-
Morel au nom.de la commission de la production et des échan-
ges) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif aux assurances
maladie, invalidité et maternité des exploitants agricoles et
des membres non salariés de leur famille n° 560 (Rapport
n" 605 de M. Godonnèche au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales ; avis de M. Paquet au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du plan ;
avis de M . Gauthier, au nom de la commission de la production
et des échanges) ;

Suite de la discussion du projet de loi relatif à la création
de parcs nationaux n" 568 (rapport n° 595 de M. Dumas
au nom de la commission de la production et des échanges ;
avis de M. Palmero au nom de la commission des lois . consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République ; avis de M. Becker, au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures trente minutes.)

Le chef du Service de ia sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.
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(Ernesti . Lacoste-Lareyniendte Pageot
Duschizeaus de) . )'illet

ANNEXE AU PROCES=VERBAL Mme Devaud Laflin . l'inoteau.
(Marcelle) . Lomé (Jean) . Pinvidic.

DE LA De vemy . Lalle Plazanet.
Devez. Lambert Pleven

	

(Rend).
I r ° séance du jeudi 12 mai 1900. Mlle

	

Dlenesrh Lupryrusse Portoiano
Met . La udrin . Poudevigue.
Diligent . Laurelli . Poulpiquel

	

ide).
Dixinier . Laurent . Pontier.

SCRUTIN

	

(N°

	

78) Dolez Laurin . Prof-lebel
D .imenech La vigne ()l'entier.

Sur la motion de renvoi presenlee par M . Bayou au projet de loi Doublet Le bus . (pinson.
d' orientation agricole. . Dreyfnus-Duras Le Bault de La Radius

Dronne . Morinlere ltaphaél-Leygues.
Drouot-L'Iiernrne ' ecocq liuuit

Nombre des suffrages exprimés 	 472 Du buis Le Dnuarec . ltaymond Clerguo,
Majorité absolue

	

237. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Duchesne Le

	

Duc (Jean) Renouard.
Duflot . Leduc (René) Renucci.

Pour l'adoption	 71 Dufour
Dumas

Lefèvre

	

d'Orrnessrin .
Legarel

Réthoré.
Rey

Contre

	

101 Durand . Legendre Reynaud (Paul).
Durbe[ Legroux. ltibiére

	

(René).
Dusseaulx Lo GLen Richards

L'Assemblée n'a pas adopté . Du terne . Le

	

Monlagner Rieunaud.
Dutheil . Lepidi . Ripert.
Duvlllard Le

	

Roy Ladurie. Rivain.
Ont voté pour

	

(1) : Ehm . Le Tac. Rivière

	

'Joseph).
Escudler. Le

	

Theule linbichon
M M . Fabre (Renia, Liogier. Roche-Defrance.

Ballanf;er (Robert) . Douanes.

	

Montel

	

(Eugène) . Falala Lombard I(orlore.
Bayou ;Raoul) . Uuchéleau. Muller . Fanion Longuet . ltomheaut
Uéchard

	

(Paul) . Ducos . Visés Fanlquler I .ucianl Roques.
linières Dumortier. Paduvani Ferri

	

(Pierres . Lu rie. Rossi.
ItiUoux Durruuz. Pavot . Feuillard Lux Roulland.
Bonnet

	

(Genrg.esl . Ebrard

	

)Guy) . Pic. Fouchier Maillot. Rousseau.
Bourgeois

	

(Pierre) . Evrard

	

'Just) . Pierrebourg

	

(des . Fougiies-Duparc Mainguy Rousselot.
Routard. Faure

	

(Maurice) . Poignant. Fourmo)id Maléne (de

	

La) .
Roustan.

Drocaa Forest Priva)

	

(Charles) . Fratsslnet Ma Devine . Roux
Cassugne. Gaillard

	

(Félix) . Privet Frédéric-Dupont . Marcellin Royer.
Catayee Gauthier. Begaudte. Fréville. Marcenet . Ituais.
Cermolacce . Gernez Rochet \Vakeck . Fric . atarchettl

Saad! (AU).
Césaire Grenier ;Fernand) . sa blé Frys Maridet sagette.
Chandernagor. Hersant Schallner. Fulchiron !tarie

	

(André).
Mariotte Salai

	

Berrezougl.
Ciamens Juskiewenskl . Sehnutl

	

;René) . Gabelle

	

: Pierre,
Gahlam

	

Makhl,nif Mlle Marlinnehe Sainte-Marie

	

(de).
Conte

	

(Arthur) . Interna Mme Thome-Paienftre Mayer

	

(Félix) . Salado
Darehtcourt . Drue (Tony) . Ttaurez

	

(Maurice) . Gamel Sallenave
barras . Lejeune

	

(Max) . Valentin

	

(Jeans . Garnier Mariol.
Naze. Salliard du RlvaulL

De Louve Vais ;Francis) . Garraud . Samma rcelitJean
Mme Delable. Lnngequeue . Var Gavini Meck.

Médecin Sanglier (Jacques).
()envers Maurier Véry ;Emmanuell . Godefroy Sanson.
Derancy . Molles

	

(Guye Villon

	

Pierre) . Godonneche Méhaignerie
Mekki )René) . Santon!.

Icsouches . nnerville

	

(Pierre) . O' idenlocher. Gnuled (Hassan)
Gracia

	

(dei . Mignot. Sanusi.'
Dieras.

	

3luntala( .
Grandmaison

	

ide) Mariol Schumann (Maurice).
Seitlin ger

Grasset-Mprel
Grenier

	

(Jean-Marie)
Missoffe.
Moatil Sesmaisons (de).

Gréverle M .0 qulaux Sicard
Ont voté contre (1) : Grn=senmeyer. Mohnet Slmonnet

Guillain . !dondon. Souchnt.

MM .

	

Rorocco Charté Gu111att !b) .nagne

	

i!I as, Sourbet.
.zlggett.

Agha-Mir. Boscary-Monsservfa. CL .arret. Guitton

	

(Antoine) . Montesqulou ide.
Mo .rre Taittinger

	

(Jean).
Ailtiéres

	

(d ' ) . Bnscher. Ctarvet Gulhmullcr .
Muros Tardieu

Albers-Sorel

	

(Jean) . Rnsson Chauvet ilalhout .
Teisseire.

Albrand Mlle Bouabsa tKhelra) Chavanne. Ilaigouet

	

(dus . Morisse.
Motte . Terré

Alduy llouatam

	

(Saki) . Chazelle Monin .
Th .smae.

Alitnt Bouchet . Chelha (Muslapha) . Ilauret.
Ilémait) .

Moulessehou ; (Aimes
Moulin. Thon.nzo

Anihonioz. Boude!. Chopin
Hénault Moynet. Thorailler.

Arnulf. Bouillon Clément .
ieuillard Nader Tnmaslni.

Arrighi

	

(Pascal) Biulet. Clerget
Iloguet Neuwirth Touret.

31mc Ayme . de ta Cite. Boulin Clerinontel
Colinet . llestache Noire). Tentait'.

v re llére . Hnurdellt!s Ibrahim

	

(SaTdl . Nou Trébosc
Baouva Bourgeois

	

(Georges) Culletle.
Collomb Ihuel Nungesser. Trémol let . de

	

Vlllers.
Harn(audy . B'iurgnin. Inunlnlen (Ahcénet . Orvuln. Tnrriques.
Barrot

	

(Noel) . Bourgund Colonna

	

(Henri)
Colonna

	

d'Anfrianl !arque' (Marc) . Patewskl

	

(Jeaii Paul) l'Irich.
((attestl nourrie Jacnuet

	

(Michel) Patinera Vals benne
Beauguitte (André) . Bourriquet. Commuuay.

Comle-Uüenbach . Jacson. Paquet Valenlin 'Frnnçois),e
Becker Buitalbi

	

(Ahmed) Pasqulnl Vanter
Berce Orée bard . Coste-Floret

	

(Paul).
Coudray.

Joyon
Jamot Pécastaing Vascheltl.

Bégouin (André) . Brice . Janvier . Pi'reltl Vendroux.
Régné Brlcout Coulon.

Cou marias . Japiot Perrin

	

(Franço!-) Mallet.
Bérard (François) . Brio) Jarrosson Perrin (Joseph) . Vidal
Bénard

	

(Jean) . Broel(e ide) . Courant . Wllenenve

	

(de).
Crouan. Jarrot . Perrot

Rend elida

	

(Ail) . Brugemlle.
Duel Cruels Jouauit Férus (Pierre) : V'Ineiguerra.

Beneikadl

	

(Renalla) . (Henri)
Buron Daiatnzy. Jouhanneau . Petit (Eugène- Vltel

	

,Jean ..
Bénouville

	

(de) . (Gilbert)
Dalbos Junot Cloudlns) . Vider

	

:Pierre).
Bérard
Béraudier .

Cachai
Ceittand . Damelte . Karcher Peyrefitte . Voliquln.

Bernasse. Cnillrmer. Uanilo . Kerveguen

	

(de) . l'ey-rel Voisin

Dassault

	

:Marcel) . Khorsl (Sadokl . Peytel . Wagner.
Rernasconl Calméjane.

D-via

	

(Jean Paul) . Kir. l'ezé
w eber.

Ressnn

	

(Robert).
nettencourt.

Camino.
Camus Davnust . Aunlz. Pllinhlin . Weinman

BIagg) Celer Dehray . Latine Philippe Yrissou
Zeghouf

	

(Mohamed).
Bidault Carvllle

	

(de) . Uegdraeve Loran Planta
(Georges).

Rigrlon. Cassez Deiaehenal . La tombe. Picard.

	

%Iller.

H(sson . Cnlalitaud. Uelaporle.
Blin Cathala . I g el becque
n .nnvllllers Cerneau . Delemon(ex. Se Ment abstenus volontairemtint (1) :
Rolsdé (Ilayrnmid) . Chapalain . 1 ;v :r salle.
Bonnet

	

(Christian) . Chapuls Delrez
Bord . Chareyto . Lems (Bertrand) . MM . Barboucha (Muhamed), Djebbour (Alma), Lemaire et Le Pen),
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MM . (aamens à M . Can'lhier (maladie) .

	

,
( :ollelle à M . Quentier (maladie).
Coulon à M . Jacquet (Michel) (assemblées internationales).
Comines à M . Chavanne (maladie).
Marras à M . Darehicourt (assemblées européennes).
Dnrey à M . Pllirulin (mission).
Drouot-L ' Ilermine à M . Fabre (assemblées européennes).
Faure (\lauriceu à M . Juskie venski (assemblées européennes).
Fuirhiron à M . Charvet (maladie).
(uhlan Makhlnnf à M . Sallenave (maladie).
Carrait à M . Ilerl:er (maladie).
Gracia ide) 'a Mule Devaud (maladie).
fhrahim (Said) à M . Cheikh (Mohamcd Saïd) (maladie).
Jarqurl (Marc) tu M . Camus (événement familial grave).
inrrossnn à M . Itrérhard (assemblées em•npéeunes).
Kaddari à M . Calalifand (maladie).
Khorsi (Snduk) à M . (ovale (événement familial grave).
Legendre à M . Vavrcm (assemblées européennes).
Abilene «le lai à M . Fna). .n (maladie).
Mallem (Ali) à M . Mi s. s effe (maladie).
Nl ir luis ir Al . Lamb)! (nra'ndie).

\P rs \larlinar•he il M Karrher (maladie) :

	

•
MM . Mayer (Félix) à M . Dclrez !maladie).

Monnerville à M . Lacroix (maladie).
Moore à M . Alun /mission).
Molle à M . Frai cois-Vialen)in (assemblées internationales).
Picard 1 M . Lathbé (nlaladicl.
Pleven (René) à M . ChauveI (assemblée européennes).
Privai à M . Padnvani (rn•dadiei-
Itadius à M . l'eyrel (assemblées européennes).
linlll à M . Fabula (maladie)
candi (A i l) à M. l(trh :n•ds (événement familial grave).
sablé a M . Ebrianl (Guy) (mission).
,aldl (BerrezuaC) à Al . Banliya (maladie).
Salade à M . Chaarpentier (Maladie).
Santon : à M . Maingan• (maladie).
Sesnlaisons (del lu M . Gramdrnaison (de) (maladie).
rr•isseire à M . Sanunarrelli (assemblées européennes).
rrémnlet de Villers à M . Vrissou (maladie).
Thorez (Marrire) à M. Waldeck Robert (maiadie).
Vals à M . Maurier (assemblées inter» alinnaies).
Van der Meersch à M . llobih-Ileloncle (maladie).
Vanier à M . Maridrt (maladie).
Vendr•'ux à M . Drivent (assemblées européennes).
Véry (Emmanuel) à \I . dopai' (maladie).
\Viden :ochcr à M . Montel (Eugène) (maladie).

N ' ont pas pris part au vote ( 2 )

MM
Abdesselam
Axem ;Ouali).
Baudis
Bayle'
Redredine :\LP .arned)
Jlekri 1)1•'hameda.
Beiadaed (SIiuurc).
Benhacine (Ahdel-

madjtd ).
Renhalla 'Kheltl).
llenssedirk Cheikh
Rerrnnaïn

	

(Djeil•ell)
[loriot.
Canal.
Caere
Charpentier.

Cheikh (Mohamed
Said)

lierarnrtd (Mustapha)
Deshors
DJouini .Mohammed)
Il. a rey
Féron (Jacques ► .
F(Iliol:
Habita-Deloncle
Massant )Nnrneddine)
layon.
Kaddari (Dlillalh.
Lai adji (Moliaincdl.
Leenhardl :Francis).
Lenormand (Maurice).
I .iquard.
Matelas

Mailern (Ail).
Marqua ire.
Mercier.
Messaoud) 'Kaddnur).
Mirhaud (Louis)
Montagne (Remy).
Belli
Sahnunni (Brahim).
SchnvlCeln
Schuman (Robert) .

	

.
rehmh ,Abdallah).
Thibault (Lduuard).
Trellu
Tuer 'Jeans
Van der Mcersrh.
Varron ;Philippe).
Villcdieu.

AI-Sid-Roibakeur.
Bondi •Mnhamedl.
Bmldjedur :Ilar•hrnll.
Bou hadjera

	

kWh.
Rnulsane (Rlnhnrned).
(bibi (Abdelbakl) .

	

(Rehiha).
Deliaune .

	

11b-m1.
Demi,

	

1 l ..ar rial.

Crasset (Yvon).
(Melle (Ali).
Ihaddaden iMnitainnd).
Ka•auaIi :\Innrnd!.
Mrne Khrhtan)

Lapez
)!atoMm (Iland).
Mirsuet.
()rrnn
Puech-Earnenn
SId Caro Chérit.
Vignau.

N'ont pas pu prendre part au vote :

MM . Lagaillarde et Oopa Puuvanaa.

Ont obtenu un congé:
(Application de l'article Fil, alinéa 9, du règlement .)

(Appliralinn

N'ont pas pris part au vote:

M . Jaegnes Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale,
et Al . Chantant, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote :
(Applirallon de l'ordonnance n' 5-1uee du 7 novembre 1958 .)

MM. Arnulf à M . Cruels (maladie).
Bekr( à M . Buron (Gilbert) (événement familial grave).
Rendjelida à M . Ranilo (événement familial grave).
Iteneikadi à M . Lombard (maladie,.
lien lialla (Khelil) à M . Dulln( (maladie).
Ilénouville (de) à M . Perd ii (maladie).
Rernasconi à M. Bourriquet (assemblées Internationales).
RerrouaTne à M . I)ekri (maladie).
Bilieux à M . liallauger (maladie).
Bonnet (Christian) à M . Brisson (maladie).
lioseary-Monsscrvin à M. l.alle (assemblées Internationales).
Boualmn (Said) à M . Caillemer (maladie).
ilojlalbi à M . Boulet (événement familial grave).
Cantine à M . Rnusseau (nlnladie).
Chelha à M . Cachai (événement familial grave) .

Se sont excusée :
de l'arlicle 159, alinéa 3, du régiment .)

MM . Ahdesselarn 'maladie).
Azenl ((Mali) (maladie).
Baudis (maladie).
Cedredinr (événement fami-

lial grave).
Bègue

	

(assemblées

	

euro-
péennes).

ilelahed (Slimnne) (événe-
ment familial grave).

Benharhae (maladie).
fenssedirk Cheikh (maladie).
Canai (rnaladiel.
Derarnehi (maladie).
Djun!ni (Mohammed) (mala-

die).
F)Ilinl (assemblées Inlernnüo-

noli sl .

MM . Bassani (Noureddine) (mala-
die).

I .alr:lalen (maladie).
Lara(Iji Ir utuidiii.
Legroux (maladie).
Liquard 'assemblées interna-

tionales).
Marquoir() (maladie).
Messameli (Kaddour) (mala-

die).
Mnrllessrhoal (maladie).
Peyrelllle (assemblées euro-

péen.

Sanclier (maladie).
Tebih ;Abdallah) maladie).
Vinrignerra (maladie).

(1i Se reparler à la 'Isle des députés ayant délégué leur vote.
12) 5e repurler à la liste des dépuiés qui se sont excusés.

(Le compte rendu intégral de la 2• séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)

)'arts . — Imprimerie des Journaux officiels . 2b, rue Desaix .
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